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A V A N T - P R O P O S

Ca volume contient :

- 68 Documents
- 23 Cartes
- 37 Illustrations (Photographies et Planches).

Nous les reproduisons dans le but de contribuer à une meilleure 
connaissance du problème Assyro-Chaldéen, partant, d'une meilleure 
compréhension du rôle joué par ce peuple, ses tribulations, son drame, 
de 1908 à 1938.

I - LES DOCUMENTS

a - Ils sont ceux,d'abord, des Archives diplomatiques et militaires
françaises, des Archives diplomatiques anglaises et des Archives
diplomatiques américaines, relatives à la période 1918-1920. Il

*s'agit essentiellement des souffrances endurées par ce peuple 
lors de la Grande Guerre, ;.de la Conférence de la Paix et de ses 
lendemains.
Nous constatons,à cet égard, que la question Assyro-Chaldéenne 
était constamment présente dans la Diplomatie Européenne.

b - Viennent ensuite les Documents Assyro-Chaldéens émanant de toutes 
les tendances religieuses et politiques (Catholiques, Nestoriens. 
L'idée d'autonomie et d'indépendance est l'axe de la diplomatie 
Assyro-Chaldéenne.

c - Des témoignages à propos des promesses d'indépendance faites par 
les Alliés aux Assyro-Chaldéens durant la Grande Guerre, notam
ment ceux de Basile NIKITINE, du docteur Paul CAUJOLE et du 
Brigadier-Général H.H. AUSTIN.

d - Les premières pages de livres devenus poussiéreux, reposant
aujourd'hui dans diverses Bibliothèques, qui attestent, cependant 
de l'importance que revêtait la question Assyro-Chaldéenne dans 
certains milieux politiques et- intellectuels.
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e - Les revendications Assyro-Chaldëenne auprès de la Société des 
Nations, favorables à l'autonomie.

f - La tragédie d'août 1933, dans la Presse française et les 
documents de la S.D.N.

g - La question Assyro-Chaldëenne dans son ensemble devant la S.D.N.

II - LES CARTES

Elles expriment :

a - Le passe du peuple Assyro-Chaldéen. 
b - L'expansion de son Eglise, 
c - Le pays Assyro-Chaldéen.
d - Les revendications territoriales de la nation Assyro-Chaldëenne. 
e - L'ethnographie du vilayet de Mossoul. 
f - Les lieux de la tragédie d'août 1933. 
g - Les provinces Assyro-Chaldéennes.
h - Les villages oü les Assyro-Chaldéens montagnards furent installés 

en 1920-1933 au Nord de l'Irak.
i - Les projets d'etablissement de la SDN, de la Guyane britannique 

à la Syrie.
j - Les foyers successifs des Assyro-Chaldëens de 1915 à 1935.

III - LES ILLUSTRATIONS

Ce sont des figures, des représentations visuelles de l'histoire 
Assyro-Chaldëenne, ayant trait à la période étudiée :

de leur lieu d'origine le Hakkari Turc et le Nord-Ouest de la 
Perse à l'établissement en Syrie, par les soins de la SDN. e

!..
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A - DOCUMENTS

Pages
Liste et sources des documents.

Doc. - Inventaire des Archives diplomatiques'françaises relatives VIII-XII
1 à la question Assyro-chaldéenne, 1918-1940 - 

(Ministère des Relations Extérieures, Archives 
et Documentation, 37 Quai d'Orsay, Paris).

2 - Syriens et Chaldëens, leur martyr = leurs espérances. XIV
par l'abbé Eugène GRISELLE, 1917, Sèvres-Paris, 108p.)

3 - Les /Issyro-chaldéens et les Arméniens massacrés par XV
les Turcs, par l'abbé J. NAAYEM. (1920, Paris, 285p, 
illus).

4 - Notre plus petit allié, par le Chanoine anglican ' XVI
ÎJ.A. WIGRAM. (1° éd, 1920, SPCK, London, vi + 57p, 
carte).

5 - Rapport sur les Assyriens chrétiens. (NARS, Washington, XVII
Inquiry document, n°363, 1918, 88p, carte).

6 - Copie du certificat du président de la délégation de XVIII-XIX
la République Arménienne à la conférence de la paix,
Paris, 7 juillet, 1919, conforme à l'original, signé 
par HAGARANAM et certifié par le président du conseil 
national des Assyriens de Transcaucasie. L. YAKUBOV.
(Archives diplomatiques françaises, série E. Levant, 
sous-série: Irak, juillet-décembre, 1919, vol.50,
Paris, pp.79-80).

7 - Lettre du consul de France à Bagdad au ministre français XX
des Affaires Etrangères, 12 juillet, 1919. (Archives 
diplomatiques françaises, op.cit, p.5).

8 - Réponse de M. Stephen PICHON, ministre français des XXI
Affaires Etrangères, 15 juillet, 1919. (Archives diploma
tiques françaises, op.cit, p.ll).

9 - Note pour la cabinet du ministre français des Affaires XXII-XXIII
Etrangères au sujet des délégués A ssyro-chaldëens 
d'Ourmiah et de Salamas, 23 juillet, 1919. (Archives 
diplomatiques françaises, op.cit, pp.20-21.)
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Doc. - Lettre du Consul de France à Tauris au ministre des Pages
10 Affaires Etrangères, 24 juillet, 1919. (Archives XXIV-XXVII

diplomatiques françaises, op.cit, pp.21-24).

11 - Note du secretariat général de la conférence de la XXVIII
paix à la sous-direction d'Asie du Ministère français 
des Affaires Etrangères, 28 juillet, 1919. (Archives 
diplomatiques françaises, op.cit, p.45).

12 - Aspirations et desiderata de la nation /Issyro- XXIX-XXX
chaldëennes, par Mar Paulus SH.IM0UN XXII, Patriarche 
nestorien, 21 février, 1919. (Archives diplomatiques 
françaises, op.cit, pp.46-47).

13 - Lettre de l'abbé Joseph GHANIMA au consul de France XXXI-XXXII
à Bagdad, 19 août, 1919. (Archives diplomatiques 
françaises, op.cit, pp.172-173).

14 - Lettre du consul de France à Bagdad au ministre XXXIII
français des Affaires Etrangères, 8 septembre, 1919.
(Archives diplomatiques françaises, op.cit, p.139).

15 - Lettre du consul de France à Bagdad au ministre français XXXIV
des Affaires Etrangères, 18 septembre, 1919. (Archives 
diplomatiques françaises, op.cit, p.170).

16 - Lettre du consul de France à Bagdad au ministre des XXXV
Affaires Etrangères, 20 septembre, 1919. (Archives 
diplomatiques françaises, op.cit, p.173).

17 - Lettre du consul de France à Bagdad au ministre des XXXVI
Affaires Etrangères, 15 octobre, 1919. (Archives 
diplomatiques françaises, op.cit, p.190).

18 - Lettre de l'abbé Lazare GEORGES au ministre français XXXVII
des Affaires Etrangères, Tiflis, 15 octobre, 1919.
(Archives diplomatiques françaises, op.cit, p.151).

19 - Les revendications /Issyro-chaldéennes en Asie mineure XXXVIII-XLI
au lendemain de la Grande Guerre. (La question /Issyro- 
chaldéenne et la SDN. Rapports et documents. Jérusalem:
Ratisbonne printing press. 1934. pp.5-9.)

i.
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- Ill -

20 - Second mémorandum de la delegation Assyro-chaldéenne
catholique à la conférence de la'paix, 19 octobre, 1919. 
(Action Assyro-chaldéenne, 1920, février, fascicule I, 
Beyrouth, pp.22-24, phot,Bibl.Nat., Paris).

21 - Démenti niant l'existence de ce mémorandum. (Action
Assyro-chàldéenne, 1920, Mai, fascicule V, Beyrouth, 
l'avant-dernière page, phot.Bibl.Nat,Paris).

22 - Le texte authentique du second mémorandum, Paris,
19 octobre, 191~9. (Archives diplomatiques françaises, 
op.cit, pp.194-199).

23 - Lettre du consul de France à Bagdad au ministre français
des Affaires Etrangères, 21 octobre, 1919. (Archives 
diplomatiques françaises, op.cit., p.200).

24 - Lettre du consul de France à Bagdad au ministre français
des Affaires Etrangères, 21 octobre, 1919. (Archives 
diplomatiques françaises, op.cit., p.201).

25 - Note au général commandant la 2* division des troupes
Françaises du Levant, Etat-Major, 14 avril, 1920. 
(Archives militaires françaises, op.cit., 2p.)

26 - Instructions sur l'Organisation du bataillaon flssyro-
chaldéen, Beyrouth, 7 juillet, 1920. (Archives mili
taires françaises, op.cit., 3p.)

27 - Lettre du général GOURAUD au consul de France à Bagdad
Beyrouth, 10 juillet, 1920. (Archives militaires 
françaises, op.cit., 2p).

28 - Déclaration du Général GOURAUD, Beyrouth, 12 juillet,
1920. (Archives militaires françaises, op.cit., lp).

29 - Copie d'une lettre du chef de service des renseignements
français à Malik CAMBAR, juillet, 1920. (Document .
Mme. Helen'. MALIK WARDA, soeur de Malik CAMBAR, Chicago)

30 - Copie d'un télégramme du commandant LABONNE à .
Malik CAMBAR, Constantinople, 17 décembre, 1920.
(Mme. Helen. Malik WARDA).

Doc.

I.

XLII-XLIV

XLV

XLVI-LI

L U

L U I

LIV-LV

LVI-LVIII

LIX-LX

LXI

LXII

LXIII

Pages
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- IV -

m . i...

Doc. Viÿ. ; Pages

31 - Copie d ’une lettre du Général GOURAUD à Malik CAMBAR, LXIV
Beyrouth, 28 mai, 1921. (Mme. Helen Malik WARDA).

32 - Copie d'un certificat du consul de France à Tiflis au LXV
sujet de la mission de Malik CAMBAR au Caucase, commis
sariat de la République Française au Caucase, s.d.
(Mme. Helen Malik WARDA).

33 - Copie d'un certificat du lieutenant-colonel CORBEL au LXVI
sujet de la mission de Malik CAMBAR au Caucase,
Constantinople, 5 avril, 1921.(Mme. Helen Malik WARDA).

34 - Le mémorandum de la délégation Assyro-chaldéenne catho- LXVII
ligue à la Conférence de la paix du 16 juillet 1920, fut 
imprimé par les soins du ministère français des Affaires 
Etrangères. (Archives diplomatiques françaises, op.cit,p.143).

35 - Lettre du ministre français de la guerre au général LXVIII
GOURAUD, Paris, 17 septembre, 1920. (Archives militaires 
françaises, op.cit.,* lp).

36 - Les droits légitimes des Assyro-chaldéens de Mésopotamie LXIX-LXXI
par S.A. NAMIK. (L'action Assyro-chaldéenne, n°10, 1“année, 
octobre, 1920, pp . 193-195, phot.Bibl.Nat., Paris).

37 - Au général Chérif PACHA. (L'action Assyro-chaldéenne, 1920, LXXII
mai, fasc. N°5, p.14, phot.Bibl.Nat., Paris).

38 - Les Assyro-chaldéens catholiques et le 14 juillet. LXXIII
(L'action Assyro-chaldéenne, 1920, juillet, n°7,p.l, 
phot.Bib 1.Nat., Paris).

39 - Lettre de Malik CAMBAR au président du conseil des Minis- LXXIV
très de la République d'Arménie, Erevan, 1° novembre, 1920.
(Mme. Helen Malik WARDA).

40 - Proclamation de Malik CAMBAR aux Assyro-chaldéens, 1920. LXXV
(Ibid).

41 - Appel aux Assyro-chaldéens par Malik CAMBAR, Hassetché, LXXVI
10 décembre, 1923. (Ibid).

42 - Déclaration du lieutenant-colonel MORAND au sujet de LXXVII-LXXXI
1'Assyro-chaldée.(Dubois, Georges- op.cit.,pp.13-20).
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- V -

43 - Appel au Général GOURAUD. par Dr. V. YONANN. LXXXTT-LXXXTV
(L’Action Assyro-chaldéenne, 1920, février, fas.I,
Beyrouth, pp.1-3).

44 - Les Assyro-chaldëens et la société des Nations. LXXXV-LXXXX
par Dr. V.YONANN. (L'Action Assyro-chaldéenne, 1920, 
mai, fasc.V, Beyrouth, pp.8-13).

45 - Lettre du chanoine anglican W.A. WIGRAM à Lord CURZON LXXXXI
ministre du Foreign Office, camp de Bàkùbà, 12 mai,
1920. (Public Record Office (PRO), Foreign office, Index 
to correspondance, 1920, Part.I, p.102, Kew, Richmond, p.67).

46 - Lettre de Surma KHANUM D'BAIT Mar SHIMOUN à LXXXXII-LXXXXIII
Lord CURZON, Londres, 17 février, 1920.en anglais 
(PRO, op.cit, pp.68-69).

47 - Lettre de Surma KHANUM D 1 BAIT Mar SHIMOUN à LXXSXIY-LXXXXVII
Lord CURZON, Londres, 17 février, 1920. en assyrien- 
(PRO, op.cit., pp.69-72).

48 - Lettre de Surma KHANUM à Sir A.T. WILSON, commissaire . LXXXXVIII
civil britannique en Mésopotamie, 1920. (PRO, op.cit. 
p. 147) .

49 - Lettre du Maut-Çommissaire britannique à Constantinople LXXXXIX
au secrétaire d ’Etat au Foreign Office, 6 août, 1920.
(PRO, op.cit, p . 126) .

50 - Rapport secret britannique I, relatif aux activités du C-CIII
Comité National Assyro-chaldëen, Constantinople, 12 juin,
1920. (PRO, op.cit., pp.127-130).

51 - Rapport secret britannique, II, Constantinople, C-CIY
20 juillet, 1920. (PRO, op.cit., p. 131).

52 - A propos des promesses d'indépendance faites par les CV
britanniques aux Assyro-çhaldéens en décembre 1917.
(La question Assyro-chaldéenne et la SDN, op.cit., p.10).

53 - Les témoignages de Basile NIKITINE, ancien consul de CV-CVI
Russie à Ourmiah lors de la grande guerre et de 
Paul CAüJOLE, ancien docteur en chef de l’ambulance 
française au Caucase, septembre, 1917-Avril 1918.
(Ibid., pp.11-12).
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- VI -

54 - The flickering light of Asia... by Rev. Joel,E.WARDA. CVII
1924, Jersey city, publie par l’auteur, 334p, illus).

55 - Les revendications des Assyro-chaldëens auprès de la CVIII-CXII
SDN.par Malik CAMBAR - Genève, 25 septembre, 1924,
(La question. Assyro-chaldéeime et la SDN. op.cit.,pp.14-18).

56 - Nouvelle démarche Assyro-chaldéenne auprès de la SDN. CXIII-CXVI
par Malik CAMBAR et Alexandre GABRIEL, Genève,
24 février, 1925. (Ibid., pp.19-22).

57 - The Assyrians and their neighbours, by the Rev. . , CXVII
W.A. WIGRAM. (London :G.Bell and Sons, 1929, XV-247p).

58 - Histoire des Assyriens à l'époque du Christianisme. CXVTII
par Yonathan BEIT SOULIMAN, (1931, New Britain, USA, 
imp. Assur, 163p).

59 - Les conséquences tragiques du mandat britannique en Irak. CXIX
par Yusuf MALEK. (Beyrouth : sans édition. Mars, 1932,
132p ., en arabe).

Doc. Pages

60 - La tragédie 
française.

d'août 1933. Commentaires de la presse CXX

- Le Progrès de Lyon. 11 août, 1933. Lyon. CXXI
- Le Progrès. 17 août, 1933 CXXII
- Le Temps. 17 août, 1933. Paris CXXIII
- Le Temps. 18 août, 1933. CXX IV
- Le Progrès. 19 août, 1 933. CXXV
- Le Progrès. 20 août, 1933. CXXVI
- Le Figaro. 10 août, 1933. Paris. CXXVII
- Le Figaro. 22 août, 1933. CXXVIII
- Le Progrès. 22 août, 1933. CXXIX
- Le Progrès. 24 août, 1933. cxxx
- Le Progrès. 27 août, 1933. CXXXI

61 - Témoignages sur les massacres d'Assyro-chaldéens, CXXXII--CXXXVII
août, 1933.(S.D.N.- Journal officiel - 1933, décembre. 
Annexe.1478C.C.556.1933.I. I - Pétition supplémentaire, 
en date du 24 septembre 1933, du Mar SHIMUN, patriarche 
"catholicos" des Assyriens, relative à la situation de la 
minorité Assyrienne en Irak, pp.1823-1828).
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- VII -

!■

- The Assyrian tragedy, premiere page du livre anonyme CXXXVIII
annote par le Foreign Office. (1934, février, Annemasse,
75p. lmp. Grandchamp, Bibliothèque du Foreign Office,
Londres).

ÿ • Pages

63 - Le drame Assyrien. Première page de la traduction fran
çaise du livre anonyme "The Assyrian tragedy", attribué 
à Yusuf MALEK. (1940, Annemasse, lmp. Grandchamp, 90p, 
library of Congress, série "rare books", Washington).

64 - L'établissement des Assyriens, une oeuvre humanitaire
et d'apaisement. (1935, P.S.D.N., n°5, activités de la 
SDN, section d'information, Genève, illus, carte, 49p, 
en français et en anglais).

65 - SDN - Etablissement des Assyriens de l'Irak. (1935,
P.S.D.N., VII, questions politiques, pp.2-37, Genève).

66 - Les Assyriens et la SDN. par Yusuf MALEK. (Athra, 1938,
1° juillet, vendredi, Beyrouth).

CXXXIX

CXL

CXLI 

CXL II

67 - Histoire de vie - Témoignage de Mikael NOYA, sergent CXLIII-CXLV 
de carrière du bataillon flssyro-chaldéen. (Entretien,
Lyon, samedi 19 mai, 1984).

68 - Copie conforme du certificat délivré par le général CXLVI
Georges CATROUX, nommé Haut-Commissaire au Levant (1941) 
par le général De GAULLE, au sergent flssyro-chaldéen 
Mikael NOYA. Deir-Ez-Zor, le 21 août, 1941. (Documents 
M. Mikael NOYA).

* .■
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- VIII -

.V *

(1) - LEVANT 1918 - 1940 - série £. Levant
sous-série : IRAK

x) - 1918 - 1929

Numéro C o n t e n u r

Dates extrêmes
49 Assyro-chaldéens 1918 juillet-1919 juin
50 Assyro-chaldéens 1919 juillet - Décembre
51 Assyro-chaldéens 1920 Janvier - Mai
52 Assyro-chaldéens 1920 Juin - 1900 Décembre

53 Assyro-chaldeens 1921
54 Assyro-chaldéens 1922 Janvier - 1929 Mai
55 As syro-chaldéens 1920 - 1921

y) - 1930 - 1940

Numéro ■ C -o n t e n u 
"Questions religieuses"

Dates extrêmes

72 Dossier général, délégation 
apostolique, Archevêché de 
Bagdad.

1930 - 1933

73 Ib. 1934 - 1937

74 Id. 1938 - 1939

75j Minorités chrétiennes 1930 Septembre-1936 Novembre

! 76\ Assyro-chaldéens 1930 Août - 1934 Mai

77 Etablissement des Assyro- 
chaldéens en Syrie.

1932, 22 Décembre
1933, 22 Août

78 Id. 1933, 23 Août-31 Octobre

79 Id- 1933, 1er Novembre - 
14 Juin

80 Id. 1934, 15 Juin-1935, 30 Mars

81 Id, 1935, 1er Avril-24 Août

82 Id. 11935, 25 Août-1936, 30 Juin
83

!j
i

Id. Rapport general sur ■ 
l'aménagement hydraulique dé 
l'Oronte et de 1'Euphrate; 
avant-projet d'aménagement de 
eaux du Ghab.

1933 - 1934

ÎS
1
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(2) - E. Levant 1918 - 1929 - sous-série Turquie

Numéro C o n t e n u Dates extrêmes

127 Patriarcat chaldéen et 
nestorien 1918 - 1919

(3) - Série SDN :
x) - Sous-série : IE - Minorités

479 Minorités en Irak. - Minorités Chrétien
nes et Kurdes. Agitation chrétienne dans 
la région de Mossoul.
Rapport avec la puissance mandataire - 
Requête de Mgr. Tappouni - Question 
Kurde - Activités allemandes en Irak.

Septembre 1930 - 
Mars 1934

480
Irak - Assyro-chaldéens

Septembre 1930 - 
Juillet 1933

Pétition des Assyro-chaldéens - Requête 
Tappouni.
Entrée des Assyro-chaldéens en Syrie - 
Attitude de l'Angleterre.

481
Irak - Assyro-chaldéens

Août 1933 .Retour des nestoriens en Irak - Accord 
entre la Syrie et l'Irak - Expulsion.du 
Mar SHIMOUN.
Presse irakienne.

482
Irak - Assyro-chaldéens.

Septembre - 
Octobre 1933

Voyage du roi FAYQAL à Berne et de 
Nouri PACHA à Paris.
Mort de FAYQAL - Rapport du conseil de 
la SDN - Projet d'installation au 
Brésil.

483
Irak - Assyro-chaldéens.

Novembre 1933 - 
Juin 1934

Pétitions des Assyriens - Négociations 
entre la France, l'Angleterre et l’Irak. 
Loi restreignant 1'immigration au
Brésil.

484
Irak - Assyro-chaldéens. 1i

Juillet 1934 
Avril 1935 !

Pétitions - Projets d'établissement des 
Assyriens (Algérie, A.O.F., Guyanne 
anglaise et française).

485
Irak - Assyro-chaldéens.

Juillet 1934 
Février 1935

e

Etablissement en Syrie - Mission 
Burnier - Négociations entre la France, 
l'Angleterre et l'Irak.
Installation des Assyriens dans la vallé 
du Khabour - Financement - Protestations 
musulmanes.
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Numéro C o n t e n u Dates extrêmes

486
Irak - Assyro-chaldéens.
Echec du projet d'installation en 
Guyanne - Financement, (Projet de règle
ment pour le contrôle des fonds) - 
85° session du conseil.

Mars-Mai 1935

487
Irak - Assyro-chaldéens.
Comité du conseil pour l'établissement 
des Assyriens de l'Irak - Transfert des 
Assyriens du camp de Mossoul - Projet 
d'aménagement de la plaine du Ghab. 
Attitude de la Turquie - Financement 
(contrôle des fonds).

Avril - Mai 1935

488
Irak - Assyro-chaldéens.
Règlement financier - Formation du 
conseil des Trustees - 89° session du 
conseil.

16 Octobre 1935— 
Janvier 1936

489
Irak - Assyro-chaldéens.
Question du domaine Baroudi - Projet 
d'aménagement de la plaine du Ghab. 
Dossier de documentation non daté.

1er février - 
15 juin 1936

490
■ Irak - Assyro-chaldéens.
Abandon du projet du Ghab - Projet 
d'installation au Liban - Missions 
Lisicky et Walters. Budget 1937, 
Attitude de l'Angleterre.

16 juin - 
31 décembre 1936

491
Irak - Assyro-chaldéens.
Financement - Projet d'agrandissement 
de l'établissement du Khabour.
Projet d'installation au Liban des 
Assyriens établis en haute-Djézireh.

Janvier - Juillet 
1937

492
Irak - Assyro-chaldéens. /noooauA.-
Troubles dans les villages Assyriens du) 
Rapport du comité du conseil au conseil- 
Naturalisation des Assyro-chaldéens - 
Budget 1938.

Août 1937 
Avri1 1938

493
Irak - Assyro-chaldéens.
Rapports mensuels et trimestriels sur le 
Khabour. Rapport du Comité du Conseil ax.

Conseil - Naturalisation des Assyro-
Chaldéens. Budget 1938. 

—

Mai 1938 - 
Mai 1940

§„■
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Numéro C o n t e n u Dates extrêmes

494
Irak - Assyro-chaldéens
Projet d'établissement dans l'Etat de 
Parana.

1933 - 1934

495
Irak - Assyro-chaldéens.
Pétitions du Mar SHIMOUN et de M.B.S. 
Nicolas - Rapport de la mission BROWNE 
en Guyanne britannique.

1933 - 1935

y) - Sous-série : IF Mandats.

600
Irak - Généralités.
Administration britannique en Mésopotamie; 
Etablissement du royaume d'Irak et traité 
anglo-irakien ; rapports britanniques à 
la commission des mandats - Frontière 
entre la Turquie et l'Irak. (Question de 
Mossoul) : Recours à la SDN-carte

Juin 1920 
Septembre 1924

601
Irak - Généralités.
Question de Mossoul - Constitution d'une 
commission d'enquête par la SDN; travaux 
et rapports de la commission ; 
situation des lourdes et des /jssyro- 
chaldéens ; statut de l'Irak.

Octobre 1924 
Août 1925

602 •
Irak - Généralités.
Question de Mossoul : débats du conseil ; 
position de la Grande-Bretagne et de la 
Turquie ; avis de la cour permanente de 
Justice Internationale (C.P.J.I.) ; envoi 
d'une commission d'observation de la SDN.

Septembre - 
Novembre 1925

603
Irak - Généralités.
Question de Mossoul : Décision du conseil 
attribuant Mossoul à l'Irak ; réactions 
en Turquie ; traité entre la Turquie et 
l'URSS ; traité anglo-irakien.

Décembre 1925 
Mai 1926

604
Irak - Généralités.
Question de Mossoul : traité anglo-turc et 
commission mixte turco-irakienne ; protec
tion des minorités chrétiennes et adminis
tration des districts kurdes - Rapports 
britanniques à la commission permanente 
des mandats ; projet de réforme judiciaire 
Relations entre la Perse et l'Irak.

Juin 1926 
Novembre 1929

i_______________
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Numéro C o n t e n u Dates extrêmes

605
Irak - Généralités.
Question de Mossoul - Rapports de la 
commission d'enquête sur Mossoul ; avis 
de la CPJI ; livre rouge Turc ; brochures,

1925

606
Irak - Généralités.
Candidature de l'Irak à la SDN ; Traité 
anglo-irakien ; émancipation de l'Irak 
et admission dans la SDN.

Octobre 1927 
Mars 1933

607
Pétroles.
Accord franco-britannique de San Remo sur 
les pétroles (cartes).
Exploitation des pétroles de Mésopotamie: 
position des Etats-Unis et de la Belgique. 
Règlement de la question de Mossoul et 
problème des pétroles.
Concessions de 1'Anglo-Persian Oil et de 
l'IPC en Irak ;
Tracé du pipe-line de Tripoli ; 
Négociation et signature du protocole 
franco-anglo-irakien relatif à l'applica
tion des accords de San Remo.

Avril 1920 
Octobre 1932

- Inventaire des Archives diplomatiques françaises relatives à la 
question A ssyro-chaidSenne, 1918-1940.
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3 9 3 4 - 1 9 1 7

S y r i e n s  ' 7 :T7 \

d h a îê ê e m s - ;S -
LEUR MARTYRE - LEURS ESPÉRANCES ;

P A S  .

L’Abbé Eugène GRISELLE
Docteur ès-lettres . -«•*. . ■;

Chanoine honoraire de Beauvais, Secrétaire générai du C. C. P. F.

Publications du COMITÉ CATHOLIQUE DE 
PROPAGANDE FRANÇAISE A L'ÉTRANGER

’  v .~ -

B L O U D  ET GAY
É D I T E U R S

PARIS, 3, Rue Garancière, ’ _
Celle del Bruch, 35, BARCELONE| ' •• " i

Syriens et Cbaldéens, leur martyr = leurs espérances^par 
l'abbé Eugène GRISELLE, 1917.

3
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409913
J. NAÂYEM

Ancien Aumônier des prisonniers de guerre Alliés en Turquie. 
Ofjieier de l'Instruction Publique.

UES

r t J j  ï  i

m a s s a e r é s  p a r  l e s  T u r e s

DOCUMKNTS IN Û ilT S  » 
ltliCL’KIU.lS PAH CX TIÎJtûlN O Ci.' t-AIUK

I l  ? :' ' r,
' ' jj

ÿ m ;iÿl ■:'?;!'V- ■. v;

>UOTÎi-
f B G L.- 
\ LL.Ü D E i 
\  '•y.

PA R IS
P, run Gnranciôre

D & G A  Y
K DIT K U HS

v>, BA M l F. LONE
CnIJo del Bruch, S3

U120
7»irs droits reserves

Les Assyro-chaldéens et les Arméniens massacrés par les Turcs -par 
l'abbé Jean NAAYEM, 1920.
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g  M& &  &  Ü> g i ?

A B R I E F  A C C O U N T  O F  

T H E  A S S Y R I A N  N A T I O N  

IN T H E  G R E A T  W A R  

B Y

REV. W. A. W1GRAM, D. D.

<
4
4

4
4
4
4

I
4

'Can It be la id  that we have played the game, by th e ta

to  whom w t <java promises and who tarvad ut bacauia 

they trusted those promises ?

by the author

»►
►

►►>>»»►►>

Notre plus petit allié - par le chanoine anglican W.A. WIQRAM, 1920.
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X X I  4 X X X . X X X X  X X X i X X X X X X  

t l
u i u  u r n

Aagut 24, 1913.

- Rapport sur les 4ssyriens chrétiens. - par David MAGIE, 1918.
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f c t fY U X ' .

ESniBLIQUE ABUEHIEBÏÏB Hôtel Vouilleraont
Délégation

b. la Conférence 4e la Paix 15 pue Boissy d’Anglas

H* 346 Paris ,1e

C E R T I F I C A T *

la Délégation de la République Arménienne b. la 
Confôrenoe de la Paix .oertifie que le peuple Assyrien prit sur 
lui ,à. un moment critique et grave ,lorsque les troupes bolché- 
vistes russes abandonnèrent le Caucase ,1a défense du secteur 
du front qui était précédemment occupé par le 7-ème corps 
d’armée russe .

Avec un >esprit de grande abnégation et un hé
roïsme digne d'éloges ,les Assyriens qui ne purent aligner que 
quelques bataillons .remplirent hautement leur devoir et .cer
nés de tous côtés par les Turcs ,ils repoussèrent les attaques 
réiteréee de l'ennemi sur un front qui s'étendait de GoudJ-
3oulag jusqu*K Bachala-Saraï et Xhoï .

Ils organisèrent ensuite deux détachements 
nui prirent une très aotive part h la défense do la Transcau
casie et .malgré les privations et les conditions défavorables 
dans lesquelles ils se trouvaient ,ils restèrent toujours ani
més d*un sentiment de patriotisme élevé et d’une foi profonde 
dans leur avenir national .

Crâce h leur culture avancée et h leur haute
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J

80
bravoure ,1e? Assyriens ee rangèrent du c3té do l'Tîntente .de
fendant vaillamment leur Idée nationale ,et .par co fait ,oont- 
ribuèrent au triomphe do la Grande Cause commune .qui est éga
lement celle des petites nations opprimées .

Paris ,1e 7 Juillet 1919

le Président de la Délégation 
de la République Arménienne r\ 
h la Conférence do la Paix «r • Eagaranan ,

C n K o ÿ U K A U ifa M J t,

Copie du certificat du président de la délégation de la République 
Arménienne à la Conférence de la paix, Paris, 7 juillet, 1919, 
conforme à l'original, signé par HAGARANAM et certifié par le 
président du conseil national des Assyriens de Transcaucasie,
L. YAKUBOV,
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a f f a i r e s  é t r a n g è r e s . TÉLÉGRAMME A L’ARRIVÉE DUPLICATA.

OÉCHIFFRENjfe^T

H<»397

/ '* - * * * j -

f!

Ü

j ; *•
“ * p -  ' • / ;

" ®  J Æ ..
Ba g l a i - la juiïia-t 1919* -  7*45

reçu le 1) à 2.-45

1 5 JUIL 1913 On fa.it courir le bruit que la Conférence de la 
a±x i décidé d'aocorder aux Assyriens un (territoire) 

allant d'Curmiah Jusqu'à Suei^-ie*-sous forme d'Etat in- 
dépendant sous la protection de la Grande Bretagne» Cette 
■nouvelle provoque un gros désappointement car c'est la 
(mot passé) (française)qu'ils réclament»

Je serais reconnaissant à V» E. si elle voulait 
bien me mettre en mesure de répondre aux nombreuses 
questions qui me sont posées sur ce sujet./.

HCBX

- Lettre du consul de France à Bagdad au ministre français des 
Affaires Etrangères, 12 juillet, 1919.
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rv

MINISTÈRE j
des *

A FFA IR E S ÉTRANGÈRES.

" v ? ./
! * /

’/y w /m m t.

„ . J

V '  v  

~ " u

<. I
y *

•
/ K u w * &

'- ^ $ O f,? v d é r c  d & j t y ^ ^ u T & f  ($6?w ??ÿe> r& (

a , ...

kT
^  ï - ' ÿ 7 è / ' A f  J f f

s '  ^
c f Z Y Ï r ^  ^  • 7 J ^ Z ^ - ,

7 ^ -

c

Réponse de H. Stephen PICHON • • „ c , .Maires „ _ u w j ministre français des Affaires Etrangères, 15 juillet, 1 9i9>
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V •

lu.

ÿ ) f u n  tjft't 't*  

% *

(°7/p  ■ / ‘ B M <H ^  •( I j j i u / W )  etnuiaereĴ  1 , 1

R É P U $ £ f Q U E  F R A N Ç A I S E

C'  _ ( ) /  . /
cW tin j, Ce

Ç j f i i r e t '/ ù ’n 2 3 JU1L19J9

2 0

<î?/-

J /w  U<’J(
ç ^ 2 4  7 7rZ c o /H M f'rc ttiicJ

AS 12-OCEANIE

so u s-o irc r r*' r.’ -r
3 0 JUIL1919

* * jg* •.

- J?***/*-.:-.

'-'•i4a&W

NOTE POUR LS CAS INET DU Mï
An

1°

Demande d ’audience auprès de 
a. Picïion faite par les Dé
légués envoyés à Paria par les 
Assyriens d ’Ourmiaü ef de 
| Salmas.

> > ' /  *  / c , ,

■ / / / . / / / / /  
, x - / • / / /  /

y  / /  i / /  f '

a

La Direction des Affaires Politiques et Comœej> 
• y  '''e f t' cialea a l'honneur de communiquer»ci-Joint, en copie,V r au Cabinet du Ministre, une lettre par laquelle les qua

tre délégués envoyés à Paris par les Assyriens âu pays
U ne

dîiounaiaîi et de Salmas expriment le désir d ’obtenir au* 
dience de son Excellence, Monsieur-ïichon.

Eu égard à la fois au fait que les délégdés des 
populations assyro-chaldéennes de Mésopotamie ont été 
déjà reçues par le Ministre, aux multiples épreuves que 
les Assyriens de Perse ont eu à subir pendant la gierre 
et qui les rendent particulièrement dignes d*intérêt, et 
aux sentiments de sympathie traditionnels de ce groupe 
ethnique à l ’égard de la Francs* la Direction des Affaira

Politiques et Commerciales serait Peureuse qu’il fit
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Tait droit à bref délai à la demande formulée par 
Yohanna,Georgea, Oandja et Yonan*

2118 serait très obligée au cabinet do, Ministre 
de vouloir bien l'informer de .la date à laquelle ces délé
guée pourront être entendus oar Son Excellence M. Pic bon*/*

Note pour le cabinet du ministre français des Affaires Etrangères 
au sujet des delegués ^ssyro-chaldiens d'Ourmiah et de Salamas,
23 juillet, 1919,
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COPSÜLAT -B S  • m sn  

. A TAURIS —
L

E

2 1

; : - "•' ' Tauris, l * i 4 4 ia- V-4 9 -L3—
. roctiori  dos Affa i re s  P o l i -  .:!'•■. I  — >
tiques e t  (loiuaerciaies - g i îy  ' I '*5CT<«i» po

jus D i r e c t i o n  d*Asie

No G\
m t r i e m o n t  des Ghaldéens d* ,
4 Durmioh. ^  cV*Ourniiah ■.

i»

omziuriiqué à l a  Légat ion

ï A  °
c »  , ^ r

Li CONSUL DO FRANCS A T.IDHIS .4 

SON EXCELLENCE LCN3IEUR LL U N I  ETRE DSS 

AFFAIRES STR ANS SHE S A PARIS

Une d é l é g a t i o n  de la  na t ion  a s s y ro -ch i id éen n e  . . 

<st  venue ne v o i r , a i n s i  eue non col lègue  a n é r i c a i n ( l e  Cor 

su l  d* Angleter re  s ' e s t  excusé de ne pouvoir  la  r e c e v o i r ) ,  

pour nous p r i e r  de prendre en p i t i é  l a  lamentable s i tu a - ;  

t i o n  des c h r é t i e n s  indigènes  à* C u ra ia h ,ex i l é s  a Badkoube] 

ou r é f u g i é s  à T a u r i s , e t  d’ a i d e r  à h a t e r  leur ,  r a p a t r i em en  

dans le  d i s t r i c t  d 'Curn iah .

Ces délégués exposent-à  j u s t e  t i t r e  -  eue s i  le 

r e t o u r  à Ourniah de l e u r s  c o r e l i g i o n n a i r e s  e s t  ejicore di  

féré.,CQ sena pour eux tous un d é s a s t r e  : i l s -  p e rd ro n t  l a  r  

c o i t e  de l eu r s  v ig n o b le s , e s t im é e  à nlus de un m i l l i o n  de 

‘ Romans; i l  Iv-ur se ra  impossible de p rocéder  aux ensemence 

-  mentsde l ' automne : l e s  p l u i e s  de septembre e t  d ’ o c to b re -
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achèveront  la  ru ina  de l e u r s  h a h i t â t i o n s , d é j a  p lus  q u 'à  moi

t i é  d é t r u i t e s  par  l e s  Musulmans e t  l e s  Kurde's, ;

11m se renden t  compte que l e s  c h r é t i e n s  ne peuvent  p o in t  

r e v e n i r  à Ôurniah sans l ' a p p u i  d ’ une force  é t r a n g è r e : a g i r  au

trement  s e r a i t  s ’ exposer  à un nouveau massacre ou recommencer 

des l u t t e s  i n c e s s a n t e s  avec l a  p o p u la t i o n  persane.D*autre-  p a r t ,  

i l s  ne se d i s s i m u l e n t  pas que l e u r s  r e v e n d i c a t i o n s , s i  l é g i t im e s  

et  s i  p r e s s a n t e s  q u ' e l l e s  s o i e n t ( c * e s t  l ’ ex i s t en ce  de 35 à 

40.000’ i n d i v id u s  en ; e u ) , s o n t  peu de chose en face des p rob lè 

mes mondiaux dont le réglement  s ' impose aux A l l i é s  e t  que ceux- 

ci  ne p o s sèd en t  p e u t - ê t r e  pas l e s  r e s s o u r c e s  d i s p o n i b l e s  en- 

hommes pour  on d i s t r a i r e  une q u a n t i t é  im p o r t a n t e , en vue do sou

t e n i r  l e s  Chaldeens une f o i s  r e n t r é s  dans l e u r s  f o r e r a .  I l s  sou

h a i t e n t  denr: comme s o l u t i o n  d ' a u t o r i s e r  . leur r e t o u r  à Ourmiah 

avec 15 à 20 o f i ’-c-iers e t  urne c inquan ta ine  de s u u s - o f f i c i e r s  e t  

de s o l d a t s  a l l i é s . c u i  fo rm e ra ien t  l ’ encadrement et. i e commande

ment des 2500 à 3000 chaldéens  armés e t  d i s c i p l i n e s . Ceux-ci n ’ au

r a i e n t  d ' a u t r e  f o n c t i o n  sue de p r o t é g e r  la  s é c u r i t é  de l e u r s  co

r e l i g i o n n a i r e s ,  d' empêcher toute a u e r e l l e  en t r e  c h r é t i e n s  e t  mu

sulmans a t  de r ep r imer  avec la d e r n i è r e  r i g u e u r  l e s  v e l l é i t é s  àes 

Chaldeens de se venger  des événements p asses  ou de causer  q ue l -  

oue d é s o rd r e .

Cet te  q u e s t i o n  du ra p a t r i e m e n t  des c h r é t i e n s  d'Ourmiah de-
t

v r a i t  ê t r e  r é g lé e  sans d é l a i : d e p u i s  un an ,c e s  malheureux sont  

“ Parqués à Badkoubeh où le c l imat  l e s  d e c im e ; i l s  y s u p p o r t e n t  l e s  

“ p i r e s  pr-ivat-ions ;à T a u r i s , d e  même,ils-, sont  dans l a  -plus grande 

i n d i g e n c e , E e t a r d e r  l e u r  r e t o u r  dans l e u r  pays d’ o r i g i n e ,  c*es t  

T i a q u e r  l a  d i s p a r i t i o n  complete de c e t t e  p e t i t e  n a t i o n , q u i , 3 i  

e l l e  a connais quelques excès , s ' e s t  montrée , en  c e r t a i n e s  c i r c o n s 

tances ,  courageuse e t  digne d’ i n t é r ê t . I l  y a quelcues m o i s , l e  Gou-
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Yernement b r i t a n n i q u e  l e u r  a v a i t  f a i t  m i r o i t e r  un r a p a t r i e 

ment qui d e v a i t  commencer en Liai idQr n i c r ; c e  p r o j e t  n ' a  pas 

é té  r é a l i s é  e t  l e s  c h r é t i e n s  sont  a u j o u r d ’ hui i r r i t é s  que 

r i e n  n ' a i t  é t é  ten té  pout  l e s  t i r e r  de l e u r  p é r i l l e u s e  po

s i t i o n  e t  i l s  d é s e sp è ren t  d ' ê t r e  . s a u v é s . I l s  en sont  venus s 

prendre en go r re u r  l e s  Ang la i s , qu' i l s  accusen t  d ' ê t r e  l e s  

au teu r s  r e sp o n sa b le s  de l e u r s  so u f f r an ce s  a c t u e l l e s . D e s  l s  

début de l a  g u e r r e , c e s  c h r é t i e n s  ont  é tc  de coeur avec l e s  

A l l i é s r a u  moment de l a  débâcle  r u s s e , c ' e s t  sous l ' i n s t i g a 

t i o n  a n g l a i s e , sous l e s  promesses a n g l a i s e s , q u ' i l s  ont  p r i s

l e s  armes pour s ’ e n r ô l e r  dans des forma t ions  d e s t i n é e s  à♦
remplacer  l e s  régiments  r u s s e s  r é v o l t é s j c e s  fo rm at ions ,

mal co m p r i se s , mal menées ,ont  sombré e t  soulevé è e a t r e  l e s

c h r é t i e n s  l ' i n i m i t i é  musulmane;plus t a r d , l o r s o u e  l e s  T i res

f r a n c h i r e n t  l a  f r o n t i è r e  p e r sa n e , c e s  c h r é t i e n s , soutenus

par  l a  pensée que l e s  Anglais l e s  a p p u i e r a i e n t , e n c o u r a g é s

même dans c e t t e  p e r s p e c t i v e , o n t  va i l lamment  tenu t e t e  à « . *
des armées ottomanes o rg a n i s é e s  ; i l s  n ' o n t  p l i é  que devant

le nombre e t  s u r t o u t  f a u te  de muni t i en s .P e r so n n e  a l o r s  n ' a

pu eu d é s i r é  l e s  s e c o u r i t  e t  i l s  ont  dû b a t t r e  en r e t r a i t e ,
«

dans des c o n d i t i o n s  a t r o c e s , e t  s ' e n f u i r  ve r s  Hamadan e t  l a  

ilésopo t am ie , où nos a l l i é s  l e u r  ont f a i t  une r é c e p t i o n  que 

ne j u s t i f i a i e n t  pas l e u r s  s e rv i c e s  a n t é r i e u r s . C e  sont  l à  

tous l e s  crimes de ces c h r é t i e n s  ou*on abandonne a u jo u r 

d 'h u i  à l e u r  épouvantable s o r t .

Leurs délégués à P a r i s  ont dû exposer  tous l e u r s  mé

comptes e t  implore r  l ' a i d e  a l l i é e . J e  c r o i s  devo i r  de mon 

côté soumett re  une f o i s  de plus  au 8 e a v l l e u r s  d o lé -  

ances q u i , a  mon a v i s , m ê r i t e n t  la p lus  s é r i e u s e  a t t e n t i o n *

I l  semble que ces c h r é t i e n s  se r a l l i e n t  peu à peu ,de -

.. \ . V m' ... . '
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XXVII'---

-Vant l e s  l e n t e u r s  décevantes  br i tanniques,**  l ’ idée de s o l l i 

c i t e r  l e u r  envoi en. S y r i e , s i  c e t t e  province  .ottomane d o i t  ê- 

t r e  p lacée  sous le p r o t e c t o r a t  f r a n ç a i s , p l u t ô t  eue de c o n t i -

- Lettre du consul de France à Tauris au ministre des Affaires 
Etrangères, 24 juillet, 1919.
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Le Secrétariat Général de la Conférence de la 
Paix a l ’honneur d ’adresser ci-joint à Konsieur GOUI 
la traduction d'une note, qui lui est parvenue par 
l'entremise de la Déléguai - anglaise, exposant les 
aspirations de .a Nation Assyrienne./.

...• ' • >. / *
lionsieur GOUT j

Direction Politique.

Note du secrétariat général de la Conférence de la Paix à la sous- 
direction d'Asie du ministère des Affaires Etrangères, 28 juillet, 1919.
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A S I  3 X 3 «

Aspirations at desiderata4a la nation assyrienne*.

I* Posséder des garanties de séoarité pour l’avenir
sons l’égide du gouvernement britannique comme nation

\Jay
unifiée, sur 3a terre natale, dans 3a région jilOSDL • 
J32I23H -BASH-rXAIA -UHU1H3H j âtre autoriaé^à, maintenir 
une force armée suffisante pour se protéger contre les 
agressions extérieures de la peg^o des KÜB33^,P3S2SS3 et 
TUEC3.

2* les Assyriens ne devront aucunement âtre confondu!
avec les Arméniens , et on leur attribuera un pays entiè» 
rement séparé où. ils pourront à l’avaiir retrouver lear 
indépendance *

3* 33enander au gouvernement Perse de garantir la
sécurité des Assyriens , autrefois sujets perses, ainsi 
que d ’assurer leur réinstallation dans les régions d ’ 
T7EÜ1HEH. A cet effet , on demande l%nvoi d’un consul 
britannique et le naintien d’une gendarmerie spéciale, 
commandée par des officiers britanniques*

4. Inviter le goavemeaæit perse à procéder
au relâchement de tous les chrétiens actuellement retenus 
en captivité par les Perses et les Kurdes en territoire 
persan.

5* Obtenir la restitution des terres et propriétés
bâties,soit privées soit ecclesiastiques, enlevées de 
force aux Assyriens par les Turcs et les Kurdes, notamment 
par ceux-ci , au cours des cinquante dernières années •
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6. Protéger à 1' avenir les Mena d'Eglise, de
façon à oe qua lea ravenos soient consacrés à l'éducation do 
la population et à. l'entretien do l'Eglise,

7, Toutes Isa loia de 1*Eglise do la nation seront
reconnues et maintenues en vigueur par la nation protectrice*

8* Les anciens jâtarages^dont les montagnarde
assyriens oht été chassés par l'oppression musulmane 
seront raidus à leurs troupeaux*

certains chefs kurdes et persans , qui ont, 
systématiquement, au cours des dernières années, opprimé 
et maltraité les chrétiens , seront punis • des mesures 
seront prises pour faire désornaiSj^cette tyrannie.

Panai ceux qui ont manifesté un© violence 
particulière à l'égard des chrétiens, se trouvent les chef» 
kurdes dont les noms suivanè. *

(a) - 3H E U  do KOIUR^qui a récemment assassiné 
par traîtrise l'ancien patriarche d'Assyrie.

(b) - SES CHU) BEG de BEEVZAH BALA, qui a 
dévasté le Tiari inférieur et assassiné LA LUC YOSIP* 
père «q’LALIZ KE03HAHA a J c d i,

(c) SUTU de OEâiiAH , qui^ après une conférence
do paix avec tAfl SHUIQH, massacr^tlas femmes et les enfante

Shimun

de KÜH3M à. LI2.
Signé et scellé devant noua par ilar polies 
patriarche de l'Orient, 

le 21 Bévrier 1919*
3igné :H,H, Auatin

Général de Brigade, Commandant le camp des réfugiés 
de BaguVbah signé : * -, • < ^ .

â r . L £,/*.*. .j,

-  Aspirations et desiderata de la nation A ssyro-chaldéenne - par 
Mar Paulus SHIMOÜN XXII, patriarche nestorien, 21 février, 1919.
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- XXXI - CONSULAT DS FÎ1AIICE E.’î r.'HDO’ OTAUJS 11 ~
— — A N N E X E  A LA D E P E C H E  
DE SÂMEAD UUfZÿ- DU^i^C19 IJ

Abbé Joseph GSAÏÏI1ÎA, vicaire patriarcal 
Chaldéen - Mossoul -
A Monsieur le Consul de France en Mésopotamie.

Ilossoul.le 29 Août 1919

Monsieur le Consul,

J’ai eu l’honneur de recevoir votre très 
honorée lettre en date du l8 courant, ainsi que la traite 
bleue de dix mille francs, U® 21, sur le Trésor français, 
que Son Excellence Monsieur le Ministre des -affaires Stran
ge re s, grace aux démarches de Monsieur le Consul, a bien 
voulu accorder en faveur de nos pauvres chaldéens de la 
dépendance d’Mmmadéah.

Tous dire, Monsieur le Consul, toute ma 
gratitude, pour ce trait de générosité vis-àvis de ces 
populations, m Test chose impossible, vu qu’aucun td-rme, si 
fort soit-il, ne peut l ’exprimer à sa juste valeur. D ’aiilexad 
notre gratitude pour la Iloble France n ’est nullement 
d’aujourd’hui; de longues années, signalées par bien des 
bienfaits de la part de cette fation magnanime, l ’ont grasée 
profondément dans les coeurs et en ont fait tin devoir sacré. 
C’est de ce devoir sacré que je viens m ’acquitter auprès 
de Monsieur le Consul, à 1 ’occasion de ce nouveau trait de 
générosité et de haute sollicitude,- Tous priant, Monsieur le 
Consul, de vouloir bien faire parvenir à Son Zzcellence 
Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et, en Sa 
personne, à Votre Auguste Gouvernement, avec l’hommage de 
ma profonde gratitude dê , mes voeux les plus ardents pour 
la prospérité et le honneur de la Hstion française et de 
Ses dis-nes ?-eoré sentants.
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m u  -

Ci-inclus,*j’ai l’honneur d’envoyer à Monsieur le 
Consul les deux reçus *evttu3 de *• signature et, en temps 
opportun, je ne manquerai pas de vous faire connaître les 
détails demandés au sujet du don accordé en faveur de nos 
chaldéens des environs d ’̂ nadéah.

En réitérant les sentiments de ma vive gratitude, 
je vous prie Monsieur le Consul, de vouloir bien agréer etc. 
etc.' -

sig. Abbé Joseph CHAI3IM&

“ Lettre de l'abbé Joseph GHANIMA au consul de France à Bagdad, - 
29 août, 1919.
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- XXXIII -CONSULAT DE FRANCE 
3 ■ EN

>. MESOPOTAMIE.r »

/ 3
Bagdad, l e  8 Septembre I 9Ü9

13 '

~a catholicité et fêar-Chimoun 
en Mésopotamie- Visées anglaises;

l.p.J.

ïïn ouvrage qui a circulé beaucoup ces 
temps derniers parmi les Officiers de l’Etat-Major anglais 
à Bagdad, mais dont il ne m ’a pas été possible de me 
faire dire le titre, ni la date de sa publication 
contient des chapitres dont on m ’a fourni des extraits 
£i-inclus_en m ’assurant que cette étude est très exploi
tée par l ’administration militaire contre la catholici- 
té, contre la France.

Elle favorise, par contre, les doctrines 
révél&tri-cc-g de l ’Etat-Major'sur le ITestorianisme et la 
vogue qu’il fait à LLuUCEILIOUI! pour arriver à en faire . 
le chef suprême, spirituel ey^èmporel, de tous les 
âss^ro-Chaldéens, sous la protection britannique. Cette 
situation appelle la plus sérieuse attention du Gouver
nement Français. Tout l’avenir d’une population qui est 
prèseue entièrement acquise à notre influence et à notre 
culture est en jeu. la France y perlerait une clientèle 
considérable./. "LIS CONSUL DE FRANCE.

Lettre du consul de France a Bagdad au ministre français des 
Affaires rtrangsres, 3 septembre, loi * f '
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AFFAIRES ÉTRANGÈRES

DÉCHIFFREMENT

- XXXIV -

TÉLÉGRAMME A L’ARRIVÉE DUPLICATA

s o u s -c r r - • "  *' ?! 't— _ - Est - -——4 K
'■i

s d

1 7 Q

k  ï i t f c î \

* /., y BAGUAS# la 18 septembre 1919 k 10 h .40
reçu 19 8 H.55

1 ! b -l f

{ frtVY^tV ’ J
^ y ^ fl * Voici de la part ilalek K&osimba et Aghàpetroa*#

l a  réponse k votre télégramme H® 77 & 79 pour Ru (1 s r . fo u x )e tt

Hédjib# présidant (de la) délégation A a ayro-Cbaldéenneî
f i  ^Toutes nations arméniennes# arabes# eto# ont

cànnaisoanca de leur avenir et de leur carteî noua avons peur
qu'il soit trop tard pour espérer# mais nous espérons quand
meme puisque toutee les races ont obtenu leur carte.

STous sommas-prêts depuis longtemps tous les deux
pour venir k votre aide avec tous les documents nécessaires# etc
pour prouver «etre condition et nos droits# mais aucun de noua
deux n 'a  la  permission de sortir de Bagdad* liTous vous demandons
en conséquence de nous, prendre tous les deux et de nous Taire
réclamer (par la) conférence de la paix ot^la Ligue des Hâtions

9

au Commissaire civil de cette ville an lui donnant ordre de noua 
laisser venir k Paris -a suite.* */*^ J ^

ROUI «

- Lettre du consul de France à Bagdad au ministre français des 
Affaires Etrangères, 18 septembre, 1919.
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c ^ IÜ itiù tè z c y  
Jei

JJtaireô étranaêreas

173
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

ü' <

S,+rU

: CI v> r /  f ‘ /
2  f L i '  ' f»' •

J

C O F I 3

H® V»6 Bagdad, la 20 septembre 1919.

Agha Petros demande la médaille lntéralllée 
de la victoire pour environ deux mille soldats assy
riens et il insiste pour quelles leur soient décer
nées par le Gouvernement français. Il donnera pour 
motif que c'est au côté des ïrangais ( ) (mission
militaire) d'ourmlan que lui et son armée ont combat
tu contre l'ennemi, je serais reconnaissant k V. Exc. 
de "ouloir bien me faire savoir la suite k cette de
manda que nous aurions grand intérêt k accueillir fa
vorablement./.

— Lettre du consul de Francs à Bagdad au ministre français des 
Affaires Etrangères, 20 septembre, 1919.
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on
A F F A I R E S  É T R A N G È R E S .

« /\r9 • 
'J  U i .  ' S

ata» 5 1 7 *

DUPLICATA.

”  190

Bagdad, le 15 octobre 1919* 11 40

reju le 16 ^ ®

Aga Petr0 3 me prie de demander au (mot passé) 
de rouloir bien communiquer confidentiellement au Président 
de la délégation assyr0—chaldéenne à. Paris tous les 
documents et les renseignements que j‘ai transmis jusqu*ici 
concernant les Assyriens, ITestoriens et Chaldéens, q u i 

peuvent servir leur cause à la Conférence

ROUX*

- Lettre du consul de France à Bagdad au ministre des Affaires 
Etrangères, 15 octobre, 1919.
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i \

u .  Y 5 ~  / ÿ / ^ ~ ------ 1 s i

i r

'  ' U

/
/

^ C j l  à  & ù u ^  c j .  C l V Æ r
* * * / # v # j  t — — «

d t -  C Z S z S ^ ^ fe , c f ' ^ .  C Ù ^L /

c Y l  &e- (Z ^ iÇ ^ c J ' £ g < /c c ~

'4 -o - s ^ Y  '^ C > ~ -^ y ^ £ c c 4  .

Q ^ / € ^ y t £ / ^  t^ - c c z ^  j/̂ -Y Y g  <5 c e

T rrtc jAp ~^C ^

C & 3^A £'U f e d  V s^-rtsC  r t z  Ig ju A  ^ I g Z ÿ J  7 2 /^ /ég Y L  C ' /  C ^ < J L -.

/7 7 -€ < f& y izJ  * " S Z £ C g .& ttiA /J y ,- f^ u A  YLj ^ Z C \

£ ^ fc jc >  c ^ / .  .' '

q /c  À  tO L  d t f a - c s J b l  H c C t,/ /W C €> S*+ 7r/œ r*& ~e/z_-

'?10-J q^cc Q fa ^ l C cci-c CL (lu . A ï& Y o C / ^ t*  c Y  c~ll?u4il£C

......^£' (2 '& ï& t,Z c ~  c li_  \ ^ /J/l& S 'gS7 .* t£ -0M '? , d j .  Û x & & ’**----;
hii^CIfccin, ^ i& r t <ja<J< c£ û e /ïo  jA2/6L c d  cù  /tu

fcê,c WYtZ /

’o-u/Y. ~sdz_ ù lU ^ j fu isxn £Y i_ q-Y  liés)

ü t  £ z>

Ü>i<,iuutî ç /z ^ t*

'l l  ftlù < Ju & k. d u  l'/îa y & u ^  

$ c v *Lj

s  S d £ e ^ - c ^

« - ê /ï c ^ d jy

vU ac*—  c £ fiju J -lç  \

I j U j U ^ t ,  J y Û & J â Ü L l __

i i n  Q u c A C o s k . y c i  $ P Y ^& U ,
^ _ /  —

çjc jlA a sb in  HlA d-* &K- ^/la .~ * .c* . e^ ^

-Lettre de l'abbe Lazare Georges au ministre français des Affaires 
Etrangères, Tifiis, 15 octobre, 1919. -
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<* * " * ** *
t,t

P r i n c i p a l  R  e a s o n s

proving

T k e C l  aims of tke A ssyro-C kald ean s to A u ton om y

IN  A S I A - M I N O R

and showing

Tke Necessity as well as tke Advantages of tins Autonomy.

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



- XXXIX -

P R I N C I P A L  R E A S O N S

PROVING

The Claims of the Assyro-Chaldeaas to Autonomy in Asia-Minor

and showing

THE NECESSITY AS WELL AS THE ADVANTAGES OF THIS AUTONOMY

Firstly. During the war, the Assyrians were the only nation
of the Middle-East who officially threw their lot in with the Allies and 
took arms against the enemies of the Entente, they have been denominated 
by certain authors as “  our little ally

Secondly. They lost proportionately m ere peoplej-nioney ami- 
properties than any other of the belligerent nations.

Thirdly. They are only asking for their own national territory,
peopled with Assyrians, Allied Yezidis and Kurds, and here there are 
no Turks and never have been any.

Fourthly. All the other small peoples who, before the war, were 
under Turkish domination, have already obtained their autonomy (Arabs, 
Israelites, Arméniens, Kurds, Georgians, and the people of Azerbedjian) ; 
why not the Assyrian people ?

Fifthly. Their neighbours, the Armenians, the Kurds, etc.,
see no objection to the recognition of this Assyrian autonomy, (The 
Mohammedans would see this autonomy with sympathy. Moslem 
papers, published in Palestine, Syrie and Mesopotamia, have expressed 
such an opinion), because the Assyrians in the past have always maintained 
good relations with their Moslem neighbours, and also because the Prophet 
Mohammed wrote a letter of recommendation in favour of this people. 
This document is well-known throughout the Islamic world, and is kept 
at the present moment in the National Museum at Constantinople.

Sixthly. The number of Assyro-Chaldeans at present is
about two millions (2,000.000). They form one single nation, one same
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race, all speaking the same language and having the same civilisation. 
I f  they were to be left dispersed among their enemies, they would lose 
their nationality.

Seventhly. I f  they are left in their present state of dispersion, 
among their Moslem enemies of the great war they will not fail to be 
again massacred, and if their national territory were recognised to them, 
they would all return to it and would organise themselves in such a way 
as to insure their future safety.

Eighthly. All the territory claimed by the Assyrians has been 
watered by their blood during the war, and during the war the Assyrian 
forces took a great part of it out of the hands of the Turks.

Ninthly. The recognition of this autonomy would not cause
any expense, either military or financial, to the Allies. On the contrary, 
in the future ; when it will have been organized, the Assyrian nation 
will be able to render appreciable services.

Tenthly. It is in the interest of the Allied Powers that there
must be a Christian organization separating the one from the others the 
different Moslem States, for the maintenance of peace and order in South 
East “Turkey: ' " -

Eleventhly. Before the war, though nominally under the sove
reignty of Turkey, one part of the Assyrian nation was already independent 
(Asherat) in reality— the Turkish authorities never having penetrated on 
their territory nor levied either taxes or soldiers, and that since centuries.

Twelfthly. ■ The Assyrian people possess sufficient military 
forces to defend their territory alone if it were to be recognised by the 
Allied Governments ; furthermore, there are enough citizens, who have 
received education in Europe or in America, to organize the country 
politically.

Thirteenthly. I f  this autonomy were not recognised to the Assy
rians on their own territory (see map) the Turks would lay hold of all 
the mineral wealth which is there : oil, coal, gold, silver, iron, etc., and 
they would oblige the Assyrians to work for them without any pay.'

Four tee mhly. S IN C E  T H E  B E G IN N IN G  OF T H E  WAR 
U N T IL  NOW, A SSU R A N C ES AND PRO M ISES H AVE BEEN  
G IV E N  AN D  M A D E TO T H E  A SSY R IA N  PEO PLE, E IT H E R  IN 
W R IT IN G  OR V E R B A L L Y , BY  T H E  A L L IE D  A U T H O R IT IE S.
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- XL I -
SP E C IA L  PO IN TS

Firstly. The request presented by the Assyro-Chaldean
people for an autonomy within the limits of the map annexed hereto, 
necessitates the right of passage towards the seas. If  this be possible, 
they request that the Conference kindly recognise them by Alexandretta 
(Mediterranean) and by Bassorah (Persian Gulf).

Secondly. The inhabitants of .Azerbedjian, during the war, did 
not remain neutral towards the Entente. Under the command of their 
chiefs, Arshad-Homayon, Medjid el Saltanah, and Simko (the murderer 
of the Nestorien Patriarch) aided by Turkish and German officers, well 
supplied with cannons and machine-guns, they fought the 5th Russian 
Regiment Zabekalski. Besides that all the Christian Assyrian refugees 
at Koi, Salmas and Urmia, although they were placed under the protection 
of the French and the American flags, were massacred to the number 
of 17,000 by the Persians of Azerbedjian, together with Mgr. Sontag, the 
Apostolic Delegate for Persia, and Mr. L ’Hôtelier, both of French nation
ality. The Allied Missions were reduced to ashes as well as the dwellings 
of the Assyro-Chaldeans. The region of Urmia and of Salmas is at this 
moment still in the hands of Simko. The Persian Government is not 
able to insure order and quiet there.

In view of all these facts, Urmia and Salmas could be included in 
the Assyrian autonomy, this in the interest of the peace in the future, as 
'•well as a ‘compensation for all the material losses and all the losses of 
human lives of the Assyrians, and of the Allies,and ako -because •: Urmra- - 
and Salmas being situated on this side of Lake Urmia, are entirely outside 
of the Persian territory.

Moreover, the English, Russian, Turkish and Persian Delegates, 
in 19 14 , designated to determine the Turco-Persian frontier, have rectified 
this frontier almost entirely in conformity to this request.

The Assyrian people, after all they have suffered, deserve their 
definite separation from the Turks and Persians with whom they, however, 
desire to live in a perfect state of peace.

CO N C LU SIO N

The indépendance which the Assyro-Chaldeans are seeking to 
obtain, is not requested as a charity, they have fought for it, they have 
paid for it with streams of their own blood which was shed on the battlefields, 
in Kurdistan, in Turkey, in Persia, in Russia, in Poland and in France.
A nation who has lost, owing to the role played in the world-war, one- 
third of her numerical forces,—should certainly be entitled to the reco
gnition of her indépendance. She requests it by making an appeal to the 
sentiment of justice and equity of the Allies.

The above claims are in perfect agreement wüth the desires expressed 
by all the religious, military and civil personages and all the population 
composing the Assyro-Chaldean nation.

- Les revendications assyro-chaldeennes en Asie-Hineure au lendemain 
de la grande guerre, 1919.
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Second Memorandum
de la

DÉLÉGATION ASSYRO-CHALDÉENNE.

Du second Mémorandum, pré-enté et signe par MM. Roumi 
et S. A. Namik, nous détachons res quelques lignes.

« .............Nous nous permettons d’ajouter que la fondation
d’un état musulman dans la 1 [autc-Mésiq« unmio sera une perpé- 
tuelle menace pour l'influence française scctwliee aux rivages de 
Syrie. Celle-ci serait une charge pour la France et ne donnerait 
aucun profit.

« Au contraire, la l’ondntioc .l'un Fiat A.-syro-Chaldéen en 
Haute-Mésopotamie et dans le Kurdistan sou. l ’iuduetice françai
se assurera la domination française en .’Syrie, la défendra contre 
tout état arabe, intermédiaire. permettra a la France d’étendre 
son induence jusqu’en Perse et île jouer un grand rôle asiastique 
et mondial.

«Loin d’être un fardeau pour In France, eet état présente 
d’immenses ressources et possédé de grandes riciiesses minières et 
agricoles, et des facilités île trnns|Hïri.s fluviaux.

«Nous avons vu que. d’après i'aeeord lianco-anqlais, l’occu
pation française ne doit pas dépasser le -J” '  degré de latitude. 
C’est avec un vif regret que nous < vuns cons(a (c que presque tout 
1# vilayet de Mossoul reste en dehors de la /.one tram aise. Mos- 
soul est en tête de nos revendirntiotis territoriales, présentées 
dans le Mémorandum du 16 Juillet 10 19 a votre Ministère, avec 
la carte et les statistiques qui démontrent ampiemeni.son impor
tance pour la nation Assyro-Chaidceiino.

« II est bon de rapjieler que le vilayet du Mossoul ne fut pas 
conquis par les Anglais, mats occupé. eu mm, de tous les Alliés 
signataires des conditions de larm istif-. tt »n résulte que les An
glais ne possèdent pas de droits spéciaux sur Mossoul. L’irnpor-
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—  23 —
tança que l’Angleterre attache à cette ville et à  son vilayet dé
coule 'non seulement de ses richesses agricoles et de ses voies 
tluviales, mais surtout de ses mines et de sa nappe pétrolifère, la 
plus riche du monde.

« Mossoul, d’après le traité de 1916, doit être comprise dans 
la zône française. Mœsoui est donc la base essentielle de nos re
vendications pour la fondation du futur état Assyro-Chaldéen 
sous le mandat français: c’est un minimum de nos revendications. 
Nous avons déjà abandonné une grande partie de nos nationaux 
fixés dans les vilayets de Bagdad et de Basrah. Mossoul est insé
parable du reste du territoire AsSyro-Chaldéen. »

Suivent quelques remarques sur l’occupation militaire immé- 
diare de la Haute-Mésopotamie et du Kurdistan, et sur le fait de 
la protestation de Agha Rétros, général de l'armée Assyro-Chal- 
déenne, et des chefs actuels des tribus nestoriennes, comme Malek 
Khochaba et autres, contre la politique du défunt Patriarche nes- 
torien Mar-Chamoun, partisan de l’Angleterre.

Puis nous relevons dans le mémorandum l’importante statis
tique suivante :

« Nous affirmons en plus que l’occupation de là Haute-Méso
potamie et du Kurdistan peut être assurée par l’organisation 
d’une armée assyro-chaldéenne de 100 .000  hommes dont
3O.0O0 peuvent être obtenus facilement par l’aide de Agha Pe
tros Ello, de Malek Khochaba et des chefs des tribus nestoriennes 
émigrées,

10.001* h. par les volontaires fugitifs de Caucasie,
4 0 .0 0 0  h. par les volontaires de Haute-Mésopotamie et du 

Kurdistan,
3 0 .0 0 0  h. par les non-musulmans, amis ou partisans des 

Assyro-Chaldéens.
« D’après le rapport télégraphique communiqué à notre délé

gation le 1T Juin 1919 par le Commandant Agha Petros Ello, 
les forces qui pourraient s'opposer à l'occupation ne dépasseraient 

•s 25.00U h., même si toutes les tribus Kurdes étaient unies.
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L’année assyro-chaldéenne, vite équipée, sera apte à assurer la 
sécurité locale et celle de la frontière.

«Nous sommes informes que le chef de l'armée assvro-chal- 
déenne Agha Petroe Elle et le chef de la tribu Tiari, la plus im
portante des tribus nestoriennes, Malek Khochaba. désirent venir 
à Paris comme délégués. Ces honorables personnages trouvent 
des difficultés pour obtenir les autorisations............... «

Et nous ajoutons :
Est-ce là une façon d’agir ooutbrme aux principes du droit 

des gens ? Nos délégués, qui se sont abstenus de révéler les noms 
de ceux qui mettent un obstacle au voyage de Agha Petros, afin 
peut-être de ne point compromettre leurs compatriotes de la 
Basse-Mésopotamie, présenteront cette manière de taire comme 
une preuve irrécusable qu'on voudrait tu* point laisser panenir
jusqu’en Europe les revendications des Assvro-Chaliléens. — i
D’ailleurs le manque 'le communications, occasionné pur Kinsécu- 
rité des routes, a été pour Iteaucoup dans un silence qu’on pour
rait croire voulu par les Assvro-Chaliléens.

Oû a, croyons-nous, suffisamment • ssavé île régner par la 
force, et le résultat n’a pas été encourageant.

Les troubles et les surexcitations, qui éclatent presque par
tout où ce régime est suivi, devraient faire comprendre qu'il ne 
faudrait pas continuer longtemps une politique de domination 
qu’on a reprochée à l ’Allemagne.

Entre les offres qui pourraient être faites d’un mandat an
glais, turc, ou arabe, les Assy ro-C h aidée ns seraient évidemment 
pour les Anglais. Mais ils donnent leur préférence à la France, 
f i l  faut choisir entre la France et l’Angleterre. Et, pour vivre 
tranquilles, ils réclament bien haut, et ils réclameront toujours 
leur autonomie sous la tutelle de la I rance.

Second mêmorandum de la délégation Assyro-chaldéenne catholique 'à la 
Conférence de la?aix, 19 octobre, 1919.
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Démenti.

Notre r.ijiinue i-tant sums Dresse, nutis recevons île NïNî■ 
S. Namik «t S. Rumnî. ilulù^ués yrr>-(‘l i : s : n i [ i i è s  J - l u
Conférence le lu I ’̂ is A P.-iri*. mm -ienifjiti au $<c*r>4 Motiuuan- 
lium que nous tivous piildie duns noue tusticule I ù la page 2:2.

Us nous disent ne mus l^-cormaitre et s ’étonnent qu’il soit->r’ .
plané sous leur nom et leur signature.

La R édaction.

Démenti niant l’existence de ce mémorandum. Mai, 1920.
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DIRECTION POLITIQUE 
ET OCM MERCI AL!

J J  a ocr W % m

ZAneh Ç arto^jf.

i\\ \ \
^  MBMOHANDUM DE LA DÉLÉGATION ASSYEO-CHALDÉENNE. ,

La délégation Assyro-<Jhaidéenr.e a l’honneur de corn- 
au Ministère des Affaires Etrangères les considérations 

t

l/.- Elle émet l’espérance que la France tout en reculant 
l ’occupation des districts d ’Aiep, Homs, Eâma et Damas, procède 
à l ’occupation des territoires de l’est de ces villes qui s’é
tendent jusqu’à l’Euphrate et jusqu’à la limite de son confluent 
le Xhabour au sud et Biradjiksn au nord.

Pour faciliter la prochaine occupation de la Haute 
Mésopotamie et du Kurdistan jusqu’à la frontière persane, cette 
opération est nécessaire.

Nous nous permettons d’ajouter que la fondation d ’un 
état musulman dans la Haute Mésopotamie et dans les districts 
d ’Aiep, Eoms, Hama et Damas sera une perpétuelle menace pour 
l ’influence française accrochée aux rivages de Syrie. Celle-ci 
serait une charge pour la France et ne donnerait aucun profit.

Au contraire la fondation d’un état Assyrô-Chaldéen 
en Haute-Mésopotamie et en Kurdistan sous l’influence française 
assurera la domination française en Syrie, la défendra contre 
tout état arabe et musulman intermédiaire, permettra à la France 
d ’étendre son influence jusqu’en Perse et de jouer un grand rôle 
asiatique et mondial.

Loin d’.Ôtre un fardeau pour la France cet état pré
sente d ’immenses ressources en matières premières et possède
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de grandes richesses minières et agricoles et des faoilités 
de transports-fluviaux.

2/.- Nous avons vu que d ’après l’accord Franco-Anglais, 
l’occupation française ne doit pas dépasser le 37• degré de 
latitude. C ’est avec un vif regret que nous avons constaté 
que presque tout le vilayet de Mossoul reste en dehors de la 
zône 'française, Mossoul est en tâte de nos revendications ter
ritoriales présentées dans le mémorandum du 16 Juillet 1919 à 
votre honorable ministère avec la carte et les statistiques 
qui démontrent amplement son importance pour la nation 
Assyro-Chaldéenne.

Il est bon de rappeler que le vilayet de Mossoul ne 
fut pas conquis par les Anglais mais occupé au nom de tous les 
Alliés signataires des conditions de l’armistice. Il en résulte 
que les Anglais ne possèdent pas de droits spéciaux sur Mossopl* 
L ’importance que ^Angleterre attache à Mossoul découle non .. 
seulement de ses richesses agricoles et de ses voies fluviales 
mais surtout de ses mines et de sa nappe pétrolifère la plus 
riche du monde.

Mossoul d ’après le traité de 1916 doit être comprise 
dans la zone française. Mossoul est la base essentielle de nos 
revendications pour la fondation du futur état.Assyro-Chaldéen 
sous le mandat français: C’est un minimum de nos revendications. 
Nous avons déjà abandonné une grande partie de nos nationaux 
fixés dans les vilayets de Bagdad.et de Bassorah. Mossoul est 
inséparable du reste du territoire Assyro-Chaldéen.

Dans le cas où tout le vilayet de Mossoul ne peut nous 
être assuré et pour éviter des difficultés d ’entente nous ac
ceptons que la limite sud de notre Etat porte du point de
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confluence de la rivière Khabour aveo l’Euphrate jusqu'au 
point de confluence du bas-Zab avec le Tigre en suivant ensuite 
le lit du bas -Zab et en atteignant ainsi le 36* degré de la
titude à la frontière persane. Le tracé de cette ligne est 
indiqué en rouge sur la carte ci-jointe. De cette façon, l’An
gleterre conservera deux des trois sandjacks du vilayet de 
Mossoul, ceux de Karkui et de Suleimanich avec leurs si Impor
tantes sources pétrolifères appartenant à la même nappe que celle 
de Mossoul. Ce partage sauvegardera la plus grosse agglomération 
de notre peuple, nous laissera un territoire fertile, des voies 
fluviales navigables et les importantes rivières de Khabour 
et des deux Zab et une partie des mines pétrolifères.

3/.- En Orient l’occupation militaire même provisoire 
est considérée comme la préface d ’une occupation définitive.
La force de l’occupation assurera la sympathie et l’attachement 
non seulement du chrétien, mais des non-chrétiens encore hési
tants ou adversaires. C’est pourquoi nous pensons que l’occupa- %
tion française doit .s’étendre des. noints d ’aooui de l’Euphrate 
jusqu’à la Saute Mésoootaraie et le XuTdi3tan. Cette avance doit 
se faire après une préparation secrète soignée avec beaucoup_ 
de décision et une grande rapidité. Cette façon d ’agir enpêchera 
les Turcs d ’assembler des forces et d ’exciter les musulmans 
à un second massacre que la délégation Assyro-Chaldéeime a tou
jours cherche à éviter en s’abstenant de se faire entendre 
publiquement devant la Conférence: d ’afficher, d ’imprimer et 
de publier ses revendications, et d ’irriter ainsi le gouverne
ment pure et xes populations musulmanes.

La rapidité de l’occupation aura encore cet autre 
important résultat de s’attirer définitivement le concoure des 
patriarches Néstoriens et SyriensJacobites et des chefs actuels

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



- 4  - - XL IX -

de l’Armée Assyro-Chaldéenne Aga Pétrous-Elia, Malick Khoohaba
et d ’autres qui avaient protesté contre la politique du défunt
patriarche Nestorien Mar Chamoun partisan de l ’Angleterre. Cea
derniers personnages ne voyant venir aucune aide matérielle de
la France en Haute Mésopotamie et en Kurdistan pourraient finir
par accepter la politique anglaise »

Après l’occupation française, la délégation Assyro-
Chaldéenne demande d ’être entendue par la Conférence. Cettefdé-
marche ne pourra plus alors susciter des troubles.

Nous souhaitons 1 ’ arrivée de la France dans la Haute-
Mésopotamie et Kurdistan avant que les Etas-Unis d ’Amérique
fassent connaître leur décision au sujet de l’occupation ou du
refus du mandat arménien. En effet les Arméniens réclament la
partie du sandjalc d ’Ourfa, une partie du sandjak de Sé*$t et
Alexandrette* Ces pays sauf Alexandrette qui leur sert de déboul
chés maritimes, sont essentiellement Aasyro-Chaldéens et l ’ont »
toujours été. Nous craignons que les Etats-Unis en acceptant le 
mandat arménien ne soient entraînés à accepter les vues des 
Arméniens. L ’occupation française en précédant cette acceptation 
des Etats-Unis évitera cette sourse de complications devant le 
fait accompli, assurera à la fois l’intégrité de notre terri
toire et.la collaboration sympathique des non-chrétiens ennemis 
traditionnels des Arméniens.

Nous faisons remarquer de plus qu’il existe dans le 
territoire revendique par nous et en même temps par les Arméniens 
de très riches mines de cuivre, d ’argent et de plomb dont une 
partie appartient au gouvernement. Ces mines quoique exploitées 
d ’une façon rudimentaire donnent annuellement trois millions K° 
de cuivre estimé à 20.000.000 frs. donû un^part peut facilement 
servir à alimenter une grande partie du budget local.

1 9 7
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Nous affirmons en plus que l'occupation de la Haute- 
Mésopotamie et du Kurdistan peut être aidée par l'organisation 
d'une armée Assyro-Chaldéenne de 100.000 hommes dont :

20 à 30.000 hommes peuvent être obtenus facilement par
l'aide de Aga Pétrous-Elia, de Maliclc Khochaba 
et les chefs des tribus nestoriennes et chal- 
déennes émigrées.

K)QOOO hommes par les volontaires fugitifs de Caucasie.
40.000 hommes par les volontaires de Eaute-Eésopotamie ét

de Kurdistan .
30.000 hommes par les non musulmanes amis ou partisans dus

Assyro-Chaldéens.
D'après le rapport télégraphique communiqué à notre

t
délégation le 2V  ̂ 'U****-* 1919 par le commandant Aga Pétrous
Elia, les forces qui pourraient s'opposer à l'occupation même 
si toutes les tribus Kurdes étaient unies ne dépasseraient pas
25.000 hommes. L ’arr?vée Assyro-Chaldéenne vite équipée sera 
apte à assurer la sécurité locale et celle de la frontière.

Nous sommes informés que le chef de liarmée Assyro- 
Chaldéenne Aga Pétrous Elia et le chef de la tribu Tiarie la 
plus importante des tribus nestoriennes Mallch Khcchaba désirent 
venir à Paris comme délégués. Ces honorables personnages trou
vent des difficultés pour obtenir les autorisations. Nous vous 
prions de satisfaire leur désir, dans le cas où cela est impos
sible, il serait favorable si le Consul de France à Bagdad pour
rait obtenir et nous faire parvenir par votre entremise (Minis
tère des Affaires Etrangères) une lettre accréditant la déléga
tion Assyro-Chaldéenne composée du Mr^e Docteur Jean Zebouni,
Mr Rust en Nedjib, Mr S.A.Mamik et M1* S.Roumi, signée par eux 
et par les chefs des tribus Nestoriennes et Chaldéennes Tiarie, 
Thoumie, Djélo, 3az, -Barvarie, Diza et Gavar. • •
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5/.- Nous avons lu la semaine dernière la déclaration 
du ministre des Affaires Etrangères de Perse affirmant que la 
Perse sera entendue par la Conférence de la Paix. Nous décla
rons que la Nation Assyro-Chaldéeime a des revendications à 
faire entendre contre le uouvernement et le peuple persans.
Nous nous prions de prendre en considération la partie inté
ressante ce pays contenu dans notre mémorandum du 16 Juillet 
l9l9.::Notre délégation demande aussi à être entendue par la . 
commission spéciale qui s'occupera de ces questions, prête à 
donner tous les renseignements nécessaires.

6/.- La Délégation Assyro-Chaldéenne, voulant étudier 
tous- les documents relatifs aux accords conclus entre les Chefs 
religieux civils et militaires de la nation Assyro-Chaldéenne 
et les représentants des puissances Alliées à Ourmia (Perse) 
avant l'ouverture des hostilités au front persan contre l'armée 
Turque et les irréguliers Eurdes et Persans, vous prie de bien 
vouloir lui communiquer copie du procès-verbal et tous les do
cuments relatifs à cet égard, ainsi que les documents envoÿés 
de nos confrères.

Les délégués habitent actuellement à Constantinople.Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



(
AFFAIRES ÉTRANGÈRES

- L U  -
TÉLÉGRAMME A L’ARRIVÉE

Ui , ' i *  K ' I  ' r n  s
DUPLICATA

3ogdad la 16 octobre:
■j’ai l ’honneur de vous informer que j'ai confié en son 

temps et et aux bons soins du Consul de Tronca* Iss documents 
faisant l'objet da votre demanda*

La nécessité absolue d'un arrangement urgent h faire ef
fectuer au profit de nos nationaux en souffrance à, 3a(k)ouba, m'o
blige d'attirer votre meilleure attention, Puis-ja voua prier 
(spécialement) d'etre notre (1 mot passé) auprès de S* 3. H.Pichon, 
Ministre des Affaires Étrangères de la Grande Trance, unique ob
jet da notre espérance dans notre vie future. Je me permets de vous 
citer certains détails qui ras paraissent de nature à vous intéres
ser et vous Permettre également de vous faire une idée de la situa
tion actuelle de nos compatriotes à. 3ahouba»

- Les hommes travaillant sans rémunération et par force* 
2 ° - La distribution de vivres a été suspendue (viande, 

sucre, thé, pain etc.)
3 ° - Plus de combustible. Pour pouvoir cependant préparer 

de temps (è.) autre une soupe quelconque les femmes sont. *bligées 
d'aller ramasser des épines dans les alentours du camp? dernière
ment quelques femmes originaires d* Ourmiah, lorsqu'elles étaient 
en train d'en ramasser, ont été arretées durant quelques heures par
las arabes et relâchées après avoir été violées, (h. suivra)_ . , ROUX* . .
™ Lettre du COTlSul de Franr» 3 -a Jae rrance a Bagdad au ministre français des 
Affaires étrangères, 21 octobre, 1919.
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v - LUI -AFFAIRES ÉTRANGÈRES TÉLÉGRAMME A L’ARRIVÉE DUPLICATA

BAGDAD la 21 octobre 1919 k 10 h.5 
reçu la 22 k 10 h.45

Suite du précédent*
4a - Cette population guerrière qui e9t digne de res-

. t i l "pect et qui a été constamment l ’objet de représailles eà presque 
obligée de vivre k aes propres fraie k Bakouba.

5° - Déjk plusieurs personnes n'ont plU3 de dents k 
force de recevoir des Anglais civils dss coups sur la figure* 

Avidcho, un des hommes honorés de Malek Khcchaba s'est suicidé 
il 7 a trois jours déclarant» avant la fait accompli# qu'il ne 
pouvait plus supporter cette existenca qui n ’est que l'ascrlavage 
déguisé.

Bous vous serions très obligé si vous pouviez nous 
faire obtenir la permission de retourner dans nos montagnes' si ce 
n'est pour tous# eu moins pour les hommes; nous pourrions déjà 
purger nos pays, de nos ennemis et peut-etre aussi# reconstruire 
des habitations; k la conclusion définitive des questions d'Orient 
il nous serait faaile de faire venir noe familles de ce camp de 
Bakouba que nous devons dénommer “camp d'esclavage".

tyiant k moi je auie interné (ici), je ne peux pas quit
ter Bagdad,, pas meme pour aller k Bakouba, ok mes chars compa
triotes m'attendent impatiemment et ne recevraient k bras ou
verts. -ôi je ne peux pes dire que je euia en sûreté étant donné 
les conditions et le milieu dans lesquels je me...(k suivre)./.

30UX.
- Lettre du consul de France à Bagdad au ministre français des Affaires 
Etrangères, 21 octobre, 1919.
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SIAÏ-HAJCE 
^ • " b ü ^ a U

U* 286 '/2Sf
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• « « • • • • f • • • • • • • • •

la Général Commandant la 2* DIVISICM
i  i l  L i a

Actuellement, aat à 1*étude la transfert d'éléments 
chaldéens kf* la Région dev Caucase dans celle située à l'Est de 
l'Euphrate entre DJERABLCU3 et TEL—ABIAB* Il s'agit là d'un 
essai de repeuplement des Territoires que parcourt la Bagdad au 
moyen d'éléménts Sardes chrétiens, dévoués à la Cause Française* 
Los bénéfices quon peut espérer de la réussite d'uns tails entre
prise sont immenses • G'est d'une part la protection de l'ar
tère vitale reliant CUEFA à MÛSSÛUL à la Cote Uéditarranéene 
et antt Centres de Commandement et de Ravitaillement de JTILLI3 
et TfAimA at o'e3t d'autre part, la formation dans oetts région di 
dontaot des influanoes Eémalistes et Chérifiennes d'una force 
d'influence très française formant barrière m x  précédentes «

A catv effet il est projeté d'installer tait d*abord 
dans la région préoitée, dés que le Gounrrnament aura approuvé 
la principe de oetts colonisation, présentement sopmis à son 
examen 1.000 à 1.200 Aasyro-Chaldéens tous guerriers ayant 
fait leur preuve • Per la suite, leurs familles seront appelées 
à les rejoindre, et peu à peu, les agglomérations ainsi formées 
seront développées par l'afflux progressif des éléments Assyro- 
Chaldéena statiomés actuellement soif dans le Gauoasefsoit 
dans la Région de MÛSSÛUL*

Il s'agit donc pour l'instant de prévoir ee qui est 
nécessaire ode à l'encadrement et à l'installation éventuels du 
premier dé taoheme ut4

J'estime que les dispositions suivantes sont à envi
sager :

a) * Format!cm de gourns de 2CO hommes ayant chacun à leur té
ta un Officier français auquel serait adjoint I 3/Offioter 
par groupe de ICO - l'ensemble sais las ordres d'un Of fi cier 
Supérieur, oes Cf ficier a et sous-offioiers sont à choisir
de préférence parmi ceux ayant l'expérience des troupes in
digènes et si possible ayant servi aux tabors marocains*
b ) — EMPLACEMBM - à déterminer en tenant ocsnpte deeT.néoaasi- 
tés'militaire'* ( protection de la voie ferrée, occupation fe 
centres de oommunioaticn eto*} et des be soins de la coloni
sation ( terrains arables , irigaticn )•
oi.-IESïïALLATICM - tentes marabout, tout d'abord- oonstruo- 
ti on s pire a par “la suite pour permettre l 'installât! an des 
familles, d'una manière analogue à celle adoptée par les es
cadrons da smala stationnés autrefois à MSDJaBED pur Bled 
français*
&).- - munitions - à fournir par l'Stat Français.
O ).-APraOV12IDCllIEiaSüT - par l'Administration à titre rem
boursable ration "réduite et sans vin .
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£ ) .-SSLIE - à la charge du Budge t Français , taux à fixer 
apréâ~esTimatiou de la oherté de vie dans las Territoires da 
l ’Euphrate.

«)«-' AIMIHISTEATIC33 - las formations dépendront du Bu
reau. da Ücmptfcbilité da la légion Syrienne chargée de cen
traliser et liquider leurs comptes *

T elles sont las bases d'une étude qua je propose à 
vos réflexions at qua votre oonnaissanoe des milieux indi
gènes et votre-expér ianoe acquise srrlntv t x t a i e u %k~aa re
lativement à leur argéniaation vous permettra de mener à 
bien •

Ja voua pria da vouloir bien m'adresse» dés que pos
sible vos sa g gestion a et vos prévisions en per a ainsi et 
an matériel que nécessiterait leur réalisation •/•

- Note du général commandant la 2° division des troupes françaises 
du Levant, Etat-Major, 14 avril, 1920.Ins
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INSTRUCTION -£UR L'ORGANISATION 

d ’un DETACHEMENT FRONTIERE
t ,  t

r  /W&a-
/ ^ r  7

\ »> fJl
( H

\  -
i

1°- PRINCIPE de &' ORGANISATION. -
Il est organisé dans la zone

d’occupation française du Levant, sous le nom de "âe'tachenient fron
tière” un bataillon assyro-chaldéen, recruté par voie d'engagements 
volontaires, exclusivement parmi les assyro-chaldéens dont la na
tionalité aura été établie par un délégué du Comité Wati onal as3yro-
phaldéen:

Une pièce d ’identité du modèle ci-joint sera exigée de tout 
candidat à 1 ’engagement.

b °-ORGANISATION GENERALE;-
Le bataillon ainsi formé est à la \ 

solde du budget de guerre. Les allocations diverses sont fixéesj 
comme il est dit plus 'loin.

L ’effectif prévu par compagnie, est de 250 hommes.
Il est aux ordres du Général de Division sur le territoire 

_duquel il est stationné. Celui-ci prescrit toutes mesures utiles 
à son organisation et à son instrucxion. Lorsque son degré d ’ins
truction sera sufisamment avancé, il pourra être employé sur le 
territoire du Levant a des opérations de guerre, soit isolément, 
soit en collaboration avec d ’autres troupes françaises.

Il est rattaché administrativement à la Légion Syrienne.
Le bureau de comptabilité de la Légion Syrienne à Beyrouth,est 
chargé de centraliser, vérifier et liquider la comptabilité de cet
te unité.

3°- RECRUTEMENT.
Le3 engagements sont reçus par les Commandants 

d ’unités du Détachement frontière. Après vérification des pièces 
d ’identité et visite médicale, les candidats à l'engagement reçoi
vent co.naissance des conditions faites aux engages, après quoi.l' 
engagement est reçu par écrit par acte du modèle ci-annexé 
signé du candidat, du Commandant de la compagnie et de deux témoins 
pris parmi les assyro-chaldéens déjà engagés ou à défaut, par deux 
militaires du caare français,

La durée de l ’engagement est de 1 an à dater du jour de -la 
signature de l'acte de 1'engagement.

Les engagements sont résiliables, soit par le Général com
mandant en chef l ’A.f.L. en cas de dissolution, soit par les Géné
raux Commandant les D.I. sur proposition des Commandants d ’unité, 
par mesure de discipline ou par inaptitude pnysique, même résul
tant de blessure, accident ou maladie.

Les militaires dont 1 ' engagement, aura été ainsi résilié, 
pourront sur leur demande être dirigés sur le groupement assyro- 
chaldéen le plus à proximité du lieu de stationnement ae leur unité 
sans avoir uroit L aucune indemnité de déplacement, mais seulement 
aux vivres pour la durée du trajet.

»

4 0 -1 ENC ADRELiÜNT. -
Pour le bataillon: 1 capitaine.

1 Officier 'monté (Lient'* ou S/Li&ut.) par Cie. 
1 s/Officier comptable d°
1 s/officier par groupe de *50 hommes.

Les officiers et 
eàaldéen sont détaches

sous-officiers employ 
de jlsur co rcs eu ims c

es au bataillon assyro- 
ompteïit en suij>.o«ibre.
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Ils conservent leur droit a la solde et autres allocations.les 
frais de bureau du Commandant de Cia s’élèvent mensuellement à 
la somme de 19fr.50 payée au pair.

Le cadre auxiliaire comprend: 1 oxf.auxiliaire adjoint
au Chef de bataillon.

et par Compagnie:
1 adjudant auxiliaire (adjoint au Cdt. de Cie)
1 sous-oxficier (sergent par groupe de 50 hommes.)

Les nominations sont faites pour les adjudants par le 
General Commandant en Chef l'a.P.L., pour les autres sjofficiers 
par les Généraux de D.I. sur proposition des commandants de Cie. 
Il sera tenu compte dans la mesure du pcssiMe pour ces nomina
tions, des renseignements donnés par le Comité National assyro- 
chaldéen.

V— 4*-:
xi

-

,c;

5°- HA3ILLLtflKT. EQUIPEMENT. -
L ’habillement et l ’Equipement

sont ceux de la Légion Syrienne, le nue Icahi (de'drap ou de toile), 
bonnet de police et casque colonial.)

•Sisme distinctif: sur le col6 gauche ehi Lomrgt 'à-e— police , 
s o l e i l - huit branches avec- og^ix aiaaeira ife4rétf4rrrti.re, 
^ o â -seant" b-lano po-ujp les musulmans; écussons à la tunique.

Ils sont dûs à tous les légionnaires y compris les adju
dants.

6°- .-
Pusil lô8ô ou fusil 1874 modifié 86.

Uemes allocations en munitions que pour les autres troupes 
d ’infanterie.

7°- SOLDE & .'fLILElffàllOH.-
L ’officier auxiliaire a droit à 

une solae mensuelle de ?î£Jfrancs: («ê4>0 frs. au cours
• ) (53&i<f'rs. au pair.

Les légionnaires ont droit:
1°- à une ration journalière de vivres à titre gratuit.
2°- à une solae journalière s'élevant à :

t 2 xrs.pour les adjudants.
1 fr. pour les sergents.
0fr.50 pour les miliciens.

'Ces sommes sont payées par qui nu ai ne et à terme échu.
Elles sont calculées au pair.

8°- SOIL’S IdEDIC^UX.-
~ Un infirmier par Cie, cinq brancardiers

(à prélever sur le personnel assyro-chaldéens et à former par 
un stage dans un corps français sur les instructions du Général 
Commandant la D.I.)

Le service médical sera assuré provisoirement par un 
médecin Ixançais au corps le plus rapprocné.

En cas de olessure ou de maladie, les assyro-chaldéens 
du "détachement frontière” sont hospitalisés dans les formations 
sanitaires de l ’armée. ,

Ci la blessure ou la *naladie sont coutracvees le
service, les hospitalisés ont ciroifc E la solde comme il est dit 
plus haut.

Dans le cas contraire, ils reçoivent les soins et la 
nourriture autre solae ni i .
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9 0 - G5A1IEICATI0U. -
~ Les infirmités résultant de blessure 

ou maladie contractées dams le service, peuvent sur proposition 
du Chef de corps et avis du Général Commandant la D.I*, ouvrir 
aux malades et blessés, le bénéfice de gratification dans les 
mêmes conditions qu’aux légionnaires syriens suivant l ’annexe 
ltr° 8 de l ’instruction relative aux Troupes Auxiliaires du Levant.

HOT A.-
Tour individu transporté aux irais de l ’Etat français 

.et qui à son arrivée à Alexandrette, refuserait de s ’engager, est 
tenu, sous peine de poursuites devant le Conseil de guerre, à 
rembourser les frais de transport et de nourriture.

- Instructions sur l'organisation du bataillon Assyro—chaldëen, " 
Beyrouth, 7 juillet, 1920.

i.
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c h  iwm

. i

Oonsul tfrwça.la — &A<ma

i t -n-x i -  * ? /

J e  n*ai pa3 reçu encore Â* Instruct ion* 
Déportoaeat oomjerimat la  p o ss ib ilité  R é t a b l ir

terrH o-lreida ipaaO** fran çais das papulat Iona 

lé  a unes* . j j a i  îau^tfoln ixr is  ass dispos it  ions pour f a i l l i ' '  

recruter »à Koutai un j^ a ia f  W U iiion  de volontaire*. ; t ■ , ; * .
raaaeiablés : d»abord d Alaxandrette aéraient ulté rieur ea*i&.-

l' '* i , ' . • t
poussés l e ’: long la  laH & nô & Bagdad, en direction dà.JRÙal* 

bina *t D é s ir â t  ben Oaar, da^s \i* partie du te rr ito ire ; *ra*

.lit io n o u l le s  A-tsyro-Cbaldéena se trouvant en zone de mandai 

frau d ais , '

! De plue, at sur la ao.oande du. v ica ira pat?iard&*wi 
aasyro-dhaidéan J^brols avantageux que sans f%,7nrfev¥J*'",nn 
raison les susceptibilités anglaises, sur iôaquellea 
pr ‘<r «dam-mcit attiré votre attenticn-oue lu Général Àgûa;r - 
Petros, ou une partie 4 a son arméo; puisaa tn* rendre prœa* 
nauùint de la zona anglaise sur 1 h rive ouest du Tigre».vtUüBg 
lu région de Dj.ozlret txjn Qnar, il y a lieu d'stviaur Agftf
?atros du contour do Sa nouvelle frontière donnée par l e >.=,

is.
traité cia paix d la Turquie oomnio limita a 0.294et pro3él
d'avanoa entra la l-'ran •« at l'An^.lotarru a cm*1' •* de alee:

^ io
a u ‘point ultériuure, pour limiter la zone française do S 
de la zonyauiglalse de d&jopotaaiu.

t ou s rappelle que .i'uno manière -^érala la' f;

yj
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1 ♦ *tiàr» aî d d» la Turquie passa iargsiaont au nord de BiradjUt# 
Ourfa, uafrdin pour aooutir sur la Tigre à DJasirat Dan Omr. 
La iiaibe franco^anglaiaa quittant la Tigra & Djasirnt 
&eu oaar pour a a Ulri&aijén. ligne droite vers la 3ud«*QU«u*t 
garait devoir couper la cours de l'Eupfirata a mi-dls-tanca
entre Î Li»oi£<*2or' at Ana.

YeudliiS done usar da cea indications pour antra- 
Lonlr dans I'eaprlt da noa amia assyro-efta2Jdens appartenant 
au groupaiaant d’Agna petroa l’idée qu'il laur sora ultérieu
rement possible da gagner eu zone rrancaia-.i dans la région 
uu sud de Uardin# at Ljozirefc Don üiaar des territoires qui 
leur ont traditionnelleinant appartenu, et Sur lesquels la 
franoe serait disposée a leur reconstituer dans sa roue 
do •mandat un koufi. national*/«

P. C. C.
L ’arr'tiv"-i,- :

ÜüüRAüD

Lettre du general GOURAUD au consul de France à Bagdad, Beyrouth, 
1Q juillet, 1920.
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BSYRCUT, le 12 Juillet 1920

DECLARATION DU GENERAL GOURAUD 

HAUT COMMISSAIRE FRANÇAIS ENSYRIE 2c CILICIE

La Congrès de SAN REMO a confié â la France le man

dat sur les pays situés â l ’ouest du Tigre et comprenant les vil

les de DJEZIRET BEN OMAR, MARDIN, OURFA et les territoires plus 

au sud.

Cette région comprend une partie des terrains tradi

tionnels des Assyro-Cüaldéens.

Au cas où ces derniers manifesteraient 1! Intent Ion 

de réintégrer les domaines qu’ils occupaient précédemment, la 

France se montrerait fi vorable â leur retour et â leur Installa

tion dans ce pays dont elle poursuivra la pacification .

Ella est d ’avance disposée â donner aux Assyro-Cdaldéens 

établis dans le territoire sur lequel elle exerce le mandat leur 

indépendance et les garanties dtes aux minorités.

La déclaration ci-jointe du Président du Conseil qu'il 

a formulée à propos de toutes les populations^ devant participer 

avec celles de la Syrie proprement dite, â la constitution du 

territoire du mandat français, précise que ces populations peuvent 

avoir toute confiance dans l'avenir./.

- Déclaration du général GOURAUD, Beyrouth, 12 juillet, 1920.
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Haut Commis ari at* ** • - ■
de laRépublique Française 
en

Syrie et au Liban

Excellence ,

J ’ai L ’honneur d ’accuser réception de la lettre de 
votre Excellence , en date du II Juilleet dernier et de lui 
faire connaître la suite donnée aux démarches qu’elle a entre
prises auprès du chef de renseignements «

Le Général Haut - Commissaire désirerait la nomination 
de Votre Excellence en qualité d ’Officier Commandant au titre 
du bataillon assyro— Chaldéen- et lui demande de vouloir bien 
adressez au service des reseignements une demande Manuscrite

Je serais Obligé à tfotre Excellence de vouloir oien me 
faire parvenir la aite aemance dès que possible •

veuillez agréer , Excellence , L’assurance de ma 

haute cosidération •

Pour le chef du service des renseignsme.
Signé : P.?. Pinçon . ,

Copie d'une lettre du service de renseignements français à Malik CAMBAR, 
juillet, 1920.
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9
Copis d ’un tel egre^e re^u de Constantinople 

le 17 Décembre 1320

Dq - la o art du chef du bureau du .lavant pour dolor.?.! 
Corbel f Pour Maüfc Canbar .

j # «. Al pris connaissance vos lettres du 16 et 23 Hovebra 

adressées capitaine Demos •

2  •  * "

3 . -

Ai écrit au colonel Corbel sous n0« 2G2 .*« du 6 
décembre que vous étiez désigné pour continuer le. 
mission de recrutement dont vous etes le seul chef 
qualifié ♦

J ’espère Alex an dretta à meme . 1 bref délai , user 
influence que vous possédez sur populations Assyro^ 
chaldéenna3 du Caucase pour expédier engagé volom- 
taires à Cons tantinople •

Signé : commandant LABGNMÔ 
Kr. Pefrance , Ambassadeur de la 
.République •

- Copie d'un télégramme du commandant LABONNE à Malik CAMBAR, 
Constantinople, 17 décembre, 1920.
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Copie.

3  .

Saut Commissariat 
de la

République Française 
en Syrie et au Liban

RER3EIGHEMEHTS 104/g
" Beyrouth,lo 23 Mai 1921

E x c e l l e n c e ,

J’ai bien reçu votre lettre du 12 Avril et le certifi
cat élogieux qui 1'accompagnait.

J ’ignorais la propagande entreprise contre vous, 
c'est voua dire qu'elle n'a pu altérer mes sentiments à votre 
égard. Au contraire, je ne connais votre action que par ceux 
de mes compatriotes qui y participent et aucun dfeux ne 3 'est 
plein de voua, • -

C'est vous dire, Excellence, que vous ne devez conser
ver aucune inquiétude en ce qui vous concerne.

Quant au plan relatif aux AS3yT0-Chaldéens, toutes l e s  
difficultés possibles sg sont mises à sa traverse et vous leg 
connaissez sans doute mieux que moi.

Espérons donc en des jours meilleurs et si nous h's- 
vons- pu, jusqu'ici, réaliser nos pro jets,le temps se chargera, 
sans doute, de vous y aider.

Dans cet ë'spoir, je vous prie, Excellence, d'agréer, 
l'assurance de ma haute considération.

Signé: GOURAUD
ï J 'r- • \ ‘ .

Son Excellence Malik Combar,
Chef de la tribu des Djilo 

Constantinople 
{ . S/C du C.O.C .

' ~ Copie d'une lettre du general GOURAUD à. Malik CAMBAR, Beyrouth, 
28 mai, 1921.

Ii.
f
l
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Conie *

COMMISSARIAT 
de la

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
au Caucase

Je, soussigné, Nettement Louis, Consul de France à 
Tiflis, haut commiassaire du gouvernement français au Caucase, 
p.i. certifie que ilalik (Prince) Cambar est le président de 
la délégation Assyro-Cbaldéenne envoyée par le Général Gouraud 
conformément aux ordres du gouvernement français pour le rapa
triement des Assyro-Chaldéens en Syrie.

t

Signé: Louis Nettement*

- Copie d'un certificat du consul de France à Tiflis au sujet de la 
mission de Malik CAMBAR au Caucase, commissariat de la République 
française au Caucase, s.d.
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Coule,

' MISSION MILITAIRE FRANÇAISE 
AU CAUCASE

N° 47 8

C E R T  I F I C A T

Le lieutenant-colonel Corbel, Chef de la Mission Mili
taire Française au Causase, certifie que Malik Combar, délégué 
par le Haut-Commissaire en Syrie pour le recrutement de volon
taires Assyro-Chaldéens au Caucase, s fest acquité de la mission >
avec conscience et dévouement, malgré les difficultés de la si-1 
tuation au Caucase,

CONSTANTINOPLE, le 5 Avril 1921.

Le Lieutenant-Colonel COr JïEL
Chef de la Mission Militaire Française 

au Caucase

Signé t Corbel

- Copie d'un certificat du lieutenant-colonel CORBEL au sujet de 
la mission de Malik CÂMBAR au Caucase. Constantinople, 5 avril, 
1921.
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AT?AmS3 3T2AN3È2SS Paris, 1 4 o
-i9i

/ J -  J .  &>

a  <*<2 ^ î « ^ c -  

é ^ — T "  0 /4  -Ç J .+  £K* . A  '  <9 ^  ^

• J  ^

^ w -

v

Question Assyro=Chaldéenne

devant la

C o n féren ce  de la P aix

- Le mémorandum de la délégation Assyro-chaldéenne catholique, à la 
Conférence de la Paix, du 16 juillet, 1920, fut imprimé par les 
soins du ministère-français aes Affaires Etrangères.
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MINISTERE
; LA G U E R R E

LXVIII -
REPUBLIQUE FRANÇAISE

T-MAJOR DE L’ARMÉ 
ACTION D ’AfRiÛUE PARIS,le ] 7 'SEP 1920

li
9 /1 - 1  ‘ -b

IA- Lesrepunaea Juivcni. 
le numéro d'ordre, rappeler 
talions Je  timbre ci-Jesius

{srt d'Asayro- 
JÔna «n Syr ie .

LE MINISTRE DE TA GUERRE par intérim- 

à M.le Général,Haut Commissaire de la République 

en SYRIE,Commandant en Chef l ’Armée du Levant

à B E Y R O U T / /

2 * *

\ n

En reponee à votre l e t t r e  N°427 du 4 Août , j 1 a: 

'honneur de voua fa i re  connaître  que d ’accord avec M.le 

•résident du Conseil ,M inis tre  des Affa ires  E trangères , je  

donne mon approbation au t r a n s f e r t  en Syrie des v o lo n ta i 

re s  assyro-chaldéens du Caucase e t  du Kouban.

Ces vo lo n ta i res  cons t i tue ron t  un B ata i l lon  r a t 

taché, à la Légion Syrienne e t  entre tenu au t i t r e  du budget 

de la  Guerre.

Vous voudrez bien prendre dès maintenant les 

d i sp o s i t io n s  necessa ires  en vue du t ranspor t  e t  de la récep

tion de ces Assyro-Chaldéens e t i l e u r  i n s t a l l a t i o n  dans la  ré

gion qu’ i l  vous appartiendra de f ix e r .

Je vous p r ie  de me rendre compte de ce t te  in s 

t a l l a t i o n  e t  de me ten i r  au courant des modifications q u ' i l  

y a u ra i t  l i e u  d ’apporter ultér ieurement à l 'o rg a n is a t io n  de 

ce. détachement pour sa transformation en smalas,dans les con* 

d i t io n s  prévues par ma dépêcha'N°2934 9 / I I  du 5 J u i l l e t  1920

h U h 1'17
Lettre du ministre français de la guerre au général GOURAUD, 
Paris, 17 septembre, 1920.
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i "  ANNÉE N° 10 OCTOBRE 1920

^ A C T IO N  ASSYRO-CHALDÉENNE
REVUE MENSUELLE * I.

LES DROITS LÉGITIMES DES ASSYRO-CHALDÉENS 
DE MÉSOPOTAMIE.

Après la signature de la paix avec IaTurquie.la nation Assy- 
ro-Chaldéenne partagée en plusieurs parties se trouve plus divisée 
encore qu'elle ne l'était en 11M 1. Plus de 2t tO.t >00 de nos com
patriotes se trouvent aujourd'hui dans los trois vilayets deMosSoul, 
Rairdad et Basson h.

Au moment où D Gouvernement An triais étudie les statuts 
qu'il se propose de donnera la Mésopotamie, j«r viens déclarer 
à l’opinion publique de mes cliers compatriotes les droits légi
times nationaux et politiques, qu’il taut obtenir, en attirant en 
même temps la liante attention du Gouvernement de la Grande- 
Bretagne pour qu'il prenne en considération les revendications 
suivantes :

I. — En ce qui concerne le pouvoir législatif :
a) — Des députas assyro-chaidéens seront élus proportion

nellement au nombre des habitants de race chnldéenne.
b) — Dans les districts où ceux-ci ne seraient pas en ma jori

té, mais où tiéautoins iis formeraient une agglomération assez 
importante, ils auront le droit d’avoir un député pour les repré
senter.

K r e m / i h — a) — .Si, dans toute l’agglomération du 
vilayet le Mossoul, le tiers delà population est assy ro-ehaldéerine 
et si le vilayet élit quinze députés, cinq devront être choisis parmi 
les Assyro-Cmiidéens,
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b) ~  O® même, si le sandjak de Bassorah ne comporte par 

exemple que 10 à 12 .000  Assyro-Chaldéens, chiffre inférieur à 
celui de 2 0 .0 0 0  par exemple qui donne droit à un député, ces 10 
ou 12.000 nationaux auront quand même le droit d'élire un dé
puté assyro-chaldéen afin de sauvegarder leurs intérêts.

H. — Les Assyro-Chaldéens des trois vilavets forment une 
agglomération de plusde200.Û0<) personnes et représentent l’élé
ment productif et civilisateur de la région. Ils doivent avoir pour 
cette raison des membres dans le pouvoir exécutifdu pays.

III. — A ious les échelons du pouvoir judiciaire, des Assyro- 
Chaldéens seront nommés comme juges et membres des jurys et 
des tribunaux. Ce droit devra leur être officiellement reconnu par 
la loi.

IV. — Dans l’organisation îles forces militaires et de police, 
les .Vssyro-Chaldéens seront admis dans toutes ies functions, ainsi 
que dans les postes administratifs. Les chefs religieux de la na
tion seront dVftice membres des rmi.seils administratifs des dis
tricts oh ils se trouvent, et d’autres Assyn'.-Clialdéens devront être 
élus comme membres de ces conseils.

V. —  Acceptation du principe de nommer comme plus grand 
fonctionnaire civil de n’importe quid département nu district, un 
Assyro-Chaldéen, si dans ce département ou di-trict l’élément as- 
syro-chaldéen se trouve en majorité; ceci en tenant compte de 
l'élément race et non de l’élément religion.

VI. — Les Assyro-Chaldéens demandent que tous les privi
lèges reconnus au patriarchat ehaldéen par rirman du sultan lui 
soient maintenus et que la Liberté de développer l’organisation du 
patriarchat ehaldéen de Baby lone leur soit assurée.

VII. — D’après le cinquième article, dans les départements 
ou districts où les Assyro-Chaldéens seront en majorité et dans 
tous ceux où il v aura un nombre suffisant de nationaux aasyro- 
chaldéens, ceux-ci auront le droit d’utiliser la langue chaldéenne
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—  195 —
dans toutes les requêtes qu’ils auront à taire. Le droit de 
plaider en leur langue devra leur être reconnu;et l’inscription 
de toutes les sentences juridiques devra également être faite en 
langue chaldéenne — qui sera admise dans tous ces districts à 
côté de la langue officielle pour tous les actes civils, administratifs 
et militaires.

VIII. — Les Assvro-Chnldéens veulent s ’assurer une part 
proportionnelle et équitalde dans les bénéfices “ i I'ntFec talion des 
sommes qui pourraient être attribuées sur les tonds publics par le 
hudget de l’état, les budgets municipaux ou autrps. dans un but 
d’éducatioa et de bienfaisance.

Les fonds en questions seront versés aux représentants quali
fiés de la nation assyro-chaldéenne.

IX — Les 1,11,111, IV, et VI” articles étaient presque en
tièrement admis et appliqués par l’ancien gouvernement turc.

X — Les droits ci-dessus revendiqués seront reconnus et 
inscrits dans la loi constitutionnelle do la Mésopotamie.

Les Assvro-Oltaldi-ens étant l'unique éléuienf chrétien de la 
Mésopotamie. >e considèrent capables d'étre le tiicleur de la ci
vilisation de oeiw léirion ancestrale et espèrent que b* (tuuvorne- 
ment Anglais n’hésitera pis à leur accorder son concours j«ur 
assurer leurs droits politiques et nationaux.

S. A. N AMI K 
nélégué Assyro-Cbaldéen.

Les droits légitimes des Assyro—chaldéens de Mésopotamie par 
S.A. NAMIK, octobre, 1920.

f,!•
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AU GÉNÉRAL CHÉRIF PACHA.

Général,

Nous vous suivons avec intérêt à travers toute votre polé
mique nationale et sommes heureux «le constater que le succès 
vous sourit.

Vous êtes "nfin parvenu a démontrer par le témoignage des 
Arméniens eux- mêmes l’existence d’un Kurdistan.

Nous constatons en outre en vous une largeur d'esprit encou
rageante lorsque vous énoncez l'origine assyrienne de votre race, 
et c’est au nom de la nationalité assyrienne que vous revendiquez 
un territoire autonome en un long mémoire présenté à la Confe
rence de la Paix.

Nous avons émis plus haut notre point de vue au sujet du 
substantif qui convient plus exactement à l’élément assyrien 
existant encore. Il est oiseux de revenir sur ce sujet. La dénomi
nation Assyro-Chaldéenne est un fait accepté. . .

Vous concédez assurément, Excellence, que les Kurdes ne 
sont pas, eux seuls, les Assyro-Chaldéens qui subsistent encore.

é>r, il s'est trouvé que le territoire revendiqué par vous cor
respond, avec des limites un peu plus étendues,à celui que la Délé
gation des Assyro-Chaldéens Chrétiens réclame pour les mêmes 
misons.

Si la religion, Excellence, constitue un sujet de«division, le 
territoire est grand et voire tribu a la liberté du choix. Votre 
cantonnement vivra, si vous voulez, séparé, malgré la filiation 
assvrienne qui nous unit; mais la cause que vous plaidez étant la 
notre, nous croyons de bonne politiqu* que nos eiforts soient 
réunis. Portant le même nom. désirant ressusciter le même pays» 
nous proposons la lutte en ••■ ■ mmun avec La même pensée, et les 
mêmes tendances.

-  15 —
Vous aurez sur une largeur de territoire qu’on assignera à 

l’amiable, votre ..Sultanat» Assvro-Kurde (ou Kulde ou Kal- 
déen) musulman autonome sous une tutelle française, et nous 
aurons dans un second territoire, tout à côté, notre République 
Assyro-Chaldéenne Chrétienne sous la même tutelle ; et tils 
d’un même père, nous vivrons comme de bons frères et d’autant 
mieux unis que nous aurons la même tutelle, la seule qui nous 
laissera vivre réellement autonomes et sauvegardera notre cachet 
national.

Veuillez agréer, < léiiéral, nos souhaits les plus sincères et 
nos voeux les plus ardents pour la réalisation de nos projets 
communs.

- Au général Chérif PACHA. Mai, 1920.

1

i:

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



-  IiXXIII -

1" ANNÉE N° 7 JUILLET 1920

L’ACTION ASSYRO-CHALDEENNE

i L ’Action » est heureuse de [>ortçr l'expression des vœux 
ardents île prospérité et de grandeur de la nation Assyro-Chal- 
déenae au Grand Général Gouraud le Haut-Commissaire de la 
République Française en Syrie et Cilicie et à la noble nation 
française : Elle exprime l'espoir de saluer et d’applaudir les Indies 
troupes françaises paradant au 1-t .Juillet 1921 sous le reirard 
profond du Grand Général, dans Mossoul, la nouvelle Ninive. 
capitale de l’Etat Assvro-Chaldéen !

Les Assyro-chaldéens catholiques et le 14 juillet - juillet, 1920

REVUE MENSUELLE

Ju ille t
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Traduction du Russe- LXXIV -
MISSION A S SY R O -C H A L D E E N N E  

A U  C A U C A SE 
N° 703

le Ier Novembre 1920 
E R IV A N

A Monsieur le Président <
du Conseil des Ministres

de la République d’Arménie

D ’après la déclaration de M. le Général Gouraud, haut-commissaire de 
France en Syrie et Silisie, en date dit 8 iuillet 1020. il ressort que le 
Congrès de San-Remo aurait remis un mandat à la France pour gouverner 
le pays situé au Sud' du Tigre, et comprenant les villes : Diizirct, Ben-Omar. 
Marri in. Ourfa, ainsi .nue.. los. territoires, ni us au. Sud.

Cette région comprend une partie des terrains- traditionnels des Assyro 
Chaldéens.

Au cas où les Assyro-Chaldéens déclareraient vouloir tenir les terrains 
occupés autrefois, la France leur protégerait le retour et le placement dans 
le pays dans lequel elle continuera l ’affaire pour constituer la paix.

Pour commencer, la France est disposée à donner aux Assyro-Chaldéens 
résidant le territoire pouf lequel elle possède le mandat, l'indépendance et la 
garantie applicables auix }>euples de la Euïïorité.

Cet acte pour nous a une grande importance, car c’est notre avenir histo
rique, notre existence physique, ainsi que notre « Etre ou ne pas cire ».

Nous ne devons pas oublier que les intérêts réels et .proprement dits 
humains, réclament de nous une grande vigilance, prévoyance et mâturité dans 
l ’ affaire de la nouvelle création de notre Empire sur les ruines de la Turquie 
perfide et despotique.

Seulement, avec l ’aide mutuelle, par l ’intelligence et la sensibilité vers nos 
tendances historiques, nous pourrions renforcer notre amitié et fraternité 
séculaire, surtout ayant en vue notre culture du passé et notre isolement 
parmi les nombreux peuples musulmans du Proche-Orient.

Pour Un Assyrien et un, Arménien, le mot « frère » incarne en lui-même
la signification réelle et il avait été saer̂ T autrefois et reste ainsi actuellement.

Nous devons aider à .l’accomplissement de cette fusion naturelle pour le 
bien des trois anciens peuples d’iOrient ; nous devons les favoriser, car 
notre mission historique consiste et njfr-se compose que pour' le bien des 
générations futures arméniennes et assyriennes.

Conformément au susdit, je vous prie, Monsieur le Président, de bien 
vouloir donner des ordres pour délivrer des laissez-passer aux Assyriens 
volontaires qui désirent se rendre en Syrie et, d’ autre part, de les protéger 
dans la mesure dus possible.

Recevez mes salutations empressées.
-"Lettre de Maiik tambar a---- ~— Presi dent de la Mission,. . 7e 1 ___ au president au conseil
des ministres de 'la repuSlioue c*Arménie, trevan M a LIK C a MBAR.
1 novembre, 1920. . -
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Proclamation du Prince Malik Cambar aux Assyro-Chaldéens 
dé  Mossoul, Bagdad, de Russie et d’Amérique

J ’espère bien que ma proclamation va réveiller le sentiment national qui 
.sommeillait en vous depuis nos si rudes épreuves.

Cette proclamation, juste comme les précédentes que j ’ ai faites depuis 19 16 , 
-est toujours animée du même esprit et poursuit les mêmes buts : faire 
l ’ impossible pour sauver des milliers d ’Assyro-Chaldéens dispersés dans le 
monde entier sans abri, sans ressources, sans travail ; travailler à la recons
titution de notre pays, et proclamer notre reconnaissance envers la France.

Vos efforts seront poux Dieu, peur la France,, pour, vous-mêmes.
L ’ idée d ’ailer vous établir en Syrré1 plaît à la presque majorité d’entre 

vous. C’est dans ce pays, où l ’accueillante France veut bien vous recevoir, 
que vous trouverez un refuge, c'est là que, dans l ’avenir, sera votre patrie,' 
puisque Mossoul-Ninive, berceau et capitale de 1 ’Assyro-Chaidée, sont
•maintenant dans les mains de l ’ Emir Fayça.l.

Qui nous permettra de réaliser notre rêve, qui veut bien nous • accepter 
dans les territoires de son mandat ? L a  France, la France seule.

Je  vois, avec plaisir votre jugement s’éclairer. En effet, vous reconnaissez 
à présent que la propagande faite pair certains ne visait que votre bourse. 
ç a - sont les conseils de ces mauvais frères, leurs manœuvres néfastes qui vou. 
^nt fait perdre votre liberté, votre autonomie, votre indépendance. ■

proclamez au monde entier que la France est votre protectrice, votnà 
Dérat rice. Ce ne sera que justice ! Dites à tous votre amour pour elle eV 

pour ceux qui la gouvernent.

Proclamation du Prince Malik Cambar aux Assyro-Chaldéens
de Mésopotamie et de Perse

—— 1Ç -.0 - Proclamation de Malik CAMBAR
— “ aux Assyro-Chaldéens, 1920.

Chers Frères,
Une grande lumière apparaît pour nous du côté de la France ! Voilà plus 

de 30 ans que nos pères attendent ce jour glorieux. Il est venu ! La France 
.veut nous aider à panser nos blessures, la France veut sauver notre nation l 

Le gouvernement de ce grand pays ne veut pas que nous disparaissions : 
il tient à collaborer à notre relèvement, à. nous rendre notre nationalité. Aussi 
devons-nous, à notre tour, lui pnouiver__notre attachement.

Il nous faut, à la face du monde, faire tous nos effortsi pour obtenir d’ailer 
dans la zone du mandat français. Vous n’ignorez pas qu’à la Conférence de 
la Paix tous ont oublié la petite natic-n.assyro-chaldéenne. Seule, la France 
s ’estf souvenue d ’elle et du sang que ses enfants ont versé pendant la Grande 
Guerre à côté des Alliés.

Mes frères, je suis certain que vous entendrez mon appel et que nous 
arriverons à imposer notre volonté d ’ailer en Syrie fonder une colonie assyro- 
chaldéenne, sous, la protection de la France.

Ne perdez pas votre temps en- vaines paroles ; poursuivez votre but ; ne 
vous laisser pas éblouir par, les propagandes actuelles. Entendez notre appel ! 
I l  ouvrira l ’ère de notre .renaissance, et d ’un avenir çrlorieux oour notre pays !
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PR O C LA M A TIO N  DU P R IN C E  M A L IK  CAM BAR 

Représentant des volontaires Assyro-Chaldêens auprès de Varmée française,
du Levant

aux Assyro-CJialdéens de Moss oui, Bagdad et Hekari

Mes amis, mes frères,

A  vous, de moins en moins nombreux de Mossoul, Bagdad, Hekari.
Qu’est devenu notre pauvre pays, notre Assy.ro-Chaidée millénaire ? Nous- 

qui existions bien avant tous les peuples avec qui no-us avons combattu durant 
la Grande Guerre, nous qui avions une civilisation alors qu’ ils n ’étaient que 
des barbares, mon pays qu’es-tu devenu- ?

On a changé ton vieux nom d’As-'yro- Chai dée contre celui d’ Iraq ; celui 
qui est à ta tête n ’ est pas un de tes fils. Feyçal te tient sous son joug ; 
il veut annihiler, anéantir ton peuple déjà si dispersé.

I l  n ’y parviendra pas. Unissons nos efforts, nous qui sommes dans toutes- 
les parties du -monde ; augmentons notre propagande, ne perdons pas notre 
temps en vaines paroles, mais agissons. Le sort, le relèvement, la vie même 
de notre patrie en dépendent. Mettons l ’étranger, l ’usurpateur hors de cher 
nous. : l ’Assyro-Chaldée aux Assyro-Chaldéens, c’est le but qu’il nous faut 
poursuivre. C ’est pourquoi je vous db : « Haut les cœurs ». N ’oublions pas- 
ceux-qui nous* ont aidés, mois chassons ceux qui veulent notre disparition. .

Mes Chers Soldats,
io  Décembre 1923.

C ’est pour moi un honneur de venir, en ce jour de fête, par la bouche 
de votre capitaine, vous dire combien je suis fier de vous.

Quoique bien loin, je suis près de vous par le cœur et par la pensée,
puisque nous, travaillons, les uns et les autres, à la même cause.

Continuons à aimer la France, champion de la liberté, qui, toujours, a
défendu les faibles et a mis son épée aui service des opprimés ; aimons-la
de plus en plus.

Malgré les pénibles épreuves que vous avez traversées, vous ayez à présent 
la perspective de pouvoir bientôt avoiH.es vôtres auprès de vous et puis, vous,, 
soldats, vous êtes dans votre pays, par conséquent plus- heureux que nos 
frères- qui ont dû le quitter. , '

Certes, comme je vous le dis plusdhaut, la France est accueillante aux 
malheureux et elle fait pour nos compatriotes qui viennent chez elle tout ce 
qui est en son pouvoir ; mais, malgré tout, ils sont des exilés,.

Soldats, je mets en vous mon esprir et ma confiance. Continuez à être 
les. soldats fidèles de cette France, que tous nous aimons, qui est pour nous 
une seconde patrie.

Avec vous, je dis : « Vive la. France ! v
-  Appel aux Assvro-chaldéens par Maiik CAMBAR, Prince M aLIK C aMBAR.
Rassetché, 10 décembre, 1923.
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üi les peuple^ peuvent, comme tes individus, 
prétendre à des titres de noblesse d'autant plus- 
précieux que les hauts faits par lesquels se sont 
signalés leurs ancêtres remontent plus loin dans 
l'antiquité et ont tenu une plus grande place dans 
l’histoire de l'humanité, le peuple assyro-chai- 
déen est à coup sûr en droit de paraître à un 
rang privilégié.

C’est que dès les premiers âges, suivant la pé
riode des légendes, les Assyro-Chaldéens se si
gnalent par des exploits et des conquêtes qui sou
mettent à leur domination les plus riches contrée? 
de l'Asie. C'est que, non contents du prestige du 
vainqueur, ils triomphent encore dans le domaine 
des arts et des sciences et que l’état de civilisation 
de l’empire de Nabuchodonosor laisse loin der
rière lui ceux dont jouissent les royaumes con» 
temporains.

Comme tous les peuples anciens, il a eu ses 
tribulations, et ce peuple, qui fut grand entre 
tou?, ne se révèle plus guère à notre attention que 
par les ruines de ses temples et de ses cités dé
truites qui attestent la puissance de son génie et 
la perfection de son art. et aussi par la vitalité de 
ses colonies réfugiées dans la Haute-Mésopo
tamie, le Caucase et le Kouban. colonies qui ré
sistent avec une belle vigueur aux tentatives 
d’absorption de la part des groupements ethni
ques plus nombreux qui les enserrent de toutes 

-narts. Ainsi donc, il existe dans cette Turquie 
d’Asie, toujours mystérieuse, et jusqu’aux rives 
du Don-, des membres épars d’une nation jadis
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hère et puisante qui. par la force d'un instinct 
supérieur, tendent à ?c rapprocher en vue de !a. 
reec.uistituliou d un home national auquel le? an
cienne? vertus de la race rendront, dans un ave
nu- prochain, un lustre nouveau et digne du 
p a s s e .

Mais le premier eliorl réclame un appui et cet 
appui, les Assyro-Chaldeens le demandent à la 
France.

Pourquoi à la France ? et non à d'autres 
peuples, sinon plu? riches en gloire, du moins 
mieux outillé? pour prêter l'aide matérielle ré
clamée. .Mystère encore, si l’on peut donner le 
nom de mystère à ces affinités qui.pour échapper 
à nos sens, naissent des sympathies qu éprouveiit 
l'un pour l'autre des peuples de même tendance, 
gardant i l  même amour du grand, du beau, du 
bien.

Coming fe Français. l'Assyro-Chaldéen e?l 
amoureux du. la gloire et il a montré au cours de 
la guerre ’■ mondiale que les vertus militaires res
taient en honneur comme au temps de sa plus 
grande splendeur. Le? exploits des contingent? 
d’Agha Petro? ont été signalés à mainte? re
prises au Conseil suprême et ont contribué pour 
une large part à l'issue heureuse de la campa
gne. qui eut pour théâtre les difficiles région? 
du Kurdistan

Comme le Français encore. FAssyro-Chal- 
rléen est prol><!, travailleur, artisan habile ou 
robuste cultivateur, toujours intelligent, par
fois très éclaire? et, vertu particulièrement rare.
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Il est tolérant, il offre, en effet, l'unique 
exemple d'une race orientale qui, san^ s'entre

déchirer, comprend des chrétiens et des musul
mans. Faisant passer âu second plan la question-

confessionnelle, TÀssyro-Chafdeen veuf- vivre 
ions une etruile fraternité avec k>u.~ ses Itères 
.le race et voir se reconstituer avec tous ceux 
qu'unissent les liens du sang, la nation entière 
•fans les riches contrées illustrées par les au- 
êtres, sises aux bords du Tigre et do TEu- 

phrate.

Dans ces conditions. l'appel fait ù la France 
par les comités assyro-cluddéens ne pouvait 
rester sans écho. Cependant il n'appartenait 
pas à cette seule puissance de trancher la ques
tion, aussi complexe et qui intéresse nos amis 
Anglais comme les puissances adverses ou 
neutres.

La solution ne peut résulter que dos tracta
tions entre puissances j le conseil de la Société 
des nations tranchera en dernier ressort. .

Mais pour marquer d'une manière tangible 
la sympathie quelle porte aux Assyro-Chul- 
déens et l'intérêt quelle prend au triomphe de 
leur cause, la France a organisé dans le Levant 
un bataillon recruté uniquement parmi des vo
lontaires de cette nationalité et encadré d’offi
ciers et de gradés français. Celte unité constitue 
un premier lien avec les colonies assyro-chal- 
déennes signalées plus haut : elle sera l’école 
où Français et Assyro-Chaldéens apprendront 
à se mieux connaître et partant à mieux s ’aimer. 
Enfin de ses rangs sortiront plus tard les ins
tructeurs de l’armée assyro-chaldéenne qui sera 
chargée d’assurer l’ordre à l’intérieur, comme-
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Imlégrhé de? frontières ijue fixera- yu nouvel 
Etat le concert des grandes puissances.

Les contins orientaux de la zone sous man
dat français, berceau de la nation assyro-chal- 
deenne, ~oiit“ lê. eftamp d activité tout désigné 
d'une telle unite. .Mai? cette région, entre Tigre 
et Euphrate, reste le champ clos où Kurdes. 
.Milites, Turcs Vident leurs querelles -ans cesse 
renouvelées. 0?ns <cc? condition':, il fallut pré
voir pour le bit!aiiion, un autre lieu de station
nement.

.Vexandrell- choisi. C V lt en effet-, le 
point d'aboutissement de lignes de transports 
maritimes, qui. nu Constantinople, sont em- 
pmnlées par les volontaires en provenance des 
régions de la sut;' Noire. C'est aussi l'entrée de 
la ui'nnde route mdureüc qui. par Alep et Djéro- 
blous, conduit vers cette ■< Terre promise de 
Mfirdin, Ourfa. P>inrbékir. Mossoul.

Là, furent reçus les premiers contingents de 
volontaires qu’tt«e mission comprenant le malek 
Kambar et le docteur Yonann recrutèrent au 
Caucase. Aujourd'hui, ils forment une compa
gnie de lôO encadrée par le capitaine
Ileriot, chef du détachement assyro-chaldéen. 
de deux lieutenants et de quelques sous-officiers 
français.

La prise de contact fut cordiale. Un peu dé
payses tout d'abord, ces volontaires manifes
tèrent bien vite à leurs officiers et gradés une 
entière confiance que ceux-ci leur rendirent par 
une affection réelle. Malgré les difficultés sans

f.
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nombre qui marquèrent les début; d’une telle 
organisation le; pronostic; sont favorables à la 
réussite de l'œuvre entreprise. D’une part, en 
effet, les volontaire; font montre d’un bel esprit 
et les qualités de la rare s’affirment, qui permet
tent d'envisager la possibilité de créer un in-dru-.

menl militaire vigoureux et solide. D’autre part, 
le cadre français, reconnaissant la valeur des 
éléments mis entre ses mains, s’adonne à sa 
tâche avec une ardeur qui forcera le succès.

Il faut cependant avouer que certains événe
ments vont apporter de nouvelles entraves et 
tarir pour un temps nos sources de recrutement.' 
La débâcle Wrangel, la capitulation de l’Armé

nie. la main-mise bolcheviste sur toute la ré
gion en musique, ont- t'vçmblf yrofonden.f id la 
situation et le déséquilibré qui en est résuite est 
de nature a nuire à -[’oeuvre entreprise et a li
miter le; résultats de 110= e/forL. C’est là cho-e 
regrettable, certes, mai- cspérous-le aussi, pas
sagère. Il - ’agit donc pour l'instant de m tenir v 
et nou> ff tiendrons o en attendant des jours 
meilleurs.

Les fondation; de iYdîjW .jouit i.-t/es J lè;S 
circonstances ne permettent peut-être pas cl en 
poursuivre présentement jusqu'au faite le com
plet achèvement. Du nioin-, mois préserverons 
de la dc-.-ienmatinn ce qui est construit et nous 
saisirons toute occasion favorable pour lui ap
porter des matériaux nouveaux, jusqu’à ce 
qu’enfin une persévérance jamais rebutée dobhe 
à la France un instrument politique et militaire 
de premie ordre : a sa pupille. l’Ass\ro-Chal- 
dée, une leg [un de jeunes hommes qui, par leurs 
qualités natives, jointes à d'autres acquises du
rant le temps pas«é au v tv ’cp sous le- ordres 
des cadres français, formeront la cellule pleine 
de vie, embryon du nouvel Efeh

Pôle attractif, il groupera autour de lui tous 
les éléments épars jusqu’à ce qu'cnfin. par révo
lution progressive et continue de ce gprme vi
goureux, ;c reconstitue i’Assyro-Chaldee. un 
instant assoupie. mninlevanb ressuscitée dans 'a 
conscience de sa grandeur passée et pleine de. 
confiance dans ses futures destinées

- Déclaration du lieutenant-colonel MORAND au sujet de l'Assyro 
chaldée, 1921, Georges Dubois, op.cit.
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Au Général Gouraud
H a u t -C o m m is s a ir e  de  i.a R é p u b l iq u e  Française/''*f

\
en Syrie et Cilicie, ■ •

COMMANDANT EN i'IIEK UE I.’AR.MKK I>U LEVANT.

GÉNÉRAL.

•le R'aurai pas, pour vous confier nos sentiments et nos pen
sées, ces mots prodigues de fleurs laudatives qui mettent, bien 
que méritées, une ombre de modestie sur votre front énergique.

Général, toute votre personnalité à travers l'Afrique, sur 
les champs île l a  Marne, et partout où vous vous êtes trouvé, se 
résume ainsi : • Servir la France ». Homme et soldat, votre con
duite fut régie par cette lielle devise.

Aujourd’hui toute une nation, dont le droit à la liberté ne 
fait aucun doute à ceux qui connaissent son histoire à travers les 
temps passés et durant l’épopée sanglante de la grande guerre, 
voit eu vous celui à  qui elle peut aveuglément confier sa cause 
juste et noble.

Sa pensée intime est de mettre fin à toutes les convoitises de 
ses voisins, de dégager son caractère national, de vivre la vie ac
tive et décidée de ses aïeux. Itarant la grande épopée, ayant par
ticipé à la guerre contre les ennemis de l’Entente, elle a bel et 
bien, la nation Assyro-i.’buldéenne, rompu tout lien légal avec la 
Turquie. Depuis les 12-13-15 Janvier 19 19, les Alliés, pour faire 
triompher les faibles opprimés et martyrs, pour faire régner le 
droit et la justice, tranchent tous h-s nœuds de servitude des (ie-
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tites nations asservies. La nation Assyro-Chaldéenne, dont le 
sang a coulé dans u h  élan superbe pour l a  lionne cause, voit son 
heure arrivée.

A côté des Russes d’alnu'd, avec les Français et les Anglais 
ensuite, cette petite nation, grande par son passé, a couru là où 
le devoir l'appelait et elle a versé son sang.

Oénéral, vous ne devez, pas ignorer la pureté de sa race ; à 
travers les siècles, ses coutumes patriarcales ont conservé le sang 
de la lignée des aïeux.

Son geste le révolte à la frontière, sa marche victorieuse à 
travers 1“  Kurdistan, la défaite par six ibis de l'armée turque du 
Caucase, devaient attirer la tondre sur la maison restée encore 
sous la main de l’usurpateur. Cela n’a pas manqué. Ceux-mème 
qui se sont montrés contrits et de pauvres ■ ■ ■ ••nés une fois vaincus, 
ont, Jurant leur règne, fait durement expier a«ix femmes et aux 
enfants restés au foyer le prétendu crime du père soldat aux côtés 
dea alliés et tout couvert de profondes blessures.

L’Assyro-Chaldée a vu des milliers de ses enfants périr sous 
la tnain du tyran. L’histoire de l’émigration arménienne englobe 
trop inconsciemment la foule des Assyro-Chaldéens, exilés, mas
sacrés ou brûlés. Les veillées, qui seront longues, auront de tris
tes récits à raconter aux petits enfants orphelins de père et de 
mère.

Oénéral, cette nation, dont l’àme est blessée, n'a qu’un seul 
regret : celui de mourir en esclave. Mourir est ud vain mot pour 
eLle. Ses Nabuchodonosors sont bien morts !. Mais elle veut doré
navant mourir pour sa propre cause, et pour celle de ses amis, 
qu’elle connait et sait choisir. Mlle n’a qu’une seule ambition:
« Servir le druit et ht justwe et /mr ht l ’huitinmU'...

Elle veut que son pays, par sa  position, serve de levier aux 
Cabinets d’Europe intéressés pour imposer la paix aux esprits 
agités. Placée au centre de ces nouveaux états qui constituent 
une nouvelle question balkanique, elle nourrit 1 ambition J  y tai
re régner la paix et de parer à l'égoïsme des diplomaties naissan-

i
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tes. A cause de sa loyauté et ses qualités guerrières, l’Europe 
peut compter sur elle dans ces pays qui sans cela seront en d'éter
nelles dissensions.

Pour réaliser ce rêve, Général, elle s'adresse à vous, à vous 
dont la devise respire le même idéal.

Dans sa belle histoire, la France s’est toujours substituée à 
l'humanité. Vous, le soldat île France dont la devise « Servir la 
France » -se superpose à celle de ma nation, h Servir rhumanité », 
pourriez-vous lui refuser votre patronage 1... Noblesse oblige, 
mon Général.

La nation compte sur vous pour appuyer en haut lieu, ses 
justes revendications et ses promesses loyales.

La Conférence peut-elle se désintéresser d'une cause pré
sentée par les mains glorieuses île celui qu’à juste titre on appel
le Gouraud le nrund l

I >•' V. YONA.XN.

Appel au general GOURAUD - par Dr. V. YONNAN, février, 1920.

à
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LES ASSYRO-C HALDÉENS 

ET LA LIGUE DES NATIONS

Hans le « Times du 1 I Mars nous lisons :
« Un memorandum a été adressé au Cons il Suprême deman

dant que la Nation Assyrienne habitant l'Asie Mineure puisse 
devenir indépendante sous le mandat il" la laitue des Nations. IV 
peuple qui prétere s ’appeler \ssyri>-l Icliléeti dit ipie.sous l'arran
gement présent entre lu l'Yance et l'Angleterre. il sera divisé 
•"litre deux Riiis»nnrp$. Division de.vistrouse |nur sa nationalité. » 

f.e .i Times " ouldie de mentionner le nom du groupement 
Assyro-Chaldéen i|ni adresse mémi-ire. A notre connaissance 
la Délégation Vssyio-t tialdéenne. iom|osée de M. M. Saïd Xnmik 
et Rustum N'egib, ayant a >a trip- Fniriarobe Emmanuel 
Thomas II.a un programme didmvat ipc- nous sommes heupuxde 
reeonnaitre plus tialionaliste.

• Cette Délégation a, seule, le dr-ut di- parlerait titmi du puiple, 
la destinée d'une nation lie pou van; être le jouet d ■ eertaines ini
tiatives privées non ati jtr-es.

Evidemment, la tormaiton d'un Kim \s>vro-t lialdéen englo
bant la majeure partie ,|e r.-im-ten eetriai.-iii.'. ç-mi pris- :i-tuelle- 
men t dans une /.Ane ang la ise *u ira ta-n-*. «-on si i tuerait l’idéal d’’ 
la revendication nationale. Mais devant l’évidente impossibilité 
créée par le .Iroil de la p .issan -e o.-cupante et suggérée par le Imn 
sens de la non prétenrion nous rejetons lu pensée d'obtenir mu' 
l'ancien territoire ut nos aspirations Sont limitées. 1 -‘tte discrétion
dans nos revendicuiiom> n-dott p.a> étr.-considérée cornu...... ne
faiblesse et recevoir en retour du méprî.- Aucun group-m-n'
Assvre-Chaldc tt ne doit ••••u.mettP- -cite Prieur a priori Si no- 

*
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aspirations sont limitées au strict nécessaire pour resistance large 
de la nation, nous n'abdiquons point la pleine conviction que noue 
avons de savoir nos revendications basées sur la justice et la géné
reuse reconnaissance des Alliés.

Le territoire réclamé est situé eDtre les sources du Tigre et 
de l'Euphrate en Haute-Mésopotamie, Sa plus large portion est 
comprise dans la zone tram-aise, la plus petite dans la zône an
glaise.

La France ne nous est pas opposée. « L’Asie Française » qui 
représente pour nous toute l’àme, toute la sympathie du peuple 
français nous fait prévoir un gain île cause qu’elle nous faisait es
pérer depuis longtemps. Nous étions sûrs, nous le sommes aveu
glément, qu’Elle — la France — n’nnra pas de tergiversations 
pour nous concéder tous droits sur les régions comprises dans sa 
zone d'inrtuence en Haute-Mésopotamie et Kurdistan.

ijuaüt à la (Irande-Rretagne, nous pensons qu'elle n’oubliera 
pas le spectacle émouvant d’une poignée d’Assyro-t.’baldéens, bar
rant la route des tildes, en faisant de leurs morts une barrière à 
l'avance Turco-Allemande. Elle se rappellera l'exode douloureux 
des 6 0 .OHM Assyro-t.’haldéens. hommes, femmes et enfants, se 
retirant péniblement à travers les montagnes du Kurdistan, pour 
échapper aux Turco-Kunh-s et su dirigeant vers llamadan épuisés 
de faim et de suif, accablés de fatigues, laissant sur la route leurs 
parents morts de souilïaaces. l' air payer cette dette de reconnais
sance l’Angleterre ne fera-t-elle pas le geste attendu 1 Refusera- 
t-elle lu petite région réclamée et comprise dans sa zone ? Quoi
qu’on en dise, la Grande-Hietagne n’a pas abdiqué les beaux 
sentiments de reconnaissance et de justice. Confiants en la nobles
se du peuple anudoi'is, qui s ’exprime par l’initiative uffioieuse de la 
généreuse Ladv *ykes. nous espérons.

l'ne fuis chez nuns. |»iurmns-nuus \ ivte seuls, nous qui allons 
bâtir et maiii|Uons des matériaux indispensables 1 C’est imi fait 
qu’il nouî Silliit de rappeler |«>llf lloilS '-Il Cull VulIlCfe. Nous a VOUS.
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, il est vrai, tout ce qui nous fait espérer pour l’avenir. Mais qui 
sera à nos côtés pour nous diriger et nous aider 1

L ’Assyro-Chaldéen en Haute et Basse-Mésopotamie s ’est 
moulé dans une forme française. L’œuvre magnifique des mission
naires infatigables — Us RR. PP. Capucins. Dominicains e t 
Carmes — a cultive notre caractère à la française.

L’élite de la nation pense et aspire en frauçais.Toute sa sympa
thie, la nation la porte sur la France, et c’est justice et reconnais
sance. Et si, aux jours critiques de la grande guerre, l'Assyro- 
Chaldée a lutté aux côtés des Alliés, c’est parce que la France la 
sollicitait par la voix de son allié russe et par la voix de ses offi
ciers. La France le sait ei cela rions suffit. Elle ne rejettera pas 
nos modestes prétentions de travailler, libres, sous son égide.

Nous admirons beaucoup la Gran.ie-Rretagne; m aislaFrance, 
nous l’aimons. L'Angleterre, nous ne l'avons connue que pendant 
cette guerre ; mais la France était chez nous depuis des siècles. 
De toutes les puissances de l’ Euespe, la Franre seule vint à Mi- 
tylène appuver la cause Assvrn-Chaldéenne et faire reconnaître 
son Patriarche par la Sublime-Porte’, c’est-une justice internatio
nale que de nous laisser le libre choix d’une mandatrice, et ce 
choix ne sera pas un choix capricieux, n’ayaut qu’un matin, mais 
un choix de séculaire méditation.

Avec la France nous traiterons d’aini à ami, nous nous com
prendrons et nous serons heureux. Nos petites déconvenues, nous 
ne les énoncerons qu’à elle et tout sera élucidé. Elle nous devan
cera pour nous accorder les initiatives et les prix ilèges nécessaires 
à notre développement.

Aucune tierce unité n’existera pour susciter 'les méfiances 
entre nous. Nous serons a elle, elle sera pour nous.

Ce rêve de concorde pourrait-il se réaliser, si l'on envisageait 
pour l’Assyro-Lhaidoe le mandat de la Ligue des Nations 1

Non ! et quelle existence de bâtard sous I- regard de omvoi- 
tise jeté par une quarantaine de pères ....
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Sous le régime des Turcs les nationalités diverses sollicitées 

par les Puissances étrangères s’étaient revêtues du manteau de 
courtisans. Demain, sous le régime de la Ligue, sollicités par 
chacune des Puissances, nous reprendrions notre rôle d’hypocrites 
et nous" nous vendrions au plus fallacieux et au plus otfrant. 
Résultat: la même comédie avec le décor turc en moins. Malheu
reux résultat qui nous aura coûté les souffrances inouïes, et le 
martyre des milliers de nos Assyro-Olialdéens.

Nos frères d'Amérique ont-ils envisage cette perspective 
mesquine ?

La conférence de la Paix ne peut de coeur joyeux permettre 
qu’on réalise cette pensée cultivée sur le sol des ucbpies.

Effectivement la Ligue des Nations qu’est-elle ? Une sera-t- 
elle demain ? Vit-elle aujourd'hui i vivra-t-elle longtemps. ? Chose 
incertaine. Et demain, après son avortement, nous nous retourne
rons prodigues, penauds repentants, vprscelle qui nous regardait 
et nous aimait vraiment par sympathie. Le groupement Asayro- 
Chaldéen non mentionné par le <■ Times » explique son choix par 
la crainte de voir la nation partagée mitre la France et l’Angle
terre. Frères d’Amérique, si la division est désastreuse, il est de 
mauvaise politique de>préconiser un moyen, — le mandat de la 
Ligue des Nations — plus désastreux encore

La nation est certainement indivisible. Par caractère, cette 
nation ne peut taire la courbette devant chaque membre de la 
Ligue. Au milieu d’une multitude de protections réunies en corps, 
qui écouterons-aous ? Tous ces Messieurs ne peuvent avoir le mê
me intérêt pour nmis conseiller et juger nos réponses de la même 
façon. La diplomatie est question d'intérêt avant-tout. Aujour
d’hui toutes les Nations nous plaignent dans le malheur, parce 
que nos malheurs sont au viï, et nous semblons grands. Demain 
nous serons oublié- comme nous l’étions hier. Une seule — la 
France — ne nous a pas oubliés dans le passé. F.t alors, pour

quoi ce parfi-pris ! Frères d'Amérique, voudriez-vous qu'on uous 
accuse d’inconséquence ! ...
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Et ne vaut-il pas mieux penser plus largement aujourd’hui, 
pour ne pas le regretter amèrement, demain 1

Ayons le courage de jeter bas nos dissentiments d’amour- 
propre et soyons plus patriotes. L ’éventualité d elà  division que 
vous craignez disparaît du jour où, assez patriotes, vous revien
drez repeupler le coin de terre que nos Délégués revendiquent de 
la Conférence de la l'ai.x. Même si la Grande-Bretagne, par 
oubli, n'accomplit pas son devoir de reran naissance, le territoire 
que la France, toujours fidèle, nous concéder* dans sa zone sera 
suffisant, pour réunir toute la Nation Assyro-Chaldéenue.

Et meme si la Conférence de la Paix— supposition absurde— 
rejetait la question Assyro-Chaldéenn^. nous aurons, Itères d'A
mérique, un chez nous», un doux ■ home • que la mandatrire 
aimée nous accordera libéralement de toute son âme. -Sur cette 
terre d’ailuvions, vierge de tout travail, réservant le secret de sa 
fertilité et de la richesse île son sous-sol aux en fan i s fidèles à la 
terre de leurs aïeux, frères d'Amérique, nous vous donnons ren
dez-vous. Nous espérons que vous y serez fidèles, t ous envisagez 
la question nationale sous un angle que le vrai patriotisme ré
prouve. L'intérèf de la naiion exige les mêmes aspirations chez 
tous et un effort d'ensemble uni pi ur raccourcir le temps néces
saire à la réalisation de notre rêve. Pourquoi favoriser des pro
pagandes adverses qui se .-.ervent de nous ■ ouune moyen diploma
tique pour vaincre d’autres diplomaties et nous assimilent à des 
rochers qu'on internationalise’.

Jeune .Assyrien, écoute la voix le tes aïeux, rêve au temps 
de tas rois morts. Vois-tu au loin la silhouette de Nemrod chas
seur tSémirauiis sur son char d’-T passe et repasse précédée de son 
soleil darahoyant... Entouré de palmeraies dont l’ombre fraîche 
t’enveloppe, l’avenir te réserve une individualité propre et simple 
Tu porteras le nom de tes .d’eux -jur le sol de tes aïeux. El, fier de 
ton alliance, tu jetteras à tout vent le ii»m de ton amie, la Fran
ce, donc l’amour se donnera tout i an. car e||.< r.. saura sans autre 
amour. Préférerais-tu à cf( a vrmr légitime -*1 M u . relui d’un
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enfant sous la tutelle d'une quarantaine de pères ?
Le Times écrit « ce peuple préfère s’appeler Assyro-Chal- 

déen a ; il devait plutôt écrire <■ ce groupement préfère ».
Les Empires Assyriens et Chaldéens ont eu des existences 

tellement connexes qu'à la tir» les deux éléments n’en ont tait 
qu’un. Les représentants actuels de ces puissances anciennes ont 
un sang mitigé dont la séparation doit se faire dans l'être de cha
que individu. Il n’y a plus des Assyriens et des Chaldéens à pro
prement parler. Il n’y a que îles Chaldéo-Assyriens ou si vous 
voulez des Assyro-Chaldéens. Aussi nous comprenons très mal le 
mot de /irvférrnre. Nous sommes «levant un fait inéluctable. Il 
n’y a plus liherte d'option pour un ou pour l’autre des deux noms: 
Nous sommes et resterons des Assyro-Clialdéens.

IT V. VON ANN

- Les A ssyro-chaldëens et la SDN - par Dr. V. YONNAN, Mai, 1920.

iA'
>ï

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



COPY - LXXXXI -

(E4719/88/44). Watling House,
St Alban* s.

May 12tb- 1920.
Prom the Rev. W.A. Wigram.D.D.

ASSYRIAN REFUGEES QUESTION. BAQUBAH CAMP.

My Lord,
I have the honour to enclose herewith, • at. 

the suggestion of the Archbishop of Canterbury - a telegram 
sent from Khanim Surma d* Mar Shimun (now in this country,) 
to the heads of her "millet" in the Baqubah Camp, You. 
may perhaps be interested in the conviction expressed in it, 
that there is more hope in a Kurd than in a Turk, and that 
an independent Kurdistan, (even if anarchic internally,) 
would cause less trouble to its inhabitants and neighbours 
than one under Turkish rule.

I may add that I have just received the 
information that '*Mar Shimun", patriarch and head of this 
nation, died in the Baqubah camp on May 10th. The "heir” ' 
to the dignity is a boy of 15.

Perhaps I may venture to suggest that if the 
British authorities concern themselves in the appointment

•, r*

of a "regent” (arid while the nation remains in Mesopotamia 
that would be advisable,) then by common consent the best 
head in the nation is that of Khanim Surma, sister of the 
deceased Patriarch whose work, in England seems now to be 
near conclusion.

I remain, etc.
(Signed) -W.A. WIGRAM.'

- Lattre du ch.ano.ipe anglican Wj,A,-; .WIGRAM a Lord CURZON,
ministre du Foreign Office, camn-de^ B à k ù b à ,  12 m a i , '  1 9 2 0 .  ;

The Right Honourable
Earl Curzon of Kedleston, K.G., etc.
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To the Right Honourable Lord Curzen, Vizir of Foreign Affairs,. 

U:isgreeting3 ( from the Lady Surma d'JJair SbiMJrt. ; ... "-

Aa the acknowledged representative of the Assyrians, otherwise call*4 
the Nestorian millet, X write to your greatness.

2ou will remember that X had the honour of an interview with you in 
the "Rouse of Government" in the month of November, 191S pf our Lord.

The question of the future of the Assyrians, and of the lands where 
our nation dwells, is being discussed now in the "Peace Gonference'*,. 
and therefore it is that I asK y©u again, that our necessities and 
petitions be not forgotten.

Qur petition as a Nation 
H e  control of Great Britain 
protection, - in those lands 
time immemorial.

that we remain always protected under 
» and that we be replaced, — under that
’k'-u.t. Lave been our dwelling-place from

(3e it remembered ^hat) (Ij rfe were recognized in the war as an ally 
at Britain, - albeit a small onet - by the English General Qffley 
Shore, and (2) that since the war, our nationality has supplied a 
force that has been recognized as a part of the army of Great Britain 
in -these lands, and vthicfc hes fought gallantly under the control of
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British officers' against the enemy of os both.

Therefore we feel that this gives us a right to be heard, when we 

beg of you that we may not be again handed over to be under those 

enemies* (Turks, Persians, or un-controlled Kurds,) against whom 

we have fought at your side.

■If your Qreatness can assure me, that these our requests will be 

duly considered in the Conference, it is enough, and we will place 

our affairs confidently in the care of the Nation of Great Britain, 

that has been our friend from of old time.

If however, your Greatness cannot give this pledge to me, then as 

representative of the "Millet" I ask that an opportunity may be given 

me to put the petition of those who sent me, before the Peace Confer-*- 

-encs.
With Great Respect,

(signed,) Surma d ’Bait Mar shimun

February 17th. 1920.

(The Rouse of the Sisters of Bethany.

Lloyd Square. W.C. 1. )

- Lettre de Surma KHANUM D 'BAIT Mar SHIMOUN à Lord CURZON', Londres,
17 février, 1920, en anglais.
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Lettre de Surina KHANUM D 1 BAIT Mar SHIMCUN à Lord CURZON,’ Londres, 
17 février, 1920, en assyrien.
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SURMA KHANIM TO CIVIL COMMISSIONER BAGHDAD FOR MAR. SHIMUN
AND COUNCIL BAQUEAH CAMP.

Political situation as follows:- British, mandate for 
Mesopotamia but not for Kurdistan. Future Kurdistan undecided. 
Perhaps Turkish suzerainty, perhaps independence. Inter
national commission investigates this# In Persia no protection 
guaranteed.

My advice concerning Assyrian nation as follows:- 
Return under Turk in any form fatal for us. Life unprotected 
In Persia impossible. Should prefer British protection and 
mandate for Hakkiari district, but recognize this impossible.
If Kurdistan independent , could live there in Hakkiari in 
old homes with Kurds, supposing armament provided for self
protaction. Much prefer this alternative. If Turkish 
suzerainty continues Kurdistan, advise staying under British 
mandate in Mesopotamia. Land offered for whole nation 
near Altun Kupri. Suggest sanding chosen men as vekils 
to this district with British land officer, to judge, whether 
enclave for nation feasible here. SURMA.

- Lettre de Surma KHANUM à Sir A.T. WILSON, commissaire civil 
britannique en Mésopotamie, 1920.
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1 0 ^  i ̂  ’J

-, ■> i p " i o m  <i .  0  • -L X O <~/ i — • A «- w ** •

British hia^ Co^iission, 
Constantino ai s..

fit?) Av.|ust 1920,

i,£ ' 0 0 1  0: : «J U  , i . ;

m*- -* 1 ^ 1 r* O Q— J- O t5 -* -* S» *“*

My Lord, Ip O G  l7j92Q„

^ith reference to my despatch of 5th July,

Uo. 9£55. M. 1254, relative to jiloRSei^neur Abaci's 

représentations reâ^rdinj the concentration of Assyr0_ 

Chaldeans in a British controlled area, T have the 

honour to forward bsrav/ith, for four Lordship's 

information, copies of tv;o reports, dated 12th June 

and 2pth July respectively, which J have received 

fro-’- a Secret source, on thin subject.

I have the honour to be,
Ky Lord,

Your Lordship's obedient S e r v i t ,

. /

V. ̂  ^ fà r A x  -

- ~ T

Lettre du Haut-Commissaire Britannique à Constantinople au secrétaire 
d'.Etat au Foreign Office, 6 août, 1920.
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Copy. 127 ;
. ■

-  |
SECRET.'-
Erom. 2? 1 . ..

: : ACTIOls BY THS ASS YAO- CH ALEEAH COMMITTEE. -

The As syro-Chaldean Coûtait tee presented at 
Beyrouth to General GOURAUD a memo ran cum, which I give 
below, and which has oeen not onjy taken into consider
ation, ’ay the French Authorities cut the measures 
proposed have already been put partially into execution.

Thus, in my report of the 11th June, I 
notified that MALEK KAMBAR, Chief of the DJELO Tribe, 
had. been summoned by General Gouraud in order to begin 
the: execution of the plan outlined in the memorandum..; 
KALE3AR, with the aid of the French Embassy, left on. 
Wednesday, 3th June for EEYRCUTH.

Other Chiefs of the Asnyro-Chaldean tribes 
have also been summoned, and will not delay to respond 
to the call of General GOURAUD.

COPY OF 115210RAIfBUM..
General.

France has just acquired for two thousand 
millions and a half the railway line from Ko ni a to 
Mo3soul. The ribbon constituted by the railway, having 
as'-heads of line3 AL’fpCAHBRETTA and BEYROUTH with MOSSOUL 
as terminal point, represents the quickening 'artery of 
a near and prosperous future for the country which it 
traverses; and, consequently ALEXANDaETTA. and BEYROUTH 
will be the outlets of coTkSUiiutz.zi0 n and HOSSOUL the 
storehouse. After ALEPPO che line traverses plains
poorly
tribes

c hieared, over-run 
or. the outlook for

in every sense by wandering 
pasturage for their cattle.
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- ’Only a few large towns and a few villages break the 

-̂ (C^nQ-tQuy of the ijcfl-snse coll fade of the 4
yfi;'. . ' . - • .

"''"in'every way, the tribes which are to ' noticed" 

there know no scruple; Moreover, since 1919 the wind 

of disc or d cultivates _ vigorously the sraall est 

ambitions. Placing themselves benevolently for pay 

under the orders of those who are raising discord, 

these nomadic tribes seize the slightest opportunity 

to place the greatest difficulties in the way 'of the 

;adr4 ni3trators of the railway. Certainly French, 

‘soldiers will be able to guard the country:-.well, but . 
Ŝfeat a scattering of soldiers this constant vigilance 

would necessitate. France to-day' bas a pressing ue.ed.- 

ecover herself as soon as possible; she has.. -tE^ggeA
* * .3*;; ___

need of all possible help for her own iiidust2̂ e.s:;j:-
V : . ; v

encumber therefore her war budget further in.

..order to maintain so Many armed Men.

There is a simuler and core practical stay
a id .

now/in the future for the country which the railway 

line traverses.

^Xat is necessary is to stake out all alon£ 

the two sides of the railway Djerablona-^aesoul towns, 

villages, small market places which would be inhabited 

by faithful tribes chosen before-hand after due 

consideration of the well-being of the inhabitants 

and their .economic future, as well as of the interests 

:qf the railway lipe. In this way ground would be
v *  . .; 1.fgranted gratuitously to each unit; if necessary, 

capital would be supplied to enable the», to cultivate'', 

:~tha ground und inetal their industries ; bhe arms 

‘'necessary for the defence of their country and of

the.
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thés. s&iiway would q e piaced at their disposai; tr.us a 
'p e rm a n en t and faithful militia would be created. . The. 

millions which would be expended on a regular aisy to 
accorrali.sh the sane end would oe expended on uhis w o m  
but: it would then be capital placed out at interest.
■■These agglomerations would cecons centres whicn would 
radiate across the Me sopot ami an regions, and the 
papulation would necessarily gather in the neighbourhood 
Tired nomadic tribes y pbiiged to cease from wandering., 

cease to trouble the peaceful agricultural 
•̂'districts*it. •

r It; would be pacification on a large scale and
least: possible time. Originally a strengthening - 

?«artery, the-' railroad would thus cecome the greau
£ ar Qf the riches of the country. It would only-

"̂Se necessary to forward to Alexandrette and 2 eyrouthr
•^^he; immense riches of the surroundings.

It retains, for the accomplishment of this plan 
/to. choose the individuals, the families, the tribes on 
which one can count- •

There is a people who on many occasions have 
given proof of unshaken loyalty or peaceful -.abour, of
warrior-like ardour, who can be entrusted with this 
noble mission.

' * THIS P30PL3 is the Assyro-Chal dean race.
Jÿçance, who has always been th e  first to- help 

thoi- hppseased nations, in acting in this manner, will 
a ^ ^ f e r v e  her own interests. The Assyro-Chal dean 

eriisSsuit.a in the Caucasia, America z a é  at 3AK0.U3A 
(:np:*3AGBAD) are only waiting instructions from their

heads. . .

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



-  c m  -

heads- to cqa$ and inetal thews elves œ« the l*nd of their 
h ‘‘aace.stocs rêlsfch will ae granted to them.

"¥3ù2&* '
v Ya!t0ffao direct the destinies cf France, weig'fô 

^$@pTgtt$rvP=oBo si tie n and judge it like true Frenchmen;
. ■:- s a f e j o i a r d i h g  your ifational interests ,consider

» "be assisting the c oaoaenc sue no of the . 
■f^ma^dri. o f an &s sy ro - Ch/f ai de an State.

- Rapport secret britannique, I, relatif aux activités du Comité 
National Æssyro-chaldëen, Constantinople, 12 juin, 1920.
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sscBsr.
From S l+ .

MELIiC KAM3AE returned, from BEYROUTH on. the 
1.9th July. Immediately on hi s. arrival, he went to the 
French'-Etahasay, for which he had an entire series of 
letter» and'-special orders. Agent has not yet had a 
personal interview with kin, hut hears in the meanwhile 
that he has- informed the Assyro-Chal dean Committee that 
all. arrangements for peopling certain regions of 
Syria with, the Assyro-Chal da ans at present in the 
Caucasus are-well, on their way and will shortly he put 
into execution, pecuniary help i3 expected. Lady 
3YH31S has informed General GOURAUD that she is in 
possession of a certain sins "but, before disposing of 
it, she requires full information as to the exact mode 
of employ of this money for the benefit of the Assyro- 
Chal ceans .

Dr HAHÏTA ZA20ÜITI has also just received a 
letter from Paris from SEIB 2TALCEK and ROUSTSd 3ey 
announcing that from Alexandretta to TAIYARI on the 
one side and from tha Horth of Hossoul to the South ox

' f.
DIAR3EHIE on the other the territory has been granted 
to tke Assyro-Chal deans. It is rumoured that Mossoui 
has been occupied by the Assyro-Chaldeans, and for 
the la3t two - days great excitement has beer, noticed 
among the Catholic Assyro-Chaldeans of Francophil 
tendencies.

Constantinopls.
20.7 :20.

- Rapport secret britannique, II, Constantinople, 20 juillet, 1920.
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A WORD FRO M  TH E EN G LISH  

“  The Assyrians as Smallest Ally

- CV -

A word from Brig. General H.H. Austin, C .M .G ., C.B., etc., etc.

"  I feel that but-*few in England realize to what extent the small 
and obscure “  O UR S M A L L E S T  A L L Y  ”  — the Assyrian Nation — 
helped to shoulder our burdens in the Middle East, by resisting the Turko- 
German aggression along the T  urko-Persian frontier, in fourteen distinct 
engagements. From March to July 1918, they defeated every Moslem force 
that was brought against them. I think that all unbiassed readers will 
admit that “  OUR S M A L L E S T  A L L Y  ”  deserves well of the Entente 
Nations for throwing in her L O T  with them, and thus sacrificing her 
little all in the cause of FREED O M  ?

His Excellency Lord C U RZO N  in his No. io2899/m.E.44A. of 
September 27, 1919, says : ‘ The Assyrian cause has not been lost sight 
of ana wtff receive consideration at the proper time ”

- A propos des promesses d'indépendance faites par les britanniques 
assyro-chaldéens en décembre, 1917.

»

A  WORD FRO M  T H E  R U SSIA N S

At the request of General Agha Petros, President of the Executive 
Committee of the Assyro-Chaldean National Council, I certify that Captain 
G R A C E Y , committed for Armenia and Kurdistan, attached to the Military 
British Mission of the General Staff of the army of the Caucasus, came 
from Van at the end of the year 19 17  to Urmiah, assembled a special 
meeting there of the Chaldean and Foreign representatives and invited 
the Chaldean people to take up arms, solemnly promising them the 
financial and political assistance of his Government during the war as 
well as at the final settlement of peace.

Requested by Captain G R A C EY , I supported him in my quality 
of Consul of Russia and with the other foreign representatives I declared 
that if the Chaldeans took up arms against the Turks it would be taken 
into consideration after the war in order TO PRO C U RE FO R T H E M  
T H E  IN D EP E N D E N C E  WHICH T H E Y  SO R IG H T L Y  D ESER V ED -

B. N IK IT IN E ,
Former Consul of Russia at Urmiah 

Persia.

8, rue Raffet, Paris (16e). March 15, 1922.

aux

■ — Le témoignage de Basile NIKITINE, ancien consul de Russie à Ourmiah, 
lors de la Grande Guerre. 1922.
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A WORD FRO M  T H E  FREN CH

I, the undersigned, Paul C A U JO L E , former head-doctor of the 
French Ambulance of the Caucasus, which operated at Urmiah (Persia) 
from the month of September 1917 to the month of April 1918,  certify 
that towards the end of the month of December 1917 the English Captain 
G R A C E Y  came from Van to Urmia and there called a special meeting at 
the English Mission for the purpose of exhorting the Assyro-Chaldean 
people to take up arms against the Germano-Turks.

At this meeting were present Mr. SH ED D , Director of the 
American Mission, since deceased, M r. N IK IT IN , vice-consul of Russia, 
M gr SO N T A G , French Bishop of Urmia, massacred in July 1918,  
representatives of the Assyro-Chaldean people grouped around their 
patriarch Mar-Shoumoun and myself.

Captain G R A C E Y  solemnly promised the Assyro-Chaldean people, 
if they took up arms, that he would give them his political support, as 
also his military and financial aid during the hostilities. He permitted 
them to hope, moreover, that at the final settlement of the treatv of peace, 
the question O F T H E IR  IN D EP E N D E N C E  W OULD BE S E R IO U S L Y  
C O N SID ER ED .

The European or American representatives who assisted at the 
meeting .approved this point of view in the same meaning as the English 
Captain G R A C E Y .

In faith o f which, at the request of General Agha Petros, President 
of the Executive Committee of the Assyro-Chaldean National Council, 
I have delivered this present attestation.

Boulogne-sur-Seine, 12 , 'rue Alfred-Laurent.’ 
March, 20th, 1922.

P. C A U JO L E .

- Le témoignage de Paul CAUJOLE, ancien docteur en chef de 
l'Ambulance française au Caucase, septembre, 1917 - Avril, 
1922.

1918
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C V II  -

The Flickering Light of Asia
■or the

Assyrian Nation and Church

BY

REV. JOEL E. WERDA. B.D.
Reviser of the A ssyrian Bible. Author of the English-

A ssyrian Dietionary. The A ssyrian-English Dictionary.•
The Editor and Publisher 

of the A ssyrian American Courier

PUBLISHED BY 

THE AUTHOR

- The flickering light of Asia - by Rev. Joel. E. WARDA, 1924.
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Revendications des Assyro-Chaldéens 
présentées à la 

Société des Nations 
par le

Malik CA.MBAB

Genève le 25 Septembre 1924

Une fois encore les DELEGUES ASSYRO-CHAL- 
DEENS ont l'honneur de présenter à la SOCIETE DES 
N A TIO N S. Auguste Tribunal de Justice Internationale, 
les revendications de la N A TIO N  ASSYRO-CHALDE- 
E N N E  et YEZIDES.

Les descendants des Assyriens et des Chaldéens, peu
ples de même race et qui ont formé pendant 40 siècles 
( sous l'une ou l’autre domination ) deux grands Empires, 
réunis aujourd’hui pour revivre leur glorieux passé, ont 
d:ridé, pour symboliser leur unité ethnique, de prendre le 
nom d'Assyro-Chaidéens.

De l’Empire Chaldéen, constitué 4.500 ans avant l'ére 
chrétienne, l'Assyrie s'est séparée en 1830 avant Jésus- 
Christ pour former un seul Etat. L'Empire. Assyrien, for
mant la Grande Assyrie, a dominé en 728 la Chaldée 
jusqu en 606 avant Jésus-Christ, Quant à la Chaldée. 
après 122 ans desuzeraineté Assyrienne, elle s'est débarassée 
de ses maîtres et après une vidoire a reconstitué la Grande 
Chaldée, par la suppression définitive de la puissance 
Assyrienne,

En 538 avant Jésus-Christ, ce dernier Etat, s'est effon
dré. (Voir Maspéro : Histoire ancienne des peuples de 
l'Orient, et autres ouvrages des Assyriologues. )
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Après la chute de l'Empire Chaldéen les Assyro- 
Chaidéens ont constitué à Edesse (Ourla ), ErhiL. Sindjar, 
Tedmur (Palm yre) et . ailleurs, de petits qui ont
duré du 3 e. siècle avant Jésus-Christ au 3 e. tiède après 
Jésus-Christ, et ont disparu à leur tour.

Quelques chefs païens de ces petits Etats ont. comme 
le montre la tradition des Rois-Mages, porté à  Bethléem 
leurs hommages et leurs présents au Messie et, n'hésitant 
pas à  renoncer à leur tradition glorieuse et vénérable pour 
adopter la do&rine plus pure du Christianisme, base de 
toute notre civilisation, ils ont montré l'aptitude du peuple 
Assyro-Ghaldéen à s'assimiler les idées occidentales. ( Voir 
Bibliothèque Orientale : Evangile Assémane. )

A l'époque des croisades, les Assyro-Chaldéens ont 
combattu aux côtés des Croisés sous les murs d'Antioche. 
Aux siècles derniers et jusqu'à la grande guerre une par
tie d'entre eux, sans même tenir compte des autres, sont 
restés autonomes et maîtres de leur sol. dans les montagnes 
de Hakkiari.

La nation Assyrienne a continué la lutte pour son 
indépendance depuis la chute de Ninive. cela prouve 
qu'une partie du pays Assyrien a maintenu son indépen
dance. Elle n'a jamais été assujettie à une nation étrangère. 
C'est une injustice de l'abondonner dans ses cris d'agonie. 
Elle ne renoncera jamais à sa patrie. L'esprit Assyrien ne 
mourra jamais,, il s’est maintenu vivant pendant des siècles. 
Si l’on nous refuse, les puissances civilisées se retrouveront 
en face du problème "d’une population de 1.500.000 émet 
laissées sans abri, car la vie ne serait plus possible pour 
nous, ce serait l’extermination de notre race.

Depuis la fin de la guerre mondiale nous voyons que 
toutes les nations et peuples opprimés ont retrouvé une pa-
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trie et unà- nouvelle sécurité. Cependant on a permis 
qufaliedc* plus anciennes nations et aussi une des plus 
chrétiennes» les Assyro-Chaldéens, soit privée de ses droits 
et de siüsberté. On a permis que son peuple soit dispersé 
dans le monde entier comme s'il n'avait point de patrie.

A toutes les conférences de paix nos délégués ont pré- 
senté leurs réclamations, demandant que nous soit rendue 
une partie délimitée de notre ancienne patrie. Mais tou
jours leurs demandes ont été différées.

Voyant maintenant l'Assemblée de la Société des Na
tions réunie pour réaliser et établir la paix du monde et 
pour s'occuper des nations persécutées, nous nous permet
tons de présenter à nouveau les revendications des Assyro- 
Chaldéens et nous espérons que notre cause sera prise en 
considération et que nos droits nous seront accordés afin 
que nous puissions exister comme nation et comme race.

Pour conserver notre langue maternelle et jouir des 
droits quii légalement, doivent nous être accordés, nous 
implorons la justice du monde et prions les déléguées, ses 
représentants, d'étudier la question, de l'examiner à fond, 
de la juger et de nous rendre notre patrie, pour laquelle 
ont été sacrifiés nos hommes, nos femmes et des milliers et 
milliers de nos enfants innocents.

Ce n'est pas une aumône que nous venons demander 
ici, c’est la justice que nous réclamons, car nous avons 
combattu pour l'obtenir, et chaque herbe de notre pays a 
été arrosée du sang de quelqu'un des nôtres. Ce serait une 
grande injustice que d'abandonner notre brave peuple, 
notre race martyrisée et de rejeter son appel au bon droit 
en la laissant errer de par le monde, oubliée de ses an
ciens alliés victorieux.
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■ f c  • •

w Lea Assyro-Chaldéens, pendant ia guerre, ont luné et 
souffert avec les Alliés. Depuis cette époque jusqua main
tenant. nos jeunes gens meurent et versent leur sang pour 
protéger notre patrie et reconquérir son territoire.

En 1915 notre malheureux peuple a dû s'expatrier, 
s’enfuir, abandonnant tout. Depuis lors 500.000 Assyro- 
Chaldéens errent dispersés en Russie, en Grèce, en France, 
en Amérique, en Perse et dans le monde entier. Ils atten
dent avec impatience le moment de pouvoir rentrer dans 
leur pays. La promesse faite par nos amis de nous redon
ner le pays que nous possédions depuis si longtemps, que 
nous aimons par dessus tout, nous aidait à supporter nos 
malheurs, nos souffrances.

Tout le monde sait que les territoires qui s étendent de 
Chargat. Eroil et Sulduz ( frontière de Perse ) à Sqraï et de 
Serai. Khochab, Chakh et Kisan jusqu’à Sindjar. ainsi que 
Mossoul, son vilayet, appartiennent à l’Assyro-Chaldée. 
Ces territoires ne sont ni à la Turquie ni à l'Irak. La ma
jorité de leur population est assyro-chaidéenne.

Les Assyro-Chaldéens ont acquis le droit à l'autonomie 
par la vaillance de leur armée sur les champs de bataille 
et par les lourds sacrifices de leur peuple sur les champs 
de massacre.

Le peuple assyro-chaldéen dispersé réclame donc ce 
à quoi il a droit. Que la société des Nations, sans tenir 
compte des désirs et des ambitions des Turcs exécute la 
promesse que les Alliés nous ont. faite, fl faut que ces ter
ritoires soient rendus à la nation assyro-chaidéenne. Notre 
pauvre peuple qui a tant souffert mérite bien, lui aussi, de 
recommencer à vivre, et où peut-il le faire si ce n'est sur 
la terre de ses ancêtres, sur cette terre qui lui a toujours 
appartenu.

i
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Nous ne sommes qu'une petite nation et ne pouvons 
obtenir les droits que nous revendiquons ; mais nous avons 
confiance en l'esprit de justice de la Société des Nations 
et nous espérons quelle entendra notre appel et l’accueil
lera favorablement.

Nous lui demandons en conséquence de tenir compte 
des aspirations Assyro-Chaldéennes. de la guerre que nous 
avons faite, des sacrifices que nous avons dû consentir, de 
tout ce que nous avons perdu.

Cequenous revendiquons n'est pas un Empire assyrien 
ou un Royaume chaidéen, mais notre liberté sous la pro
tection diredie d'une grande Puissance.

Pendant la guerre, les Assyriens furent le seul peuple du 
Moyen Orient qui, sur l’invitation des Alliés prit officiel
lement les armes contre les ennemis de l’Entente et perdit 
proportionnellement plus de monde, d’argent et de pro
priétés qu'aucune autre nation belligérante.

Ils ne demandent que leur propre territoire national 
peuplé seulement d'Assyro-Chaldéens, d’Yezides alliés où 
il n'y a pas et où il n'y a jamais eu ni Turcs ni Arabes.

Les Assyro-Chaldéens veulent avoir l'assurance qu'ils 
seront considérés désormais comme peuple civilisé ; à cet 
effet ils se rapportent aux bons jugements des Nations 
auxquelles ils s'adressent en l’occurence.

Leur demande n'est pas seulement d’ordre politique, 
mais d'ordre moral et humanitaire, *>

La Délégation Assyro-ChafîJéenne 
Le Président:

Malik CAMBAR.

Les revendications des /Jssyro-chaldëens auprès de la SDN 
par Malik CAMBAR, Genève, 25 septembre, 1924.
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Nouvelle démarche 
de la Délégation Assyro-Chaldéenne 

«après de la Société des Nations.

Genève, le 24 février 1925.

Les Délégués A ssyro-Chaldéens ont de nouveau 
l’honneur de saluer la G lorieuse Société des Nations. 
auguste Tribunal de Ju stice  Internationale en son audience 
et de lui présenter les revendications des Assyro-Chaldé- 
ens relatives aux Intérêts et à la Richesse de l'A ssyrie.

La nation Assyro-Chaldéenne a confiance en la Société 
des Nations, et ses représentants sont eux-mêmes très 
heureux de saluer cette glorieuse Société  qui a sûrement 
dans ses mains la clé de la paix du monde.

Les Assyro-Chaldéens espèrent toujours qu'une aide 
favorable sera enfin donnée à leur nation massacrée, parce 
qu’ils croient ce qu’à dit JE S U S :  « Demandez, et on vous 
donnera, frappez et on vous ouvrira ».

Les réclamations de ce peuple ont été présentées plu
sieurs fois devant toutes les conférences du monde, mais 
aucune considération sérieuse ne leur a été accordée jus
qu'à présent.

Aujourd'hui les Assyro-Chaldéens ont le devoir de ré
clamer auprès de la Société des Nations, parce quelle 
est seule à avoir une fondation vraie, constituée en vue 
de la justice et de la bonté de la vie pour tout le 
monde. Nous vous prions donc d’accorder un peu plus de 
sympathie et d’entendre favorablement nos revendications 
en considérant les grandes pertes d’une petite Nation.
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Pendant la guerre mondiale, les Assyro-Chaidéens ont 
fait leur devoir; ils ont subi des penes effroyables et sup
porté de grands sacrifices : Sur les champs d’OURMIA. de 
SALMAS, dans les montagnes de D J1LO, T1ARI, TG H -  
OUMl ( HAKKARIA) ils ont gardé un large front devant 
les grandes offensives d’ennemis plus forts. Mais mainte
nant ils sont exilés de leur Patrie, dispersés dans le monde 
entier; pendant que les autres peuples vivent en paix sous 
la surveillance et (’administration des puissances civilisées, 
nous, nous sommes privés de tous nos droits.

Les droits et l’héritage de la nation Assyro-Chaldéenne 
lui donnent l’audace et le courage de renouveler ses 
revendications.

Nous vous demandons, donc. Messieurs, de bien vou
loir considérer comme justes et sincères les revendications 
indiquées dans cette demande.

Chaque individu isolé, travaille et cherche à avoir une 
famille heureuse et en sécurité ; les oiseaux, les inse&es se 
rassemblent pour construire leur nid. Donc, comment peut- 
on accepter dans ce monde civilisé et à une époque où 
tous ont une patrie riche et sûre, qu’une nation soit anéan
tie et dispersée dans le monde entier.

Nous ne devons pas nous taire lorsque nous voyons 
plusieurs personnes honorables réunies pour réaliser la paix 
et donner la tranquillité aux habitants du Globe. Nous 
aussi, comme les autres nations, nous demandons ici le 
rétablissement de notre Patrie bien aimée qui a  été arrachée 
de nos mains.

Cependant, aujourd'hui où toute créature à  droit à  la 
liberté complète, la nation Assyro-Chaldéenne perd peu à 
peu sa dotârine, et sa vie propre. Toutes les puissances du 
monde entier ont fait la guerre pour leur politique person-

f.
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nelle et pour augmenter leurs territoires, mais la Nation 
Assyro-Chaldéenne a, à toutes les époques, été attaquée 
parce quelle voulait conserver sa doctrine contre ses enne
mis religieux.

En plein XXe. siècle, siècle civilisé par excellence, 
alors que chaque nation cherche, non seulement à garder 
sa nationalité, mais encore à être la première dans le 
monde, nous, nous perdons notre nationalité et notre vie. 
Par le fort cyclone et par le vent violent des grandes puis
sances civilisées, nous perdons notre ancienne Patrie. Si une 
considération spéciale ne nous est pas accordée par ces 
nations civilisées, d'ici peu le nom d'Asysro-Chaldéen 
cessera d’exister. Aucune puissance étrangère n'a pu 
jusqu’à ce jour anéantir notre nation ; mais, si les Alliés 
ne nous aident pas à éviter la dernière chute, il ne nous 
sera plus possible de nous relever.

C'est pourquoi nous demandons justice et nous récla
mons notre Patrie si fertile, berceau de toutes (es nations.

Ses riches terrains fournissent routes sortes de produc
tions, elle a des sources de pétrole, de vastes mines de 
métaux et de minéraux, des industries textiles, de grands 
fleuves qui coulent en toutes saisons, des antiquités recher
chées par les plus grands musées du monde. Tout cela se
rait pour elle une source de richesse. Voilà ce que renfer
me la patrie aimée, que nous pleurons.

Depuis la fin de la guerre, nous avons erré de tous 
côtés partout où nous pensions qu'un courant d'humanité 
en notre faveur pouvait nous permettre de revendiquer nos 
droits.

Jusqu’à présent nous n’avons pas eu une aide véritable 
pour soutenir nos droits et nos aspirations.

S
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Nous demandons donc à la Conférence des Nations de 
prendre une nouvelle direction et d’aider cette petite 
Nation qui meurt abondonnée parmi les étrangers.

Ce petit peuple ancien qui se trouve dispersé en Euro
pe. en Russie, en Grèce, en Amérique, au Canada, en 
Perse, en Mésopotamie, en Syrie doit être réuni sans doute 
par les soins de cette dernière conférence. Nos revendica
tions doivent avoir leur place devant cette glorieuse confé
rence, nous y avons droit comme toutes les autres Nations. 
Il faut donc que vous nous écoutiez et que vous répondiez 
à nos demandes, comme vous répondrez à celles qui vous 
sont adressées par ailleurs.

LA DELEGATION ASSYRO -CH ALD EEN NE:

Le Secrétaire, Le Président,
Alexandre GABRIEL Malik CAM  BAR

- Nouvelle démarche Assyro-chaldéenne auprès de la SDN - 
par Malik CAMBAR et Alexandre GABRIEL, Genève, 24 février, 
19.25.
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THE ASSYRIANS 

AND THEIR NEIGHBOURS
BY

T H E  R E V . W. A. W IG R A M
BD. (Camb.), D.D. Lambeth

Author of

“ T H E  H I S T O R Y - O r  T H Ï  A S S Y R I A N  C H U R C H * ’  

“ T « I  C R A D L E  OR M A N K I N D * *

“ T H E  M O N O P H Y S 1 T E  S E P A R A T I O N * ’

“ o u r  s m a l l e s t  a l l y ’ ’

WI TH FOURTEEN I L L U S T R A T I O N S

G. BELL &  SONS
L O N D O N
r929

The Assyrians and their neighbours - by W.A. WIGRAM.
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8«JiO» 9  &«•) s&alQad

l__ 3 -V  l -* b u a -3 ^  j.Ao4Ao, t . i  t M .n y O -n

l ï S u z l î  l & l + p - a  xAb3ûui3

1931

- Histoire des Assyriens à l'époque du Christianisme - par 
Yonathan BfelT SOULIMAN, 1931.
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LES C O N S E Q U EN C E S  TR A G IQ U ES

DU MANDAT EN IRAK
FAX

Y U S U F  M A L E K

wlj«** *

<2iu y

• »!<■»• L- - Mrr c- jtiï

- Les consequences tragiques du mandat en Irak - par 
Yusuf MALEK. 1932.
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LA TRAGEDIE D'AOOT 1933

CommentairèSde la Presse Française

La Presse Française consacra au drame 
Assyro-chaldëen d'août 1933 une place importante.

En voici quelques extraits :

L.
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L'AGITATION EN IRAIT 
DES REBELLES SYRIENS

Genève, 10 août
Dans une note télégraphique adressée 

à la S. P- n-, le gouvernement de l’Irak 
accuse les autorités françaises de Sy
rie de permettre aux bandes syriennes 
réfugiées de taire de la région fron
tière une base d'incursion en Irak.

Les autorités militaires de Syrie au
raient. selon la note du gouvernement 
Irakien, rendu 50© fusils a des rebelles 
syriens précédemment désarmés et les 
auraient laissés retourner en Irak après 
leur avoir donné gîte et vivres pendant 
quinze jours.

Le Progrès de Lyon, 11 août 1933.
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Un massacre cf Assyriens 
dans l’Irak

Londres, 16 août.
Le3 Assyriens qui avaient dû quitte- 

l'Irak pour s« réfugier en Syriô et qui 
ensuite sont rentrés en Irak, au nord .le 
Moss oui. ont été en grande partie m as
sacrés. Plusieurs villages ont été brû
les et les femmes et lei çnfam s des As
syriens, dont t.jOO pnvii-on sont rassem 
blés A Dohouk. A 90 kilomètres environ 
de Mossoul, se trouvent dans un état 
pitoyable.

M. Mac Donald, A qui on a communi
qué ces graves nouvelles de l'Irak; s'en 
montre très préoccupe' Sir Francis 
Humphrey, am bassadeur de Grande- 
Bretagne A Bagdad, qui était en vacan
ces «n .Norvège, est reparti en hâte 
pour l'Irak. Le rot Faycol. qui avait In
terrompu sa  rure en Kurone le mol? 
dernier, pour rentrer A Ungnad. en pré 
vision des événements actuels, est tom 
bé subitement malade

Les Anglais se montrent ému*, non 
seulement par l'horreur de» m assacres 
de l'Irak du Nord, mais encor# par les 
effets que ces événements pourront 
avoir sur l'opinion européenne à Ge
nève. où l’on ne, partageait pas la con
fiance des Anglais dans la capacité des 
Irakiens A se gouvert-.jer eux-mêmes, 
lorsque l’Angleterre a fait admettra A -a 
Société des Nations le jeune royaume 
de Fayçal. '

- Le Progrès de Lyon, 17 août 1933.

I
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l'n
IHâK
r* A

Noir** corn ^pondant particulier de Londres lé’.-'p'iotfe 
rrcrcrH i rn.ttin ;

Le* p .\«*)rien« • fugitifs qui iviienl dû quit
ter l'Irak pour «■# réfugter en Hyris, et <jui en
suit* sont rentras en Irak au nord <1* Mo«*»niL 
ont été en grand* partie massacré*. Plusieurs vil
lage» ont été brûlé* «t le* femme* et le* rnfant* 
des Assyriens, «ionl 1,500 environ «ont rassemblés 
à DoLouk, à 90 kilomètres environ de MossmiL m 
trouvent, suivant le Times, dan* un état pi»oya- 
ble. Le grand journal anglais juge avee sévérité 
le communiqué rassurant niais faux qui a été 
publié récemment par le gouvernement d* Bag. 
dad. Les ministre* du rot raiçal ont prétendu que 
les « rebelles * assyriens qui rentraient en Irak 
ont été dispersés dan* leurs montagnes et qu'lit 
y  étaient poursuivi* par ia polira irakienne. En 
réalité, ees malheureux Assyrien* ont été livré* 
en proie à un corps de police irrégulière do 
nord de l'Irak composé de Kurde* et d'Arabes, 
ennemis mortels des Assyriens, et commandés par 

I un ancien officier arabe nommé Bekir Sidki Beg, 
i qui aurait dû tMrc cassé k la demunde de* auto

rités britanniques, k la suite de brutalités com
mises par lui contre» une femme assyrienne, mais
3tri a été soutenu par le ministre dee finances 

e l'Irak, qui passe pour être hostile à l'Influence 
anglaise en Mésopotamie.

M. MacDonald, à qui on a communiqué eee 
graves nouvelles de flnüc, s'en montre tros pré-

^^^nde-Bm ^M ^*Ba^uSrqu?éuft en vacances 
en~Xorvég<ÿest reparti an hAtifpour 1'flTlk. Xe toi 
Faïçal, qui- avait interrompu sa cure en Europe 
le mois damier pour rentrer k Bagdad en prévi
sion des événement* actuels, est tombé subitement 
malade. Lee Anglais se montrent émus non seule
ment par l'horreur des massacres de l'Irak du 
nord, maie encore par les effets que ces événe
ments pourront avoir sur l’opinion européenne 
h Genève, où l'on ne partageait pas la eonfièoea 
des Anglais dans la capacité de* Irakiens k M 
gouverner eux-mêmes lorsque l'Angleterre a fait 

. admettre h la Socité dos nations la Jeune royaume 
È de JTalçaX •

Le Temps, 17 août 1933.
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I IM *

Le mnmmtr* 4m  ^ ju r ie s*
. N o ta  cocrwpondmt p irN cs ta r J f tondra* Uiéphne* 

matin ;
l *  ilnUiivi revelations Mitnnrnb Je s'ajouter 

k (*« que l'on Savait «irU 5ur le» alTrocifc/s qui 
*ut eu lieu dans le noon de l'Irak. Vn funcUnn- 
ueire britannique faijanl un* tournât* dan* la ré
gion rie Sfirtfi, à 60 kilomètre» au nord de .Mo.«- 
éouf, h fronvé de< villafo» frappé de pepique et 
a compté 315 A*«vriens m*i««eeré». Ce feraient 
de» (.avian* nullement impliqué dan* le* trou» 
Me* téi-enta de la frontier* de dyrie. Cef massa
cre». qui out eu lieu à moins de trois kilomètre* 
du quai lier g entrai de l'armée irakienne «tant 
celte région provoquent en Angleterre ̂  autant 
d'inquiétude que d indignation. Le roi Fatf*!, qui 
parait avoir Jour* un rdïe paMlf dana cette affaire, 
parle maintenant <fo revenir en Europe le 1ê ao<U 
par la voit daa «ira. La chargé d'affairée briUnot- 
qua k Bagdad a fait de» representation* éqergi- 
que* k Kafçai, lorsqu’il a appris lesdctitiod sans 
Jugement de prisonnier» assyrien* chrétien* par 
wq. Irrégulier* kurde» dane le non! du vilayet de 
Moasoul. La roi FalçsJ aurait donné sa parole 
dTtanheur que de tel» acte# de sauvagerie ne *♦  
reproduiraient pat.

ielee le Ùmilw B trtâé, Fatfal vendrait arriver 
k Oanéva avant qu’une demande formelle d'en* 
quite n’y soit dépotée eu# caa alroeité*. Cepen
dant, le principal auteur de. ces maaaecrrs Bekir 
ftidki Bag, reste chargé d'un commandement dans 
rextréme nord do l'Irak et le patriarche deai 
Ajayrien» chrétien* qui «al un homme relative* ! 
ment faune. Mar Slhmouu. reata prisonnier k 
Bagdad pare# qu'il a  refusé da prêter serment de 
fldeUté et d'accepter la réglement que le gouver* 
nemesi. d’Irak voulait tapoter à set coreliftau» 
natwa#'-r: • . - ‘ v , '
' L'Irak snmprend faa trois ancient vttayeta tum  

de -Batriad. kfosttoul ai Baseorah. Au receneemaai, 
-j... ttt», *ur uae *• - faîlt- de LSO;OOé fcabi- 
Ufrtt « J comptait to&x ç&rétieaa, pour ta pfij-

Le Temps, 18 ao û t 1933.
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it.

. Le gouvernement de l’ Irak 
prend des mesures 

pour enrayer les massacres 
~  r d TS s s ÿ f i l n s '

: Lm  n d ê  eamam-f «r  h r  Kartfej 
ô t s t a b W  d* vfclottor pntotrâM* 

*  A e fb te rrr
Londres. 18 août.

En 1930, r  Angleterre proeîaroatt Hn* 
dépendance da l'Irak qui, ju squ ’alors, 
se trouvait sous la protectorat britan
nique. C’était reconnaître la maturité 
politique des sujets du roi FayçaL 
Ceux-ci, composés en m ajorité de tribus 
turbulentes, qui firent m aintes foie per
ler d ’elles et dont les excès nécessitè
rent, à diverses reprises, l'intervention 
des grandes puissances, ne semblent 
guère justifier la confiance mise en eox.

Les Kurde*, farouches guerriers, cé
lèbres par les m assacres d ’Arméniens 

u ’ils commirent sous 1 & pusillanime 
omlnatioa ottomane, viennent de nou

veau de donner libre court 4 leurs 
instincts sanguinaires. Leurs victimes 
sont, cette fols-ci, des Assyriens pai
sibles. A la suite de leur» incursions, 
315 cadavres ont été découverts prés 
du village de Sünel et environ 300 au
tres dans la région de Dooug. Bien que 
la plus grande partie des victim e* 
soient des Assyriens, un certain nombre 
de cadavres kurdes se trouvaient par
mi eux, ce nui prouve que les premiers 
s'étalent défendus farouchement, per
mettant ainsi aux femmes et aux en
fants de fuir.

A la nouvelle de ces excès le peuple 
britannique a ressenti une indignation 
il autant plus vive que les Assyriens 
ont donné pendant la'guerre leur appui 
le plus chaleureux et le plus effectif 
Sirv^Angisis. De plus, l^ g ü s *  anglicane 
a da nombreuses et de très importantes 
m issions dams les réglons soum ises au x  
incursions kurdes.

- La Progrès, 19 août 1933.

Les Journaux britanniques- élèvent, 
ce matin, de vives critiques contra le 
roi Fayçal et son gouvernement:

Le Daily Telegraph souligne en parti
culier que lors de son admission au sein 
de la-S.D .N ., l'Irak s ’était engagé à  
respecter les droits des minorités de ce 
pays. Le prem ier m inistre de l’Irak, 
dans une interview, a déploré les atta
quas kurdes sur les villages assyriens, 
qui ont causé de lourdes pertes, m ais il 
a catégoriquement démenti que ces at
taques aient etéecommises par le> gou- 
vernement irakien.

Il a déclaré encore qu ll ne prévoyait 
aucun nouveau désordre et qu’il avait 
reçu un message rassurant du m inis
tère de l'intérieur, qui visite actuelle
ment la  région airectée par les récents 
troubles.

* Le gouvernement de l ’Irak, dit ce 
message, prendra des mesures immé
diates pour venir en aide aux familles 
des victimes et des compensations se
ront en outre payées pour les biens pil
lés par les Kurdes. Vingt nouveaux 
postes de police seront établis sous la 
direction du ministère de l'intérieur, 
afin  de garantir les .Assyriens contre 
de nouvelles incursions. »

L’attitude ferme adoptée par le gou
vernement anglais n’est pas étrangère 
aux mesures prises par les ministres 
du roi FayçaL M. Ram say Mac Donald 
s'est entretenu des incidents avec sir 
Francis Humphrys, am bassadeur bri
tannique en Irak, qui doit rejoindre 
prochainement son poste à, Bagdad.

D’autre part, par suite de la gravité 
de la situation, le roi Fayçal a décidé 
d ajourner son départ pour la .  Suisse 
et de veiller lui-méme à l'efficacité des 
moyens employés pour éviter de nou
veaux m assacrés.

Les ministres de l'Irak qnt décidé de 
déporter le chef des tribus assvriennes. 
Mar Shimun, ainsi que les membres de 
sa famille. Le gouvernement britan
nique, par l'intermédiaire de son char
gé d 'affaires à Baodad. a Tait savoir 
qu’il leur offrait un asile dans l'Ue de 
Chypre, et Mar Shimun a aussitôt 
quitté l'Irak par la  voie des airs pour 
gagner cette possession anglaise.

i
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LE MASSACRE 
DES. ASSYRIENS 

EN IRAK .
L ’opiaioa brrtiaaiqM  e*t iaàigaré  
d *s allégations du fov rcracn eat  
de Finds et de la déportatica 

du patriarche aMyriea
, ! ondres,-19 août.

t'opinion brita nuque est peu encline 
à  ajouter loi aux affirmations, des au- 
t p r t t e * ' M t a d a a t  *  prou t e r  
«Ju'artirun riHUBtxcre de* Assyrien»" n ’ft 
eu lieu et que tes pertes subies par 
ceux-ci ont eu pour catSf leurs propres 
provocations.;

*  1 1  y a lieu; de crotte dit notamment 
le Daily TefcqTaphy i ^ t  dans les villa
ges assyriens situés dehors de? la 
rone de- combats* cl &S personnes ont 
été m assacrées par 14 police irrégu
lière » irakienne, cowpoke en grande 
partie de tribus kurde* Vioslües aux As
syriens. » '

D'antre part la dt-porntion du pa
triarche des Assyrien^. chrétiens, Mgr 
Mar Shmun, ft soulevt U plus vive in
dignation à Londres &ù. l'on considère 
que le patriarcal assyrien est hérédi
taire. en ce sens- qu'il a toujours .été 
investi aux membres d'une seule fa- 
inrile. U y a donc lieu «le croire qu'en 
déportant le jeune pali-mrche et les 
membres mâles de sa ! amitié, ie gou
vernement irakien ne Htnk pas à main- 
tenTr" le patrtarcan irq ii ; t et a waû«eH*- 
biabienieni les tribus assyrienne»»de
ieitrs chefs spirituels et temporels , _
Mgr Mar Shim ttt étau détenu daÿois 

plusieurs seipatoes à Bagdad, parce
Î u'il refusait (Je signer une profession 

e'TTdelire erïTTrsTa roi-Far  cal  - eta si-
que les engagements à ne pas empêcher 
l’application du plan de la Société des 
Nations pour l'installation de la  mino
rité assvrienne. Cette minorité crai
gnant d ’être dispersée, a refusé Jus
qu’ici le plan' de Genève.

Le patriarche, accompagné de son 
père et de soa frère, est puni en awion 
pour Jérusalem «Çoù il se rendra a Chypre*'Au.
assyrien q m tïaa  m ** l» îuiim fflr m3 w 
était détenu, pour gagner l'aérodrome, 
deux fie ses partisans ont tenté de for
cer l’escorte qui l'accompagnait, pour 
le délivrer. Ayant échoué dans leur ten
tative, ils ont pris la fuite. Comma la 
police essayait de leur barrer la route, 
ils ont ouvert le feu sans d'ailleurs 
blesser personne. L'un d’eux a pu 
échapper ft sas poursuivants. Mais ^au 
tre est resté entre' leurs raaitss.
; S ir FrederücX Humphreys, ambassa
deur de Gmiîde-Bretagne eli Ira *, a 
quitté Londres, cet après-midi, pour 
Bagdad où U doit rencontrer lè  roi 
Fayqal avant le départ du souverain 
pour la Suisse et s'entretenir avec lui 
ries événements douloureux de ces jours 
derniers et dbs moyens que le go*«rer- 
nempnt de 1 Irak compte prendre poui 
éviter le retour de semblables massa
cres.

Le Progrès, 20 août 1933.
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D'ASSYRIENS EN IRAK

.U'.î-..,
}

L'Angleterre ayant abandonné son man
dat sur l’Irak qui a été reconnu nation 
indépendante et accueillie .dana le sein 
de la S. D. N., le résultat n’a pua été long 
à attendre. Les musulmans de Mésopota
mie se sont attaqués aux petites minorités 
de leur territoire. Récemment, des trtbos 
assyriennes ont été massacrées. Le gouver
nement de Bagdad a essayé de s’cn tirer en 
déclarant dans un communiqué qur « des 
groupes assyriens avaient attaque de s sol
dai» irakiens, qu’au cours du combat U 
y  avait «i* -des perte* de part^et -éJsut^r, 
mais que cela ne pouvait .être considéré 
comme un massacre ».

Personne n’a pu s'y méprendre. U y a 
«d! selon les information» lés plus opti- 
mik.te* plus de mille tués du cité assyrien. 
Dés rapports : parvenus dans'la capitale 
britannique prouvent la participation des 
troupes régulières du roi Fayçal contre les 
minorités du nord de l’Irak; Le gouverne- 
meut de Bagdad s'est empêtré dans ses 
déclarations, allant jusqu'il sç démentir lui- 
même. D’autres communiqués- publiés, poj. 
lui-ont fuit allusion ê dp$ engagements, en* 
ira Kurdes: et Assyriens àqçqurs d«**■< 
quels: les iroiip.es •'Irakiçnnçs'' dit
Intervpnjr pour rétablir.l'ordre;. Or, pu a ■ 
rqtrouyé sup Ip.tejtcJu do iaf lutta seule-o 
mçnt*. quelques eaday tas* k u r ^  auprès' 
quelques centaines tj'Assy riens.qnt le gmiri
varnement de Bagdad danone» comme 1st agresseurs. -. v  — *_

L’Ieak soutient les Kurdes musulmans 
contre 1rs Assyrians chrétiens. Voilé - U 
vérité. La malheureux'sort de ces'der
niers est digne de pitié. Ils ont combattu 
auprès des alliés pendant la guerre.i jnais 
après les hostilités oh a donné & lu Tur
quie le pays d’ilukklari quif était le U*ur 
et on's’est ingénié è les -disperser et à '-s 
mettre à la merci dé leurs ennemis les 
Kurdes et les Arabes. «-

Le gouvernement de Bagdad vient main
tenant de prendre une déclsiou-qui montre 
son désaccord avec' Londres. H a décidé 
de déportcr«le chef'dès tribun assyriennes, 
Mar Shimqn, L'Angleierre'luif a immédiate
ment ofTefî^on asile dans llje de - Chypre. 
Ce fait 1 /v î^ u n e . vive indignation é 
Londres. J t l ’on y écrit coijime nous ve
nons deje  lire dans un journal du matin 
qu’une ""relie action n’est pps compatible 
avec les engagements pris par l’Irak envers 
la Société des Nations au ijijet des tq lno»  
rlîcâ ethnique*, êt fciigiciiââ», ûü Bô doit 
paji moins t’en mordre les. [doigts d’avoir - 
reconnu l’Indépendance de l’Irak.. : 
.'■ Sic Prancis Humphreys, ambassadeur de 
Cràade-Brctagfte a Bagdad,! a., quitté Lon
dres- hier après-midi, per jivton, à desti
nation d^Ba fila d, pour s’entretenir sveô 
le’.rol Fuyçal.Vujpérons, en attendant quo 
lg‘S,'-P- N, sa préoccupe de • donner’ uq 
foyer définitif aux ‘Assyrien^ quo 1» repré
sentant britannique saur* Imposer aq. sou*" 
verttia do .Bagdad les mesures nécessaires 
pour- prévenir de p ou veau* :m assacres,'

- Le Figaro,
20 a o û t  1933 .
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£E PATRIARCHE MAR SHIMUN 
jÀCifSE LE ROI FAYÇAL

■ Lûndrzs, 21 aoû t'U  On mande de M- 
coaie (Chypre) : , .  • ; >T. ■ ' *, .•
■>'-De grave* ' accusations ecn tre le  roi 
Fàyçal ont été formulées par le patriarche 
Kar Shimua qui est arrivé aujourd’hui 
è Chypre, oû il a été’déporté de Bagdad»
: t L» chef: héréditaire dea Assyriens a 
déclaré que le roi d'Irak aTsit one grande 
part,de respectabilité dans les massacres 

-dans lesquels ont péri des centaines de ses 
sujets, car ce serait à son instigation que 

Meut chef* tardes'rebelles auraient-pris 
la tête du mouvement contre tea Assy? 
.riens. '.«t •* ■ -v- J,
;.;A.Semel, 3)5 Assyriens, femmes,'/enfant»] 
ooyieiliardv furent assassinés etplus de 
500 autres? Assyrieng ' lurent massacrés 
dans les autres villages. >  i: ^  ?

Lofn-dq- w calmer, t-f-ll ajouté, ta 
; mouvement eontrc mes coreligionnaires 
^continnetjnenaçaçt. de- décimer, toute ht
t-' Mgr Mar’ Shimon^luI-mênte, éunlljt£ 

-risoaniec' des Irakis pendant. p l usdo  
rois mois et it n’aurait accepté/ de « quits 
ec; Bagdad qu’pfta: d’être en imesurei dq

“ : m^porter: îa/c

- Le Figaro, 22 août 1933.
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DE G M Y E S  ACCUSATIONS 
CONTRE L E  ROI FÀYÇAL

Londres, 2 1  août. .
Lé commandant des troupes Irakien

nes dans le nord de l'Irak, lequel fut 
responsable du m assacre des tribu» 
dissidente* assyriennes, a  été relevé 
de 3 0  n coca man dement par o rd ia . Un, 
roi. FaygaL  . . >

Cette mesure constitue un dementi 
aux allégations du gouvernement de 
l'im k qui soutenait qu# les Assyriens 
avaient attaqué les troupes régulières 
cumposées principalement de Kurdes.

Par ailleurs, de grades accusations 
contre le rot Kayçal ont ete formulées 
par lo patriarche Mar Sbim ua qui est 
arrivé aujourd'hui a Chypre où U a 
été déporté de Bagdad.

Le chef héréditaire des Assyriens a 
déclaré que le roi de l'Irak avait une 
grande part de responsabilité dan* les 
m assacres dans lesquels ont péri des 
centaines de ses sujets, car ce serait % 
son instigation que deux chefs hordes 
rebelles auraient pris la  tête du mou
vement contra ies-Asayriens. A Serael. 
323 Assyriens, femmes, enfants ou 
vieillards, furent assassinés et plus de 
300 autres Assyriens furent massacrés 
dans les autres villages.

« Loin de se calm er.■ a-t-il «jouté. le 
mouvement contre mes coreligionnaires 
continue, menaçant de decimer toute 
la tribu. •

Mgr Mar Shlmun lui-même aurult 
été prisonnier des Irakis pendant plus 
de trois mois et il n'auruit accepté d 8  
quitter Bagdad qu’afln d'être en mesu
re de porter la cause des Assyriens de
vant la S. D. N.

- La Progrès, 22 août 1933

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



D’ÊTSE B2S M 5Â2L3 
DU MASSACRE DSS ASSTSENS
Mils par u  B u u n  à U 3, 0. N.
Ù iUUt# cMtm et « « u n  
a u  « pnpatu^a bwepntt »

Londres, O  août,
La revoit* de# A u y rie ju  d« l'irait ent

rait M  causée p sr  un e^#otrq»<o* % dm
gouvernement lrttxiea poor désarmer 
cette minorité et in disperser ensuite 
parmi d'autre* population». Telle est la 
(lC'claraliou qui a été faite au Daily Te- 
leqrnph par le^açitatn a  anglais Cope, 
représentant ofeUiiU? A la S. I). N. des 
Ligues pntioAOftSQasayriennea du Brésil 
et des KtnUHurt&a- „

(æ capitaine Cope & fait l'exposé Ms* 
torique de cette mammivre, qui a com
mencé 1j  10 Juillet, mais à laquelle les 
Assyriens ne s«  sont pas laissés pren
dre. La fuite en Syrie de 2.500 Assy
riens en a ôté la conséquence.

La bataille, qu i a  eu lieu plus tard 
au passade du Tigre, a été occasionnée 
par un effort des Assyriens pour déga- 

, gsr un contingent de* leurs qui venait 
les rejoindre. Suivant les témoignages 
assyriens, cet engagement aurait coûte 
X*i rués et ICO blessés à l'iKmée ira
kienne. tandis que les Assyriens n'y au
raient perdu que 55 morts et 45 blessés.

Cependant le secrétaire général de la 
S. D. N. a raçu du gouvernement cU 
l'Irak un long télégramme qui repren.,1 
les arguments déjà avancés par le mi
nistre des affaires étrangères rie l’Irak. 
Ce m essage rejette la responsabilité des 
événements sur les éléments assyriens 
et conclut ■

« L ’enquête se .poursuit an-sujet des 
instigateurs et des, chefs responsables* 
de la révolte armée. Le gouvernement 
instruit les plainües pour infractions à 
la loi. Le gouvernement proteste éner 
giquement contre la  propagande tro?r*. 
peuse encouragée par le* milieux sui- 
désirent creer la  confusion dares cetf*. 
affairs pour dissim uler la  vérité et nui
re à la réputation de l'Irak. L’ordre a 
été rétabli. Le* troupes ont été rame
nées’ d an s'Iéur» quai n er»-permanente 
L'n rapport détaille sera préparé; le mo
ment voulu. »

Ce télégramme a été transmis A tlt.m 
d'information au conseil ainsi qu’a u ;

; membres il* 1& Société des Nations.

Le Progrès, 24 août 1933.
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- CXXXI -

LA S. D. N. SAISIE
des Evén em en ts d e : l i r a *

Genève* 26 août.
Le conseil de 1a S. D. N. avant été 

saisi de la pétition de M. Mar Sbi- 
rnuun. patriarche des Assyriens, qui 
vient d éire déporté par le jjoüverne- 
ment de i'frak, le président du conseil 
a constitué un comité de trois mem
bres. Le conseil aura à  s'occuper de 
cette affaire au cours de sa session de 
septembre.

Le Progrès, 27 août 1933Ins
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d m
ANNEXE 1478 c.

PROTECTION DES MINORITES EN IRAK.
C.556.2933T

I. PÉTITION SUPPLÉM ENTAIRE, EN DATE DU 24 SEPTEM BRE 1933, DU MAR SHIMUN, 
PATRIARCHE « CATHOLICOS » DES ASSYRIENS, RELATIVE A LA SITUATION 

DE LA MINORITÉ ASSYRIEN N E EN IRAK.

N o t e  d u  S e c r é t a i r e  g é n é r a l .

Par le document C.319.1933.1, le Secrétaire général a communiqué au Conseil un télégramme, 
en date du 16 septembre 1933, émanant du Mar Shimun, Patriarche « Catholicos »̂ des Assyriéns, 
concernant la situation de la Minorité assyrienne en Irak.

Le Secrétaire général a maintenant l’honneur de communiquer au Conseil, pour examen, une 
lettre de même source, avec appendices, datée du 24 septembre 1933 et concernant la même question.

Le texte de cette communication est transmis simultanément au Gouvernement irakien, en 
vue de ses observations éventuelles. Le Secrétaire général ne manquera pas, aussitôt que ces 
observations lui seront parvenues,-de les communiquer au Conseil.

CTraduction.] Patriarcat assyrien, Nicosia, Chypre,
le 24 septembre 1933.

En confirmation de mon télégramme en date du 16 septembre 1933 1 qui portait:

« Vingt-huit Assyriens connus, parmi lesquels des femmes, ont encore été massacrés 
entre le 20 août et le 3 septembre — Meurtres individuels continuent en grand nombre — 
Rapport détaillé suit »,
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je vous transmets ci-joint: ‘ ~ CXXXIII -
a) Une déclaration (marquée A) indiquant les noms des Assyriens tués entre les daces 

mentionnées dans le télégramme. Il ne faut pas oublier qu'on a allégué que l ’ordre d’arrêter 
le massacre avait été donné par le ministre de l ’Intérieur qui, pendant les massacres effectués 
entre le n  et le 14 août, se trouvait à Mossoul. Je m’efforce d’obtenir une liste complète des 
personnes tuées, que j ’enverrai à la Société des Nations le plus tôt possible.

Je  vous prie de bien vouloir prendre note qu’en dépit des démentis officiels, le sendee 
postal de l’Irak est soumis à une censure stricte;

b) Une déclaration (marquée B) émanant d’une Assyrienne nommée Victoria Yokhannan. 
Après ces atrocités, les conversions forcées à la religion musulmane 11e sont pas surprenantes 
dans l'Irak où la Guerre Sainte est devenue propriété publique;

c) Une déclaration (marquée C) faite par une Assyrienne nommée Rabi Armunta. Les 
renseignements qu’elle fournit concordent avec ceux qu’a donnés Nimo Abo en ce qui concerne 
le Kaimakam de Dohuk qui avait connaissance du massacre. La déclaration de Nimo Abo 
vous a été transmise par ma lettre du 12 septembre 1933 x;

d) Une déclaration (marquée D) émanant de Miryam, épouse de David Jindo. Vous 
constaterez que les mauvais traitements ont été appliqués sans distinction à tous les Assyriens, 
qu'ils aient été ou non pourvus de papiers établissant leur nationalité irakienne. La déclaration 
du Gouvernement irakien selon laquelle il s’agissait de sanctions appliquées à des Assyriens 
prétendument rebelles est donc dénuée de fondement;

e) Une déclaration faite par Youshia Dinkha. Cette déclaration confirme, elle aussi, que 
les autorités militaires, aussi bien que les autorités civiles-de l’Irak, ont participé au massacre;

/) Une déclaration d’un observateur impartial qui a assisté aux agressions contre les 
employés civils assyriens au service de l’« Irak Petroleum Co. », à Baiji. ■
Mawlud Mukhlis, le sénateur arabe, est celui qui a incité les Arabes à attaquer les Assyriens. 

Cet homme, dont le passé laisse beaucoup à désirer, est originaire de Takrit et jouit encore d’une 
certaine influence dans la région. L'Arabe tué par la police est un membre de sa famille. Les mani
festants arabes ont télégraphié à Mawlud pour lui demander du secours et c'est Mawlud et trois 
autres sénateurs arabes qui, six semaines avant le massacre général, ont interpellé le Premier 
Ministre de l’Irak au sujet de l’établissement des Assyriens et ont demandé « que la réponse soit 
faite en des termes extrêmement prudents ».

Si l’on confronte soigneusement le contenu de la déclaration relative à l ’affaire de Baiji avec 
les dates des événements survenus dans le liwa de Mossoul, on verra aisément que l’attaque 
générale était préméditée.

(Signé) Eshaî Shimun,
Par la Grâce de Dieu, 

Patriarche « Catholicos » des Assyriens.
A.

Les Assyriens dont les noms suivent ont été tués entre le 20 août et le 3 septembre 1933.
Nom de la. persoune tuée
1. Dinkha Samano.
2. Khoshaba Adam.
3. Yokhannan Yonan.
4. Odishu Pithyu.
5. Shim'un lyyar.
6. Tamar Maroguil.
7. Shim’un Makko.
8. Yaqu Makko.
9. Benyamin Mamo.

10. Jiwo Yaqu. 
xi. Elia Adam.
12. Chaba Shlaimun.
13. Chaba Yokhannan.
14. Yokhannan Giwargis.
15. Shim’un Odishu.
16. Sliwu Majji.
17. Dinkha Hormizd.
18. Zia Yawila.
19. Yokhannan Yonan. * 1 '
20. Giwargis Dinkha.
21. Chikku Dadishu.
22. Chaya Ruwal.
23. Lawandu Yonathan.
24. Qasha Mansur.
25. Guzzi, épouse de Shmiwal Majji.
26. Bibi, épouse de Dinkah Hormizd.
27. Qasha Toma (prêtre) 2.
28. Veuve de Qasha Toma2 (N° 27 ci-dessus).

District
Barwari Zairi.

Aqra.

Dohuk.

1 Voir Annexe 147S b.
1 Tué le 3 septembre 1933-
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D ÉC LA RA TIO N  D E V IC TO R IA  Y O K H A N N A N , F IL L E T T E  D E  1 2  ANS, APPA RTEN AN T A LA T R IB U  DE D lZ .

Le 13 août, je me trouvais dans le village de Badi, district de Dohuk. Nous avons vu arriver 
ce jour, à Badi, environ quarante agents de police et Kurdes portant l’uniforme de la police. 
Ils sont allés de maison en maison, ont arrêté des hommes et je les ai vus de mes propres yeux 
choisir quatre jeunes gens et les fusiller sur-le-champ. Ils ont conduit d’autres hommes à la mosquée 
avec le Mullah du village. C'étaient des hommes âgés; à la mosquée, on leur a demandé s'ils vou
laient embrasser la religion musulmane. Le premier ayant répondu négativement, l’un des agents 
l ’envoya rouler à terre d’un coup de crosse et, ensuite, le tua d’un coup de fusil. Ils ont ensuite 
posé la même question aux autres qui, terrifiés du sort fait au premier, n’ont pas osé dire « non ».

Plus tard, leurs noms ont été inscrits et donnés par la police au Mullah de Badi. A partir de 
ce moment, le Mullah s'est occupé d’eux et leur a enseigné la religion musulmane, ainsi que la 
manière de prier dans la mosquée et dans la Chaikhana du village.

Les agents de police ont passé cinq heures dans le village à expédier par mulets le butin qu'ils 
avaient enlevé chez les Assyriens.

Dans la soirée, ils ont arrêté des jeunes femmes, et les ont emmenées au village de Kuzoo (?); 
ils avaient envoyé le reste des hommes à Dohuk pendant la journée. Je  suis restée cinq jours à 
Badi, et le sixième, j ’ai été emmenée secrètement par un agent de police assyrien et envoyée à 
Mossoul.

C.

D é c l a r a t i o n  f a i t e  p a r  R a b i  A r m u n t a , f e m m e  a s s y r i e n n e .

Le 1 1  août 1933, alors que j ’habitais la maison de la mission américaine à Dohuk, je vis deux 
jeunes Assyriens de la tribu de Diz, nommés Baba de Makhtan et Gambul de Bait Shamasha (je 
les connaissais tous deux personnellement). Ils étaient attachés l’un à l’autre et avaient des 
menottes. Iis étaient.emmenés sous escorte de cinq agents de police et je les vis passer du côté du 
Qishla (maison du Gouvernement). Au bout de cinq minutes, j ’entendis trois coups de fusil et, 
peu après, je vis les cinq agents revenir en riant, l ’un d’eux portant les menottes.

2. Le jour suivant (12 août), je me rendis à la maison de Oasha Shmiwal pour raconter l’histoire 
des deux jeunes gens. Pendant que je me trouvais dans cette maison, deux agents de police vinrent 
chercher Oasha Shmivai pour le conduire chez le Kaimakam. Avant de quitter la maison, Qasha 
Shmiwal emporta 10 dinars, disant qu’il pourrait avoir besoin de cet argent par la suite. A peine 
le prêtre fut-il hors de sa maison que les agents commencèrent à le malmener et à lui donner des 
coups de pied. C’est pourquoi sa femme, ses enfants et moi-même, le suivîmes au Qishla, mais, 
lorsque nous y arrivâmes, Oasha Shmivai avait déjà été placé dans une voiture et on allait 
l'emmener. Nous ne pûmes que l’entendre dire au Kaimakam: « Pour l’amour de Dieu, soyez bon ! » 
et nous le vîmes partir les larmes aux yeux. Sa femme, s’approchant alors du Kaimakam, lui dit: 
« Ô, Kaimakam, pourquoi avez-vous fait cela à mon mari ? Que vais-je faire de ces enfants ? » 
et elle fondit en larmes devant le Kaimakam. Le Kaimakam lui dit: «N’ayez pas peur. J ’ai 
seulement envoyé votre mari à Mosscul ». Mais comme elle continuait à pleurer, le Kaimakam dit 
à la police: « Eloignez cette chienne ! ». Deux agents de police l’obligèrent à se retirer.

3. Immédiatement avant de quitter le Qishla, je vis un groupe d'agents de police arriver 
dans une voiture avec un autre Assyrien de Diz, perdant son sang d’une blessure provenant d’un 
coup de fusil. Ils jetèrent le jeune homme devant la porte du Qishla. Il poussait des cris et priait 
les agents de police de le mener chez un docteur. Le Kaimakam sortit et, malgré l’état du blessé, 
dit aux agents de police: « Eloignez ce chien d’ici ! ». Sur quoi, deux agents de police le traînèrent 
par les mains et les jambes jusqu’au bord d’une rivière à environ 150 mètres du Qishla et l’aban
donnèrent là. Il y avait à ce moment, devant la maison du Gouvernement, une foul,e de musulmans 
que cette scène divertit considérablement. Le nom de l’homme en question est Ishu Gilyana.

4. Alors que cette scène se déroulait et que j ’étais sur le point de quitter le Qishla avec la 
famille de Oasha Shmiwal, nous aperçûmes de nouveau ce dernier; il était emmené en voiture, 
avec un autre Assyrien inconnu de moi, de l’autre côté du pont sous escorte de quatre agents de 
police. La voiture passa derrière un endroit connu comme étant le sanctuaire de Mar Dala (église 
chrétienne), puis se dirigea vers la colline de Mar Dala. Nous vîmes les policiers faire descendre 
Qasha Shmiwal de la voiture et le déshabiller; ils l'emmenèrent ensuite derrière la colline et nous 
entendîmes soudain des coups de feu; nous vîmes ensuite les agents de police revenir au Qishla. 
Je  retournai alors à la mission américaine et la famille de Oasha Shimwal regagna sa demeure. 
Je  restai trois jours à lu mission, pu;.- rus conduite avec les autres reiugies à Moâsoui.
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D.

D e c l a r a t i o n  d e  M i r y a m , f e m m e  d e  D a v i d  J i n d o , c a p o r a l  d a n s  l e s  « l e v i e s »

IR A K IE N N E S.

Je  suis la femme de David Jindo, du Haut-Tiyari. Mon mari est dans les « levies » et je vivais 
dans le village de Simel.

Je  me rappelle que, le mardi S août 1933, un détachement important de l’armée irakienne: 
revint de Zakho au village. Il recueillit tous les fusils et toutes les munitions que détenaient les 
Assyriens. Quelques heures après, le même détachement restitua les fusils à leurs propriétaires, 
mais non les munitions. Le lendemain, un mercredi, toutes les familles et les hommes assyriens 
qui se trouvaient dans le village près de Simel tinrent se réfugier auprès du détachement de police 
dans ce village. Le même jour, le Kaimakam de Dohuk arriva avec les militaires irakiens et des. 
automobiles blindées; il prit tous les fusils et toutes les autres armes que possédaient les Assyriens 
et les renvoya à Dohuk. Le Kaimakan fit comparaître devant lui le prêtre Sada, de la tribu Liwon, 
le Rais Taïlo, de la tribu Baz, et un nommé Badal, du village de Kahrab Kuli. Il les arrêta et les 
emmena vers Dohuk dans les automobiles blindées, mais lorsqu’ils arrivèrent près du village 
d’Aloka, qui se trouve entre Simel (sic), ils furent assassinés sur l’ordre du Kaimakam de Dohuk. 
Des témoins oculaires affirment avoir vu les trois cadavres et précisent que le corps du prêtre Sada 
avait été horriblement mutilé: son membre viril avait été coupé et placé dans sa bouche. La tête 
était séparée du corps et il avait probablement été décapité.

Le jeudi 10 août, les automobiles blindées remplies de soldats revinrent de Dohuk; on arrêta 
deux hommes de la tribu Albaq et un de la tribu Nodiz (les individus de la tribu Albaq étaient, 
l’un du village de Mansuriyah et l ’autre, du village de Kharab Kuli; les deux hommes se trouvaient 
à Simel ce jour-là; celui de la tribu Nodiz résidait à Simel). Ils furent emmenés dans les automobiles 
blindées dans la direction de Zakho ; nous les aperçûmes des toits et nous rimes qu’avant d’être 
allés très loin, ils furent massacrés à l’arme blanche. J ’en fus témoin moi-même; je les vis tomber 
comme des corps inertes et leurs cadavres furent trouvés ultérieurement.

Le Vendredi ix août, les agents de police arrivèrent et nous expulsèrent du fort où se trouvait 
leur poste. Ils affirmèrent que nous n ’avions plus rien à craindre pour notre vie et que nous pouvions 
quitter le fort et vivre dans les maisons du village. Mais, à peine étions-nous sortis du fort que tout 
le village fut entouré d'automobiles blindées et de soldats d’une nouvelle colonne de l ’armée 
irakienne venant de la direction de Zakho. Chacun craignit pour sa vie et partout la panique se 
répandit. Ouelques-uns quittèrent leur maison (notamment les membres de la tribu Baz) et se 
réfugièrent auprès du Rais Goriyil, de Baz, qui, déclarant qu’il était loyal envers le Gouvernement 
de l’Irak, se vantait qu'on ne ferait du mal à aucun de ceux qui se réfugieraient dans sa maison où 
il avait hissé un étendard blanc en signe de soumission. Il avait reçu une lettre de Malik Khamo 
de Baz, son chef, qui lui recommandait d’être absolument rassuré et de ne rien craindre, étant 
donné qu'il était son partisan et qu’il était resté « fidèle » au Gouvememnet. D'autres se cachèrent 
dans les maisons du village. Dans la maison du Rais Goriyil, se trouvaient 82 hommes de la tribu 
Baz avec leurs familles, de même que des membres d’autres tribus assyriennes. Les soldats tirèrent 
tout d’abord sur le village avec des mitrailleuses et des fusils, en visant les maisons l’une après 
l ’autre. Puis, ils donnèrent l’assaut, en tuant tous ceux qu’ils rencontraient. Lorsqu'ils apprirent 
qu’un grand nombre de personnes s'étaient réfugiées dans la maison de Goriyil, ils amenèrent 
à proximité une mitrailleuse et ouvrirent un feu terrible dans la cour. Les premiers tués furent 
Goriyil et son fils, qui s’étaient portés à la rencontre des soldats; ces derniers dirigèrent ensuite leur 
feu sur les fenêtres et les portes des pièces où se trouvaient les autres hommes et les tuèrent tous.

Les soldats restèrent ensuite dans le village pour rechercher tous les hommes et les fusiller.
' -Vers le soir, ils pénétrèrent dans les maisons (le fort et d’autres maisons où s’étaient réunis les 
femmes et les enfants). Parmi les femmes et les enfants, se trouvaient environ une centaine 
d’hommes et de grands garçons qui, manquant d’armes pour se sauver, avaient revêtu des vête
ments féminins. Ils furent tous découverts par les soldats et la police (toutes les femmes et toutes 
les autres personnes portant des vêtements féminins furent en effet examinés par les soldats et la 
police) et furent tous tués.

' Ôn n’épargna pas non plus des enfants du sexe masculin âgés d’environ 6 ans. Parmi les hommes 
qui, pour se sauver, avaient mis des vêtements de femme, se trouvait un nommé Qasha Ishmail 
(un prêtre). L ’agent de police commandant le poste qui avait été établi pour assurer la protection 
le découvrit également. Je  vis le sergent de police frapper le prêtre et le traîner hors du fort. Je  vis 
également que le sergent de police jeta contre le mur les deux enfants du prêtre, âgés de 4 et 6 ans, 
parce qu’ils se cramponnaient à leur père et pleuraient tandis qu’on l’emmenait. Qasha Ishmail 
fut conduit dehors où il trouva un autre prêtre, nommé Qasha Irsanis, que la police avait découvert 
dans une autre maison. Les deux hommes furent massacrés juste au-dessous du fort, en face de la 
maison connue sous le nom de Khishaba. Gn leur coupa la barbe et on leur enfonçâtes cheveux dans 
la bouche.

Le dimanche, 13 août, une autre colonne de l’armée irakienne arriva de la direction de 
Zakho. Elle ramassa en hâte tous les morts et les ensevelit, la plupart, dans un puits situésousla 
maison d’un nommé Yonan, où Goriel, de Baz, avait vécu depuis qu’il était arrivé à Simel et où 
avaient été massacrés,'la veille, tous les membres de la tribu de Baz relevant de Goriel. Je  peux 
indiquer plusieurs des lieux (puits et tas d’ordures) où l’on déposa des corps. Il m’est impossible 
de préciser le nombre des personnes qui furent massacrées le vendredi 1 1  août, mais les morts se 
comptaient par centaines, hommes, femmes et enfants. Je  peux indiquer le nom de douze'femmes ; 
plusieurs d’entre elles furent tuées avec leurs enfants. Une femme, du nom de Kuti, fut décapitée
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par les soldats, qui lui enlevèrent ses vêtements et un dentier en or. Les enfants, pour la plupart, 
furent poignardés lorsqu’ils se jetèrent sur leurs mères au moment où celles-ci furent fusillées 

Le samedi 12, cinq aéroplanes britanniques arrivèrent sur les lieux; quatre atterrirent sur 
l’aérodrome et l'un survola Simel. Aucun des officiers britanniques, descendus des quatre avions 
qui avaient atterri, ne vint nous voir et la police nous retint et nous empêcha d'aller les trouver. 
Sinon, nous nous serions rendus auprès d’eux pour leur montrer les corps des centaines d’hommes, 
de femmes et d’enfants qu’on venait d’ensevelir. Lorsque les soldats eurent fini de tuer et de cacher 
les corps, les Bédouins et les Kurdes pénétrèrent dans le village de Simel et emportèrent tout ce 
qu’ils désiraient. Il ne restait en vie que des femmes et des enfants, pour la plupart des fillettes, 
car tous les enfants mâles avaient été massacrés. Nous fûmes tenues strictement enfermées dans 
le fort. On ne nous permit même pas de chercher de l’eau, et la police ne nous donna pas d'eau à 
boire. Nous restâmes enfermées pendant deux jours, à partir du 12 août, puis on nous permit 
de sortir pour boire de l ’eau et pour des raisons d'hygiène; mais, comme les soldats, la police, les 
Bédouins arabes et les Kurdes nous avaient enlevé tous nos vêtements et nos biens, nous vécûmes 
dans la plus grande misère. La plupart des femmes et des enfants n’avaient plus qu’une chemise 
qu’ils durent porter jour et nuit. ' \

Quelques jours après, on nous transféra de Simel, soit à Dohuk, soit à Mossoul. Moi-même, 
je fus transportée à Hinaidi où se trouvent les « levies » dont fait partie mon mari. •

E.
D é c l a r a t i o n  d e  Y u s h i y a  D i n k h a , d e  M a l i k  I s m a i l , d u  H a u t - T i y a r i .

Après avoir vécu à Diana (Rowanduz), pendant que la localité était occupée par les « levies » 
assyriennes durant quatre années et demie, notre famille transféra son domicile à Simel, près de 
Dohuk, en raison de l’évacuation de Diana par les « levies » assyriennes. Nous étions à Simel 
depuis trois mois.

Le 30 juillet, le sergent préposé àu poste de police de Simel vint chez nous et dit: « Le Kaima- 
kam de Dohuk vous attend sur la route et veut vous y voir ». Je  me rendis près du Kaimakam et le 
saluai. Il me dit: « Je  vous donne un délai d’un jour; vous devez ou bien partir pour Mossoul 
demain, ou bien fournir une caution de mille dinars, garantie par une personne connue du gouver
nement. Sinon, vous serez mis en prison pour sept ans. » Je  répondis: « Oui, Beg, mais je désire 
savoir quelle en est la raison. » Il répliqua que je n’avais qu’à obéir et qu’il m'indiquerait la raison 
lorsqu’il reviendrait de Faishkhabour où il se rendait alors.

Conformément aux ordres reçus, je partis pour Mossoul et y restai jusqu'au xo août. A ce 
moment,- je reçus de ma tante, qui vivait à Kur Gawana (un village du district de Dohuk), un 
message m’indiquant qu'elle était malade et quelle me demandait de la transporter à l’hôpital, 
à Mossoul. Le 7 août, je partis pour Kur Gawana et, en arrivant à la source qui est près du village, 
je vis trois Assyriens armés au milieu d’un groupe de quarante Kurdes armés. Les Kurdes voulaient 
désarmer les Assyriens. Ils s'emparèrent de moi en même temps que des trois Assyriens et comme 
je leur demandais pour quelle raison ils désiraient nous enlever nos fusils, ils répondirent: « Nous 
autres, mahométans, nous avons reçu l’ordre du gouvernement de tuer tous les Assyriens que 
nous rencontrerons en dehors du village; le gouvernement nous fera alors cadeau des fusils des 
Assyriens et nous donnera un dinar pour chaque tête que nous lui apporterons. Mais ces porcs 
ne veulent pas abandonner leurs fusils, et si nous tirons sur eux, ils répondront par des coups de 
fusil. Pour éviter cela, nous les emmènerons au poste de police de Kur Gawana. » Nous fûmes donc 
conduits à Kur Gawana et, de là, avec deux autres Assyriens, à Dohuk, sous l’escorte de quatre 
Kurdes et de deux agents de police.

A Dohuk, on nous mit les menottes.
Le mercredi 9 août, vers midi, un autre groupe de onze Assyriens fut amené. Le même jour, 

vers six heures du soir, ils furent tous liés avec des cordes. Parmi eux se trouvait un prêtre, du noir, 
de Qasha Sada. Un groupe de soldats irakiens, en uniforme bleu, les-transporta tous, dans des 
automobiles blindées, dans la vallée de Zakho, et les massacra.

Le 10 août, un autre groupe de huit Assyriens fut amené à la prison. Ce groupe ne comptai: 
pas de prêtre, alors que le groupe précédent et tous ceux que je mentionnerai ci-après étaient 
accompagnés d’un prêtre. Vers 6 heures du soir, ces hommes furent liés, comme ceux du premier 
groupe, transportés près du village de Maltayi, et tués là.

Le vendredi 1 1  août, un troisième groupe de quinze autres Assyriens fut amené et, le même- 
jour, à 6 heures du soir, Ic-s soldats en uniforme bleu vinrent chercher huit d'entre eux avec un 
prêtre, les lièrent et les emmenèrent, en blasphémant leur religion et en tirant le prêtre par la 
barbe. Ce groupe fut transporté près du village d’Aloka et massacré.

Le samedi 12 août, un quatrième groupe de huit Assyriens fut amené. Les soldats en uniforme 
bleu emmenèrent ces huit hommes, avec les sept autres qui restaient du groupe précédent et un 
autre prêtre du nom -de Oasha Shmitval, les transportèrent dans les automobiles blindées on 
dehors de Dohuk, et les massacrèrent.

Le dimanche 13 août, un inspecteur de police vint dans la matinée à. la prison et dit à ions 
ceux qui restai;-ni que leur tour était arrivé et qu’ils devaient se préparer 1  mourir. Non-, rrer’ Liions 
pour notre vie ci nous a(:.< ridions la nv-r:, niais, le soir, aucun sold ;t on unif-.-rmê :>ku ne vin: nous 
chercher. Le lundi, un préire du nom de Oasha Etnayil fut amené et nous pensâmes que noire 
exécution n’avait été ajournée que parce que. la ved e, il n’y avait pas de prêtre pour nous

la  r r m r r  ^ u n n n e i t - n r j  ,'.r.,ir 1u_j < mm ..............
rr>-Vs> U, o u n  m  1 ru o  tsce.accomoauner a
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> A M *
Bagdad et mit fin aux massacres. Vers 6 heures du soir, les exécuteurs vinrent nous chercher. Le 
KaimaKam les informa que les massacres étaient maintenant arrêtés.

Nous restâmes à Dohuk jusqu’au mercredi 16 août et, le jeudi, nous fûmes envoyés à Mossoul 
où nous fûmes remis en liberté par ie mutasarrif. Oasna Ithnayil resta en prison â Dohuk et 
j ’appris plus tard que, par des tortures, il avait été contraint à écrire une lettre à Yaqu Ismaïl 
pour l'informer des mauvais traitements infligés aux Assyriens par le Gouvernement; après avoir 
écrit ce document, qui fut produit comme une preuve de haute trahison contre l’Etat, il fut arrêté 
et envoyé à Mossoul. Je  ne sais pas ce qu’il est devenu depuis lors, car j ’ai quitté Mossoul pour 
aller à Bagdad.

Pendant que je me rendais de Dohuk à Mossoul, le jeudi 17 août, j ’aperçus les corps de trois 
des personnes dont j ’ai païlé ci-dessus. Le premier groupe que je vis se trouvait en dehors des 
jardins de Dohuk, à dix yards environ de la route; j ’aperçus le second groupe près du pont d’Aloka, 
à côté du fleuve, à droite du pont, tandis que les corps du troisième groupe gisaient dans un endroit 
situé entre le village 'd’Aloka et Faidi, à dix yards de la route.

F.
A t t a q u e  c o n t r e  l e s  A s s y r i e n s  a u  s e r v i c e  d e  l ’ « I r a q  P e t r o l e u m  C o m p a n y  » a  B a i j i .

Dans la soirée du 9 août 1933, les Arabes au service de l ’« Iraq Petroleum Co.» attaquèrent 
les Assyriens en faisant usage de chaises et de bâtons. Six Assyriens furent blessés et les autres 
se sauvèrent. La police intervint et arrêta deux Arabes et trois Assyriens blessés. Ils furent conduits 
devant le tribunal de Tekrit (dans la « liwa » de Bagdad), qui acquitta les Arabes et condamna un 
Assyrien à dix jours d’emprisonnement.

Le lendemain, ie bruit courut que des Arabes armés, ayant reçu pour instructions de ne laisser 
en vie aucun Assyrien, se livreraient à une seconde attaque. L ’« Iraq Petroleum Co.» fut obligée 
de réunir tous les Assyriens en un seul lieu pour les protéger et elle amena également au même 
endroit les Assyriens employés au point K. 2, situé à 5 milles de Baiji. Le nombre des Assyriens 
ainsi rassemblés fut de 150 environ.

Les bruits au sujet de l'attaque imminente des Arabes se précisèrent. Aucune attaque ne se 
produisit le 10 août, mais, le n ,  on apprit que les Arabes au service de l'« Iraq Petroleum Co.» 
effectueraient eux-mêmes l ’attaque. Les Assyriens, qui n’étaient pas en mesure de résister s’en
fuirent vers les maisons des Anglais pour leur demander protection. Il convient de se rappeler 
qu’un certain nombre d'agents de police et de gardes de l’« Iraq Petroleum Co.» étaient charges 
de la protection, mais dès que les lumières furent éteintes, ils abandonnèrent leur poste et s’enfuirent. 
En même temps, les Assyriens furent attaqués. On compte quatorze blessés et un tué-. Un employé 
arabe de l’« Iraq Petroleum Co.» demanda que le corps de l’Assyrien tué fût brûlé, mais les Anglais 
n'y consentirent pas.

Le bruit que les tribus arabes attaqueraient également persista. Le lendemain, vingt cavaliers 
arabes se livrèrent à une manifestation devant le camp de la Société et les officiers britanniques.

Après l'attaque du 1 1  août 1933, et à la demande de l'« Iraq Petroleum Co.», quarante agents 
de police avec deux mitrailleuses furent envoyés pour assurer la protection.

Le 13 août, les bruits d’une attaque imminente cessèrent de circuler, mais les Arabes au service 
de la Compagnie firent grève. Ils demandèrent le renvoi de tous les Assyriens. Le nombre des gré
vistes était de deux cents environ. En outre, deux cents membres des tribus arabes se joignirent 
au mouvement. Dans la soirce, les ouvriers arabes portant des drapeaux irakiens se mirent à 
attaquer le camp. La police intervint. Le meneur fut convoqué et comme l’officier britannique ne 
consentait pas à l’attaque envisagée, il fut insulté par cet individu. Les grévistes retournèrent 
alors à la station et, en cours de route, ils brûlèrent une automobile appartenant àl'« Iraq Petroleum 
Co. ».

A neuf heures du soir, le commandant adjoint de la police, dans une automobile armée d’une 
mitrailleuse, se rendit à la station et demanda que les grévistes se dispersassent. Ils refusèrent 
d’obtempérer. Un Arabe enthousiaste, mais par trop exalté, se leva et déclara: «La religion qui 
domine est celle de Mahomet et nous ne craignons pas la mort ! ». Les grévistes attaquèrent alors 
l’officier de police qui riposta. Deux Arabes furent blessés et un tué.

’ Le 14 août, l’« Iraq Petroleum Co.» envoya ses aéroplanes à Bagdad. Ceux-ci revinrent à Baiji 
avec le mutasarrif et le commandant de police de Bagdad. Ils eurent une, entrevue avec les 
grévistes, à la suite de laquelle tous les Assyriens furent renvoyés, à l’exception de quelques commis.

Un Chaldéen (catholique) fut également blessé au cours de ces troubles.

- Témoignages sur les massacres d ' Assyro-chaldêens, août, 1933. SDN.
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The Assyrian Tragedy

ANNEMASSE 
February 1934 •

• - The Assyrian tragedy. Première page du livre anonyme, annoté par 
le Foreign Office, 1934.
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- Le drame /tssvrien. Première page de la traduction française du 
• livre anonyme "the Assyrian tragedy", attribué à Yusuf MALEK qui 
en revendique la paternité, 1940. „
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- L'établissement des Assyriens, une oeuvre humanitaire et 
d'apaisement - en français et en anglais, 1935.
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ETABLISSEM ENT  
A SSY R IEN S DE L’IRAK

Rapport du Comité du Conseil 
su r  l’é tab lissem en t des A ssy r ien s de l’Irak  

dans là  région  du Ghab . ]v.

(Territoires du Levant sous mandat français)
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Le seul journal Assyrien dans rout l’Orient 
JOURNAL POLITIQUE BI-MENSUEL

3. P. 357 - . _______________
w y r o u t h  t ère. inn«e Mo î  y u s u p - m a j . s k  VEfiORiûI LjtlILUT 1938

3 0 REAU : &us oB syr Directeur d AT H HA ^ ^ Êmmt̂

LES ASSYRIENS 
ET LA LIGUE DES NATIONS

Nous regrettons qu'un 
sombre considérable d'Assy- 
riens croient malheureuse- 
menr que la Société des Ma
tions s'intéresse toujours à 
leur cas. Il est de ootre inté
rêt de oe pas nous laisser en
traîner par de fausses impres
sions en nous mettant 1 la re 
morque de cens qui te foot 
les propagateurs intéressés de 
fausses nouvelles, ou en fai
sant montre d’une mauvaise 
compréhension de l'autorité 

’ et.des fonctions de la Ligue 
des Mations comme de ses 
décisions. Pour bien com
prendre le présent et présa
ger de l'avenir, il nous faut re
venir sur le passé, un. passé 
pas tris lointain. Un aperçu 
succint est nécessaire et qui 
nous, montrera, notre- vraie si
tuation; Il noos» éviter» de- 
nous laisser plonger dao» une- 
miers seance le 14. (Jctoore 
t$3X p oar discates- subi l'avo-e 
nir des Assyriens après les é- 
vénements de 1933. Les trois 
parties intéressées étaient la 
Grande-Bretagne, l’Iraq et les 
Assyriens, représentées par 
Sir John Simon. Vasin et Mou- 
ri Pachas et S.B. Mar Shimun. 
Une minorité sans défense qui 
ne possédait ni Sotte ni armée 
pour montrer si la justice sui
vait son cours, teiie se présen
tait FsAüüdon Assyrienne dont 
lé seul espoir reposait sur la 
Grande-Bretagne qu elle avait 
servie si loyalement depuis te 
crime de^arajevo en Juillet **

** présent à cette mé
morable et importante séance 
tenue le 14 Octobre 1933, lors
que Sir John Simon se leva 
pour prendre la parole. Il ne 
plaçait aucua blâme, il ne â- 
xait point de responsabilité 
sur les événements de 1933. il 
souhaitait néanmoins un heu
reux avenir 1 la t Plus petite 
Alliées de la Grande-Breta
gne.

Carte décisioa delà Gran
de-Bretagne fut reçue avec un 
grand désappointement at 
consternation comme ne fai
sant justice ai aux morts ni 
aux survivants -, et ainsi les 
pertes matérielles fruits 
d'un travail hardi, accompli 
pendant un quart de siècle 
s'inscrivirent en une page dé
chirée dans l’histoire. Dans 
notre deuxième page nous a- j 
vans publié une liste mon
trant les pertes matérielles ! 
qui restèrent sans indemnisa-

j tiomle souvenir en reste imié- j 
; lébile.
j  Qu'advint-il après cela ? ! 
j  Tout furent d’accord que ces ; 
j Assyriens, incapable de rescer j 
j  dorénavant en Iraq, devraient 

quitter le pays sous les aus
pices de la Ligue des Matioas. 
Nombreuses furent les sean
ces tenues pendaat cette pé
riode de quelques années par 
la Ligue, mais sans aucun ré
sultat. Le temps n'est plus où 
s'offrait à ceux qui furent dé
signés comme moralement 
responsables de la protection 
des Assyriens, l'opportunité 
de s’en décharger. Oans le 
document Mo C  387. M. 253 
t937 vii. daté de Genève le 
iô Septembre 1937. nous li
sons le texte suivant :

<-A laieaaioaf da- Coeié è  
céans-et» J  a ille r  d ern ier; le  
R eoréeentanr de

cion  d e  c e u x - là  q u i y  5 0 m  res
tés. *

Ls Conseil de la Ligue est 
d’accord pour abandonner les 
Assyriens, ce qu'il aurait dû 
logiquement faire.car il man
que d’autorité : l'autorité mo
rale qu'il possède, est en ces 
temps de peu de valeur. Les 
Assyriens n'ont donc plus de 
droits de frapper à la porte 
de la Ligue depuis que le 
Conseil a adopté les résolu
tions suivantes le 29 Septem
bre 1937.

s Le Conseil :
(1) Exprime son- pro

fond regret qu'en dépit de 
tpus les efforts du Comité As
syrien durant les quatre der
nières années. (I a été prouvé 
impossible d’établir un projet- 

-généiac. pour -ten uusierv d'en 
dehors de-l'Iraq- d »  ;ow - les

politique*susnommée* étant 
i a vin ri b tes; ---- -------------------

t Ceci donné, le comité 
croit le temps vena pour in
former le Conseil, qu'en résul
tat de l’étude détaillée entre
prise sur cette question, res
sort la conclusion nette que 
le transfert des Assyriens res
tés en Iraq, en dehors de cet
te contrée, est. présentement 
impraticable, et le transfert 
en un autre pays, des Assy- 
riens qui habitent la Vallee 
du Xbabour en Syrie est pa
reillement impossible. »

Dans un autre document I 
C. 99th session P.V. t (1) con
tenant les minutes du Conseil 
de la Ligue tenu à Genève te 
29 Septembre taà; nous trou- . 
vons une autre déclaration du 
Vicoute Cranborne qui dit 
ceci :

1 L'écbec d'une solution gé
nérale do. problème Assyrien 
a été vivement ressenti parle 
Gouvernement de sa Majesté 
du Royaume-Uni. tant i  cause 
ae l'union étroite qui nous lie 
aux Assyriens de l’Iraq, qu à 
l’intérét que porte depuis plu
sieurs années l’opinion puoli- : 
que Anglaise aux destinées 
du peuple Assyrien et de 5,00 . 
Eglise. 1

< D’une façon particulière, 
le comité aidé par les autori
tés Mandataires en Syrie, a pu 
étaolir dans une région de 
grandes promesses écqqomi- 
ques. les éiémeocs épars et 
sans soutien des Assyriens de 
l’ Iraq : leur abandon de ce 
pays_a indubitablement con
tribué a normaliser la situa- .

procéder à rexécution do ces 
recommandations.

(D il décide, vu les chan
gements y apportés, de met
tre ua terme à ses fonctions 
auxquelles lui donnait droit 
la résolution du Conseil pri
se le 14 Octobre ig33 en ce 
qai concernait les Assyriens 
de l'Iraq. •

En conclusion de ce que 
nous avons écrit nous résu
mons .

faj La Ligue des Matioas 
ne s'intéresse plus aux Assy
riens et même, soa interven
tion serait dorénavant de peu 
de vaieur. ,

(b) De même les intérêts 
de la Grande-Bretagne ne vaut 
plus de pair avec ceux des 
Assyriens : temporairement, 
elle s'intéresse- à une section 
choisie parmi ces derniers i 
nous en dirons le pourquoi 
lorsque l'occasion se présen
tera.

(c) Le reste des Assyriens 
3o.ooo. doivent rester su Iraq.

(dj Ceux qui ont émigré 
en 1933 en Syrie, doivent res
ter sur le Xhabour.

fe) Le Comité des Six. for
mé le 14 Septembre 1933 et 
comprenanrdes représentants 
de la Grande-Bretagne, de la 
France, de '.'Italie, du Dane 
marie, du Mexique et de l'Es
pagne. a été dissout ayant a- 
cbevé son travail le laissant à 
son point du départ.

Ces points, chaque Assv- 
ro-Chaiqéen don les savoir et 
les comprendre. Lorsque nous 
avons touché du doigt toute 
ia sigmdcacton des decisions 
préesaentes et de :eur conte
nu. nous devrons aiors ne 
compter que sur nous-mêmes, 
et nous entratder : Dieu as
sistera ceux qui s'ertr aident.

Yusuf MALES
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HISTOIRE DE VIE

Témoignage de Mikael NOYA, sergent de carrière 
du bataillon Assyro-chaldéen (1)

Né en 1900 à Shinabad district d'(Ourmiah), il rejoint tôt les troupes 
Assyro-chaldéennes commandées par le général Agha PETROS et Malek KHOSHABA, 
lors de l'éclatement de la première guerre mondiale. Fait prison
nier par les Turcs, il parvint à s'en échapper. Il se souvient de la 
visite de l'agent britannique de la Royal Air Force (R.A.F), l'aviateur 
K.M. PENNINGTON, le 1er juillet 1918, qui réitéra les promesses britanni
ques aux Assyro-chaldéens pour rejoindre leurs positions, à Hamadan. Par 
erreur d'identification, confirme-t-il, les soldats Assyro-chaldéens 
avaient tiré sur l'avion britannique l'assimilant à un avion turc. En 
août 1918, la pression turque s'accentuant sur le front d'Ourmiah, il 
participa à l'exode final vers Sain Qaleh et Hamadan. Son père mourra en 
cours de retraite et sa mère fut portée disparue. Sa soeur Goulgas, 
mariée et mère d'une petite fille faisait partie de ce douloureux 
cortège (2). Tandis que son frère Babassi avait émigré à Hartford, 
Connecticut, en 1917, en quête d'un emploi.

De 1918 à 1920, il fit partie d'une bande composée de 75 Assyro-chaldéens 
dans le nord de l'Irak, à Rawanduz, qui pourchassait les Kurdes. De 1920 
à 1922, il travailla à Khanaqine au service des britanniques. En 1923, il 
est a Aïn Diwar et Deir-ez-Zor, où il fournit des renseignements aux 
troupes françaises par l'intermédiaire de Ayvassof MELCHISEDECK, alors 
adjudant du bataillon assyro-chaldéen. Candidat au bataillon, il en fut 
membre en 1924, admis sous le numéro 683. Composé de 3C0 membres, le 
bataillon quitta Deir-ez-Zor en direction de la Haute-Djézireh. En 1925, 
Mikael NOYA s'installe avec les autres membres du bataillon à Hassetché; 
quelques mois plus tard, ils se dirigèrent vers Tell-Hamidi où ils combat
tirent durant six mois. Par la suite, ils opérèrent à Rass el-Aîn jusqu'aux 
premiers mois de 1926, affrontant sans cesse les troupes turques, les 
tribus arabes et kurdes. Ayant contribué au "nettoyage" et à la "pacifi
cation" de la haute-Djézireh, de Tell Abiad à Kubur-el-Bid et Demir-Kapou 1

(1) Nous avons effectué cet entretien à Lyon, Samedi 19 mai, 1984, de 
18H à 23H.

(.2) Sa soeur s'établit définitivement à Hamadan où son mari travaillera 
à titre d'interprète dans les compagnies pétrolières britanniques.
Elle mourra en 1945. Ses enfants vivent aujourd'hui à Téhéran.
D'autres à Turlock, Californie. )
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- CSL IV -

(1925-1930), le bataillon s'établit définitvement à Hassetché, fin 1930. 
Entre temps, certains membres du bataillon, dont Mikael NOYA, promu 
sergent et par la suite sergent de carrière, combattirent au Djebel 
Druze lors de l'insurrection d'août 1925 où plusieurs Æssyro-chaldéens 
moururent sur le champ de bataille.

Lors des opérations de 1941, le sergent de carrière Mikael NOYA de la 
4° compagnie du 8° bataillon assyro-chaldéen, fut chargé avec ses cama
rades, de défendre le pont de Deir-ez-Zor où "il sut garder un sang froid 
et faire montre d'un courage exemplaires", selon les propres' termes du 
général georges CATROUX (1).

Au lendemain de la seconde guerre mondiale, lorsque les troupes 
françaises évacuèrent la Syrie, il vint s'établir au Liban, à Sad-el- 
Baouchrieh, dans le Metn-Nord. Depuis, décidé à faire valoir ses droits 
auprès des autorités françaises, tenace, rencontrant sans cesse le 
personnel de l'ambassade de France à Beyrouth, il obtint le titre 
d'ancien combattant de la France Libre le 22-6-1966 ainsi qu'une 
pension et acquit'la nationalité française, faite 24 novembre 1980 sous 
.le nom de Michel YOUKHANA.

Ces préoccupations ne l'ont cependant pas empêché de prendre les armes 
et de combattre dans les rangs des troupes chrétiennes libanaises. 1

(1) Voir ci-joint copie conforme du certificat.

- Histoire de vie. Témoignage de Mikael NOYA, sergent de carrière du 
bataillon Assyro-chaldéen - Lyon, samedi 19 mai, 1984.

s* :■
i . V
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TROUPES ERA-UC AI SES 
DU LEVAIT 

ETaT - MAJOa ' le r -5ureau
Section du personnel

Secteur Postal 601,'-le 14
• ut

A o û t  i ?

ORDRE GENERAL N° 987

Le Général Commandant Supérieur des Troupes du Levant ci^e
A L'ORDRE D5 LA BRIGADE AVEC croix DE GUS83g
Kl HALL NOYa . Sergent de carrière de la 9ème Compagnie du 8-ème.-< •• 
SatalllOTv Assyro-Chaldeen. ' ■ V

Chargé, avec la 4èmé Compagnie, de défendre le Pont^dj_„—Et-Sor, lors des opérationale 19^1, il eut- gards'r "uifTfaiig-frolu e 
faire montre d'un courage exemplaires. Far une manoeuvre de vrai® 
stratégie de guerre, il fit. détourner les unités indiennes qui at
taquaient nos troupes menacées d'encerclement. ' ; ■

Resté seul, après la défaillance du Capitaine Cdt la com
pagnie et de son officier adjoint qui avalent pris la fuite ah«A 
donnant leurs hommes à leur sort, et, iiialgrv la présence-d'un »u- 
Judant et d'un sergent-chef:, il prit le commandement et dégagea 
d'encerclement les trois sections de la 4ème Compagnie.

SIGNE; CAT80UX

Pour copie conforme certifiée exacte: 
Deir-Ec-Zor, le 21 Août l?4i Le Colonel Edouard
Commandant le Territoire de ' 1 'Euphrate.

- Copie conforme du certificat délivré par le général Georges CATROUX, 
nommé Aaut-Commissaire au Levant (1941) par le général De GAULLE, au 
sergent ^ssyro—chaldéen Mikael NOYA. Deir—ez—Zor.
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LES CARTES
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B - LES CARTES

Liste et sources des cartes

Carte. Pages
1 - L'Empire Assyrien -824-625 av. J.C. (The settlement CLI

of the Assyrians - A work of humanitary and appeasement; 
league of Khtions, questions, 5, Geneva, 1935, Informa
tion section, 48p, p.47).

2 - L'expansion de l'Eglise nestorienne, (VIII°-XrV0 siècle). CLII
(Missel Chaldéen, l'Eglise Assyro-chaldéenne, sa liturgie, 
son histoire, Paris, pp.268-269, 4, rue Greuze).

3 - Pays des Assyro-chaldëens nestoriens. (Asahel Grant, CLIII
les nestoriens ou les tribus perdues, traduit de 
l'anglais, Paris, lib. L.-R. Delay, 1848, en tête de 
1'ouvrage).

4 - Les regions d'Iran habitées par des Assyro-chaldéens : CLIV
Ourmiah et Salamas. (Dooman, G.M., Whoare these 
Assyrians ? 1942, London, sans édition, p.84).

5 - La Chaldëe à la veille de la Grande Guerre. (Tfinkdji, CLV
Joseph - L'Eglise chaldéenne catholique, dans :
"Annuaire pontifical catholique" de 1914, A. Battandier,
Paris, 1914, Maison de la bonne presse, XVII0 année, p.451).

6 - Le pays Assyro-chaldéen en 1915. (WIGRAM, W.A. - Our CLVI
Smallest Ally, 1920, 1° édition, Society for promoting 
Christian knowledge (S.P.C.K.), en tête de l'ouvrage).

7 - Le pays âssyro-chaldéen en 1915. (WIGRAM, W.A. Our CLVII
Smallest Ally, trad, arabe, par T.S. BERMATA, Ed. Athra,
1983, Chicago, p .S1).

8 - Le Proche Orient au début de la Grande Guerre. CLVIII
(PICHON, Jean - Le partage du Proche-Orient, Peyronnet,'
Paris, 1938, croquis n°l, entre pp.4-5).

9 - Les frontières des accords interalliés de 1915-16-17. CLIX
(PICHON, Jean, op.cit., croquis n°2, entre pp.92-93).
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Carte.

10

11 

12

13 -

14 -

15 -

16 -

17 -

18 - 

19 -

Pages
Les revendications arméniennes, Assyro-chaldéennes, 
grecques et Kurdes. (PICHON, Jean, op.cit., croquis 
n°3, entre pp.172-173).

Carte Ethnographique et politique de la nation Assyro- 
chaldéenne. (Namik, S.A. et Rustem N., la question 
Assyro-chaldéenne devant la Conférence de la 'Paix,
16 juillet 1919, lmp. Levé, Paris, p. 16).

Les renoncements successifs de la France dans le Levant 
par rapport à ce qui lui avait été attribué par les 
accords de 915-16. (PICHON, Jean, op.cit, croquis n°4, 
entre pp.284-285).

Le nouveau Proche-Orient. (PICHON Jean, op.cit., croquis 
n°5, entre pp.372-373).

Carte Ethnographique du Vilayet de Mossoul, 1925.
(La question de Mossoul devant la Société des Hâtions, 
dans l'Asie Française, août-septembre, 1925, Paris ,* p . 258) .

Les postes militaires irakiens à Dairaboun lors du drame CLXV 
d'août, 1933. (Stafford, R.S.H. (Lieutenant-colonel). The 
tragedy of the Assyrians. 1935, Allen and Unwin, London, 
p.149).

Les lieux de la tragédie d'août 1933. (Niniveh, Magazine, CLXVI 
vol,VI, n°3, 1983, Berkeley, California, p.7).

Les provinces de Mossoul et d'Erbil au nord de l'Irak, CLXVII 
l'extrême sud-est de la Turquie et le nord-ouest de 
1'Iran. (Stafford, R.S.W., op.cit., dans le texte).

Croquis des villages où les fl.ssyro-chaldëens montagnards CLXVIII 
furent installés en 1920-1933, au nord de l'Irak.
R.S.H., op.cit., dans le texte).

Le district de Rupununi, en Guyanne britannique, où la CLXIX
SDN projetait d'installer les Assyro-chaldéens en 1934. * VII,
(Carte accompagnant la communication du gouvernement 
britannique au comité de la SDN pour l'établissement des 
Assyro-chaldéens de l'Irak-SDN, 1934, série, P.S.D.N.,
VII, 11, dans le texte). „

CLX

CLXI

CLXII

CLXIII

cLxrv
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carte

20

21 -  

22 -  

23 -

Terrains réservés aux flssyro-chaldëens dans le 
Ghab syrien, 1935, SUN. (L'établissement des Assyriens, 
une oeuvre humanitaire et d'apaisement- ; P.S.D.N., n°5, 
1935, Genève, section d'information, activités de la 
S.D.N., dans le texte).

Position des terrains réservés dans le Ghab syrien. 
(L'établissement des Assyriens dans le Ghab syrien,
SDN, 1935, op.cit., projet, p.28).

Surface équivalente sur le lac de Genève a celle des 
terrains réservés, dans le Ghab syrien, aux Assyro- 
chaldëens. (Ibid, p.28).

Les foyers successifs des Assyro-chaldéens de 1915 à 
1935. (L'établissement des Assyriens, une oeuvre 
humanitaire et d'apaisement, op.cit., p.28).

Pages

CLXX

CLXXI

CLXXII

CLXXIII
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CLII

\  Cr-S PGü 3. 'aaûKM 

Vf* JL£uào_ J i L ja$

BM»-Amawy4

(Région des Arem éens/

Caadi 
Serb  La—1
hfeHErW

Ntaiba/'TWigi—> 
Btià-Areàef*
(Région des A rabes/

U rto k  (Kart*Sh>kh. /r«j>

(B esre. Iraq) 
(fiintve. Iraq)

le  Cshn (Egypte) et Wtea#* 
■  <Srnr/

: A Xabra. Alnil, Badray*. Bakuyè, Badroyn.
Daakara. Him.
Karmi, Kasbkar, Nahcr-Aldair.
Mahota-Hadlwfta. M tW ik iu .
Nabrawan, Nifax, Pérouz-Shapour. Rahba, (Uûan, Shan, 
Tirhaa. Zabi

: Hormizd-Aiftir, Karkb-Lédan. M abnaa-Qadaq, 
Ram-Hormizd. Shosft. Sbosbur.

: Aid'Sefna. B«h-B*ftaab. Oabw-Nihtao,
Daboooa. Bcrbà. Hanurta, Hebiboa,
Maftr-Q*rt, Paftdar, Ramoums.

: Adbourrara, Akldai. Amcd (Dtarbckir).
Ai-Ru^^a. A n o u a , AirourvBctbouuan, Salad,
3a*Za0daî (Diezire), Setb-Raftutuyé, Harrno. Kafr-Zimmar. 
KanowaJi. .Ma tuai,
ViarcUn (Merit*). Myafarqin. Qardo-Boftian.
Qoupa-Arroun. fcu-Al-Ain, Stndjax (Sftaufta/). 
fabyatha.

: B orûaa . O v a . H arbagbd. Laiftoura.
Mahzo-Aryoua iBawtngJ, Niqaior. SHar-Qart,
TaAet.

: Knrkb-Maltkan, Nahr-Kou/. Oubia. Rima.
: Beth-Nouhadm. Hdatha (Haditha). M a'aüha, OasiM , Marfa.. 

Taùnna.
(Chypre): Famagoustc.

: Atep, êdcu* (Urfa). Jénuaiern, Mabbouj,
Malatya. Mopsoc*«, Tan.

Daim* (Q atar/. W a  (Yém en/. «  Nud|m* ( Yémen/
BatfcMJainy* (Oman/ : Hadjaf. H a tu , Maaftroahigft. Maaoun, Soqatra. Baûraui.
Rh»ar*a*Mf (Iront : Auakftar, Baiuftapour. Dar-Abjard,

Dyovr (Piroz-Abad), JUzroun,
Maihkana-Qardo, Qisb, Saraziaft.

Weènaa* (Ham adou, Iran/ : tiptiahaa, Sitaabbar, Oaioour. Masbadan. Sabawand. SWira»
tour.

Caaiaa /K urdistan. Iran/. D iIm  (K urdltim , URSS/ et Ma n qM  (rttidence patnarcaj*. Azerbaïdjan!
Ray (8erh-Raztqaye. Iran/ : KaiAaa. Qoum.
l arda1 a (Géorget/ : Allan, Arz-Roun. Kaidi. Wao. Wazant*
Herat (A fghanistan/ : Qoudaatao (Bdabai), Pouasanj. Sa«etua. Za/ang. H allai.
Mdraa (M en*. Turkmenistan. U RSS/ : .Amoul. Da’bannay, Dmadoutn, Oerbcm.

Djar)an. Iba-Shaur (NUhapour), Sa/kha*.
Sbabr-Piroz. M anm bad, Tou».

■S— t onné  (Ouzbékistan.
URSS) : O irar, Boukham.
Batk (A fghanistan/

Répartition probable des métropolètes et de leurs évêchés à 
l’ apogée de l’ église d’Orient (8M4* siècle)

yi | » i k  (Inde du Sud/

Paiaa (Inde du Nord. 
Thibet/
Kaahgpe (Turkestan Chm ooj ■etb-Tartayé
n ayetat(X lrjh u /an . URSS/ 
AyMbaet f atat  flndochm ej 
AtMMtfk (Ouighour. URSS)

Sœ-Tcbdea (Kansu. Chine/

.N«—-CWa-Tl—
(Séondchoune. Chine) 

HanOnàqfPékin, Sut- 
Chute du fiord , .Mongolie 
Interm ue)

% Jifa a m f*a  (M enu.
Chute du centre/ 

Yaa*-Tcb**u (fienkin, 
Chine du Sud)

Chine/
Rraabé (Jupon/

: Thana. Tabrobaa. Kaiyan, Crangaaor, 
KotUyam, Qu do*. Tmftur, MeOacorr.

: Gaadtipour. Drao-Tia. U u - o .  SrakiÜ L  
: Qom at, Akabu. Y lrtaod , H oun . Ka**ao.

: Till*.
: Pegou. Malacca, Snbuza (Pakrsbang<ladoaèM ) 
: Cim balik, Kayakg. Q bgm nulas. T arfaa.

Q a m lw , A ktin.
: Touen-Houeng, kaa-Tcfteou, Si-Niaf, 

Leang-TcheoM. Ung-Hou.
: Hat-Louea, Tchakn*a*Noo.

: Faog-Chen, Ngan-Chan-Uan. Ho-Kka-Fou, 
EgRga», Kara*arum. Hai-Pouc*. Padiog-Miao, 
T«ng'Tcbéo», Cacanfou. Tcaduc. 
Ouog-Qmg-fou, Si-King. Tokto.

: Ning-bta. Lmg-bou. Lcaag-tcboou. Signing.
Kao-tcbèou, Tciibou-icAk. San g .

: Pna*Ying, Tcbc»*Kiang, Kang-icbéou. Xiaaé, 
Hang-cfto. Yua-oan-fou (lao ). Tcb’aogHOu.

: Tf’kiau-icftéou.

- L’expansion de l’Eglise nestorienne.(VIII0-XIVo siècle)
. ■ . i
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CLIII
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CLIV

- Les regions d'Iran habitées par des 4Ssyro-chaldéenfe : Ourmiah, 
Salamas, Soldous.
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- La Chaldee à la veille de la Grande Guerre.

t
<
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S - CLVI -

- Le pays Assyro-chaldéen en. 1915,

I
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- CLVII -

- Le pays Assyro-chaldéen en 1915
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CLVIII -

- Le Proche-Orient au début de la Grande Guerre. Croquis n°l.
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C L IX

J i l j. M 1 M . 1 . _LL_m i n . ............... li ; in 1 1 1 1 1 1 117 I l-i
L E S  F R O N T IÈ R E S  DES A C C O R D S  1N T Ë R A L L I É S

Croouis H* 2

- Les frontières des accords interalliés de 1915-16-17. Croquis n°2.
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L E S  R E V E N D I C A T I O N S
A R M É N I E N N E S .  A S S Y R O  - C H A L D  É E N  N E S  . G R E C Q U E S  E T  KURDES

Croquis N° 3
O

i n 111...
T U K AC E

i SauiuttuixS 
1 Imbroa

J Leninu»
I Tcnedo»

M E R  c, . i t
I M jU ltine

É  O É  b l
I C h jo î l

1 Surnoi 
1 N lk iiia< fO

R E P U B L I Q U E  

DE G É O R G I E  Tmi5
Q.

Istanbul

Ism id t

T U R Q U
Angora °

3 brousse J C  * * « • L -_ -_

d re in  id
" | v | iU y t r .D E '.

È . A f i o u n

v iJ -ave JP
' .iiV/4| !■?.-; ' .fUciiKl. -fiIrouni

• I lUiodrj

AI I J  I) l  t  p  *n  n

'A ’dalia-

‘̂ 1  Caatclloruo

• ’ • { P c , ~i, * fVy  ̂» • ■ Rppj'UM -Tj*>̂ ti *

R U JS S l E
il - ol l i i abel t i pof

Û££̂ u __  P lu PU 0 L I Q U  g l - ~ R É P U B L I Q U E

_ L « ç Ç z o n d e - q r - _ _ : A R M E W i C n n o -a z e r b e i d j a n

rv v .e :-. 1

. .  .  |

•. •. • *T • *mL’ • Ajtrbs^T^ÏR..-. i'r'Jîi":'Aniar6ékirî': « : ' V ''•> *

*6

Àlcxandrett

:~Orypr<y
Zone f r a n ç a is e  B le u e  

( a c c o rd s  de 1916) *

Zone a ra b e  A  
d 'in f lu e n c e  f ra n ç a is e  

{a cco rd s de 1316)

A in e  an ;)la ise  Rouge 
C l C hyp re

{accords de 1916)

Zone a ra b e  B  
d in f lu e n c e  ang la ise  

(acco rd s  de 1916)

A in e  B ru n e  de P a le s t in e  
in te rn a t io n a le

( a c c o rd s  de 1916)

Zone ita lienne  Verte  
( M ém orandum  de 
S’iJean- de- M aunenne)

Zone d 'in f lu en ce  C  
i t a l ie n n e  ( M é m o ran d u m  
de S ' Jean  de M a u n e n n e )

R e v e n d ic a t io n s  g re c q u e s  
( M é m o ra n d u m  du 

30  D é cem b re  1910)

P a r t ie s  re v e n d iq u é e s  é g a le m en t 
p a r  la G rè ce  au c a s  où r f . t a t  
in te rn a t io n a l de Constantinop le  
ne s e r a it  p a s  c o n s t it u é

R e v e n d ic a t io n s  a rm é n ie n n e s  
I L t i d l J j  (M é m o ra n d u m  du

12 f é v r ie r  1919)

R e ve n d ic a t io n s  a s sy ro - 
c h a ld é e n n e s

( M é m o ra n d u m  du 
îe . iu d le t  1919)

R evend ica tion s ku rdes 
( M ém o ran dum - dp |

6  F é v r ie r  1919 ) |

A n c ie n n e s  f r o n t iè r e s  I.

TnpoliJy"
Beyrouth.

H
:fua

I N I  
I I
I.

(Aliaba

l arm

Alep

r r r rè l ih ù d ’Vpl R
• if tS S iS jV i-F ïO

as

i |l|é

I I

I I
D

I I I 
I I I

- Les revendications /Arméniennes, /Issyro-chaldëennes, grecques et lourdes.
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- Carte Ethnographique et politique de la nation /).ssyro-c|ialdëenne.
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lCrcciiia N-i|
Li'-Ktl|t

M  K  f t
__-VV>/7? E

Tr*b,iô e'— L E S  R E N O N C E M E N T S  S U C C E S S IF S  
DE L A  F R A N C E  D A N S  L E  L E V A N T

p a r  rapport à ce  qui lui avait été attribué 
p a r l e s  a c co rd s  de 1915-16

trzeroum

LÀB Ain J <3ÏIT> ÜHÇÛBTA Ĉfj

“AEArttful <s
IKItKjt-\TIOK/J.liATIUïL>---------4 2-J& 1 AKsiWTir.e rK>-- ̂ *■-.■•' .y> -'r -r>  ' / ‘J*

DOM " D E S -  "I.%j,‘ *̂ü>Àïyiuü£5_i>susi;a
SçŒ?

iU liiH u iiS u lir .f . (le lu f j ié M i'u *  r i  
du J a m  a« J*'» ^j i  O '.l'M
l ’.H'ttfa abandonnées 4 ^  JM f.cMIJ Cl •/'•’/ ’• ,,
i*ar les conveid'OMS ces *'3 ü ec,r * l'.!VO.y////. 1 
iIV vfier l‘J 2 ?  cl ?• Otioorc *931 '/ //V .1
l ai lu* a l  undo rince .< i A n g le te rre u  ’|j’J I^F ] 
liiiu Koiim in,U» •'i*ii\.‘CcCée (jr eüc a ’Ihjlri 
I.» lu n ju it  a ié v ie t. J ii i lJ jjJ

l\ m  c  jtuiuJtjM M Cc e n  *93‘.r e  t vtrl*i 
de lu s c n ic i.c c  .irbitiulc. Oc lu 
S u o tiic  des Nu i .um s

C h e m in  de léc de baydud

M i

3 2  / l\ir l»e .»b .iiido '.f ce j j  i r j  le
3 u  I  Oc JC.W'C s : 3 I j *— I
: .x f * .«riie dbonJujric»- ,iu * ' j  le ce.

EüQil_  v  I u u sjn n c m ais d;kM t r o t i  
c  'O J r flr l,::* dccurda  oc LomJ c>‘ :> c l A«n ;o\i
O  -  I
£  *5 I A L u ia lo n :. «Ij i i s  ic S . i n r i j t

ce c  l d  A l e « j o d r a i e

A ü jm u û m  lin u l du M u n  J . i l  ». o n li c L - — I 
deux t r i l l e s  C o'Ii.MW c uvC» lu L " 1:  - - 1 ,
3 ) n e  c i  le Liban t r ~ ~  J  i

Irum.cres actuelles . __ {

- Les renoncements successifs de la France dans le Levant par rapport 
a nui lui avait été attribué par les accords de 1915-16. Croquis N°A.
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CLXILI

- Le nouveau Proche-Orient. Croquis n°5,
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- CLXiy -

P53 Chrétiens
vivit■'.'/{ Juifs ( /

I ,‘l ) \

CARTE ETHNOGRAPHIQUE DU TERRITOIRE CONTESTÉ

O 20 U3 so do 100 K

- Carte Ethnographique du vilayet de Mossoul, 1925.
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- CLXV -

ii /î?* •:
^fiTi .ss-v-

.;;, 5-V . ■•5:1

a m

>AV;

ÎJ .
^  ..
■ ', j .

.4''
ï.
i t

disposition op . « my pickets
AT DAIRABUN.

Les postes militaires irakiens à DairabouH lors du 
drame d’août, 1933,
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CLXVT

' •TtlIHalel /  -V » I ' •' { "y?.-' >■. — T
Ttl! B r a k e s  Ain Zclah [  Jp '-  ^  K T ia t a r  Hiver \ . C * r t * ^ a i h  Qk/'eA* • '*»  A  '

f  Dur$hamikin(Khona^aji)qê TtptCawra t i T ï j  **4Qo |> ******°" f  ,..-.Wo7^'NtveHl,
9«iab]\a 7 ^  -*crbil (Arbeia) S
H ouunQ *^™  (Nimrudl V

»Z«Wy^

Area where 

Assyrians were 

massacred in 

August 1933.

i y  Q a ia b { ' \ y  '  - , z n u t A n t W  ■ » .... V d  * • * • *V.,/ «T U ^ ^  ^v-Ly--»  • ■$

« i l
[t>f*M <<, f

j M J X W

*• -NBïiu*
• Y '

■h*

‘

t ] •  ERBIL

tO 3 0  * ■■ *> !Q

HEIGHTS SHOWN IN MET\£S

- Les lieux de la tragédie d'août, 1933.
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1

3  A I N  K A L A

M AP OF TH E  l'KOVJNCE OF M O SUL AND E lU ilL  I

- Les provinces de Mossoul et d'Erbil au nord de l'Irak, l'extrême 
sud-est de la Turquie et le nord-ouest de l'Iran.

CLXVII
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■ ■■'«
mm, wwjl

KEY
BAZ (B)
UPPER. TIAR.I (UT) 
LOWER TIARi (LT) 
JILU (J)

TAL AFAR K

MILES '| [JOHN K. DOVE delT.19H .j

-  Croquis des villages ou les //ssyro-chaldéens montagnards furent 
installés en 1920-1933, au nord de l'Irak.

CLXVTII
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P o s i t i o n ' d e s  t e r r a i n s  r é s e r v é s  (c a r t e  d ' o r i e n t a t i o n ).

- CLXXI -

A Terrains réservés aux Assyriens. 
3 Réservoir projeté.

Position des terrains réservés dans le Ghab syrien, 1935, SDN
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- CLXXII -

S u r f a c e  é q u i v a l e n t e  s u r  l e  l a c  d e  G e n è v e  à  c e l l e  d e s  t e r r a i n s  r é s e r v é s

D AN S L E  GhAB.

A Surface équivalente à celle du R éservoir <TAcharné ( io .ooo ha).
B Surface  équivalente à. celle réservée au x  Assyriens ( 15 .00 0  ha).
C Surface  équivalente à  celle des terrain s réservés éventuellem ent aux A ssyriens.
D Surface équivalente à  celle des terrains restan t i. am énager dans le Ghab.

- Surface équivalente sur le lac de Genève à celle des terrains réservés 
dans le Ghab syrien, aux Assyro-chaldéens.
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- CLXXIII -

Les foyers successifs des Assyro-chaldéens de 1915 à 1935, SDN.
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CLXXIV

LES ILLUSTRATIONS

(PHOTOGRAPHIES et PLANCHES)
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CLXXV

if; P> :

C - LES ILLUSTRATIONS

Liste et sources des illustrations

Fig. Pages
1 - Famille Assyro-chaldéenne du Hakkari, tribu Djélo. CLXXX

(RICH,J .-Claudius, Narrative of a residence in 
Koordistan and on the site of ancient Niniveh, London,
1836, 2 vol., vol.II, dans le texte).

2 - Les monts Hakkari, lieux d'habitation des Assyro-chaldéens CLXXXI
montagnards jusqu'en 1915. (YONAN, Gabriele - Assyrer 
heute, Reihe pogrom, 1978, n°59, Hamburg und Wien, p.13).

3 - Général Agha PETROS, (1880-1932) commandant en chef des CLXXXII
troupes assyro-chaldéennes sur le front d'Ourmiah lors 
de la Grande Guerre, décoré par la France de la légion 
d'honneur et de la croix de guerre. (MATVEJEW, J.P. - 
Asiriy'skij vopros vo vremja i posle pervaj mirovoi voiny 
(1914-1933), Moskva, 1968, trad, arabe, en tête de l'ouvrage).

4 - Patriarche Mar Benyamin SHIMOUN XXI de 1903 à 1918. CLXXXIII
(MATVEJEW, K.P.- op.cit, trad, arabe, p.50).

5 - Un groupe de guerriers /jssyro-chaldëens de Targavar CLXXXIV
qui protégeaient la frontière nord-ouest de la Perse,
1917. (Werda, E. Joel, the flickering light of Asia, 1924,
Jersey city, publié par l'auteur, p.70).

6 - Surma KHANUM D'BAIT Mar SHIMOUN (1883-1975). CLXXXV
(YONAN, Gabriele, op.cit., p.42).

7 - Affiche du comité Américain de secours aux Arméniens, CLXXXVI
S-yriens et /Issyro-chaldëens, durant la Grande Guerre.
(YONAN, Gabriele, op.cit., p.32).

8 — Monument érigé à la mémoire des 14 000 flssyro—chaldéens CLXXXVII
morts sur le front d'Ourmiah pendant la guerre de 1914-

i
18, camp de Bàkùbà, 1919. (DUBOIS, georges, la question 
/Issyro-chaldéenne, Paris, 1921, lmp.H. Maillet, p.22).

9 - Le camp des réfugiés Assyro-chaldéens de Bàkùbà près CLXXXVIII
de Bagdad, 1918-1920. (YONAN, Gabriele, op.cit., p.53).

î

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



- CLXXVI -

10 - Au camp de 3àkubà, 1918. (YONAN, Gabriele - 
op.cit., p.53).

i 1 - Le cartp des réfugiés 4ssyro-chaldëens de Mindan,
Nord de l'Irak, 1920. (YONAN, Gabriele, op.cit., p.55).

12 - Armoiries de l'Etat Assyro-chaldëen, tendance Chaldeenne
Uniate, favorable à la France. (L'Action Assyro-chaldéenne,
N°2, février, 1921, 3eyrouth, vicariat patriarcal flssyro- 
chaldêen de Syrie, Phot. Bibl.Nat., Paris).

13 - Mgr. Emmanuel II THOMAS, patriarche Çhaldéen Uniate de CLXXXXII
Babylone (1902-1947). (Tfinkdji, Joseph - Annuaire 
Pontifical Catholique de 1914, A. Battandier, Paris,
1914, p ,468).

14 - Délégation flssyro-chaldéenne, d'obédience Nestorienne, CLXXXXIII
à la Conférence de la paix, conduite par Joel.E. WERDA, 
en compagnie de l'archevêque syrien Jacobite de Syrie 
Sëvérius Ephrem 3ARSAUM. (YONAN, Gabriele, op.cit., p.42).

15 - La presse britannique présente Sunna Khanum D'BAIT Mar CLXXXXIV
SHIMOUN comme la future présidente de la République 
flssyro-chaldëenne, favorable à la Grande-Bretagne, 
décembre, 1919. (FERRY, Jean (capitaine). Les Assyriens 
1942, S.H.A.T., Vincennes, 1943, dans le texte).

16 - Mar Eshai SHIMOUN XXIII, dernier patriarche nestorien CT.XXXXV
de la lignée héréditaire des Mar SHIMOUN.
(YONAN, Gabriele, op.cit., p.71).

17 - Le bataillon flssyro-chaldëen et la France. CLXXXXVI
(DUBOIS, Georges, op.cit., pp.11—12).

18 - Emblème du bataillon /)ssyro-chaldëen, Deir-ez-Zor, 1921. CLXXXXVII
(YONAN, Gabriele, op.cit., p.77).

- Le bataillon Assyro-chaldéen lors de sa formation par CL2XXSVIII 
la France, Deir-ez-Zor, 1921. Au premier plan, capitaine 
A, HERIOT, commandant du bataillon et Malik CAMBAR.
(Doc, Mme. Helen Malik WARDA).

lis.-

CLXXXIX

c ix m

CLXXXXI

Pages
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- CLXXVII -

Fig.. Pages

19 - Malik CAMBAR. (Mme. Helen Malik CAMBAR) . CL22ŒXIX

20 - Malik CAMBAR entraînant ses troupes, Deir-ez-Zor,I921. CC
(Mme. Helen Malik WARDA).

21 - -Lieutenant Bablo'YACOUB (1889-1974), du B a t a i t l o n CCI
Assyro-Chaldéen, Hassaké, Syrie. (Documents personnels).

22 - . Sergent Mikael NOYA au Djebel druze lors de l'insur- CCII
rection d'août-octobre 1925. A ses côtes, deux soldats 
Assyro-chaldëens. A gauche, Yosep d'Ouraiah, décédé à 
Rass el-Aln en 1927. A droite, sergent Satrak d'Ourmiah, 
décédé à Hassetché en 1928. (Documents M. Mikael NOYA).

23 - . Mikael NOYA promu Sergent de carrière. Démir -Kapou, CCII
Haute-Djézireh, 1927. (Documents M. Mikael NOYA.) .

24 - . La caserne française de Hassetché en construction par CCIII
le bataillon Assyro-Chaldéen, 1927-28. Le taureau ailé 
Assyrien incrusté des deux côtés du mur. Au milieu, en 
haut, lè sergent de carrière, Mikael NOYA. (Documents 
M. Mikael NOYA).

25 - . Membres du bataillon Assyro-chaldëen à Deir-ez-Zor lors CCIII
des opérations de 1941. On reconnaît, au milieu le 
sergent de carrière Mikael NOYA, à droite,le Caporal 
SALIBA, à gauche, le soldat AHO. (Documents M. Mikael 
NOYA).

26 - Assyrian levies, registre pour un emploi futur.(YONAN, CCIV
Gabriele, op.cit., p.58).

27 - Mar Eshai SHIMOÜN XXIII, sa tante Surma KHANUM et CCV
Mar YUSUF, métropolite de Shemsdinan, Irak, 1924.
(Luke, C.H. Mosul and its minorities, Martin HOPKINSON Co.,
1925, London, p.101).

28 - Capitaine Malik YACOU D 1 MALEK ISMAIL de la tribu U.aut- • CCVI
'Ttyari. (Dooman, M.G., Whoare these assyrians ? 1942,
London, sans édition, p,34).

29 - Lieutenant Malik Loco SCHLIMGUN de la tribu Tkhouma. CCVII
(Dooman, M.G.,- op.cit., p.35).

I
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- CLXXVIII -

Fig.

30

31

32

33

34

35

36

37

Exode des Assyro-chaldéens d'Irak et leur arrivée 
en Syrie, 1935. (YONAN, Gabriele, op.cit., p.72).

Exode des Assyro-chaldéens d'Irak et leur arrivée 
en Syrie, 1935. (YONAN, Gabriele, op.cit., p.72).

L'habitat Assyro-chaldéen sur les rives du Khabour,
1935, (FERRY, Jean, (capitaine) op.cit., dans le texte).

Assyro-chaldeen originaire du Hakkari, Khabour, 1936. 
(FERRY, Jean (capitaine), op.cit., dans le texte).

Paysans Assyro-chaldëens en costumes traditionnels 
devant leur habitat, Khabour, 1936. (FERRY, Jean, 
(capitaine), op.cit., dans le texte).

Photo d'école en Syrie, Khabour, 1937. (YONAN,Gabriele, 
op. cit., p .73) .

Officiers "Assyrian Levies" de la Royal Air Force 
(R.A.F.) Hanaidi, Irak, 1936. On reconnaît de gauche 
à droite, Moshi YouKhana, Baijan Peko, Sheemy Shlimoun, 
Nimrod Khano. (The Assyrian observer, n°16, octobre, 
1983, Kent, Slade Green, United-Kingdom, couverture).

Autorisation de déplacement délivrée par le conseil des 
Trustees, Tel Tamer, Khabour, 1940. (YONAN, Gabriele, 
op.cit., p.74).

Pages

CCVIII

CCIX

CCX

CCXI

CCXII

CCXIII

CCXIV

ccxv
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CLXXX

H E S T O R I A B "  J F A M I X . 1 T  F R O M  H A K K A B . I .
of th_e Jela Clan

- Famille Assyro-chaldéenne du Kakkari, tribu Djélo.
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CLXXXI

- Les monts Hakkari, lieux d'habitation des ^ssyro-chaldéens 
• montagnards jusqu'en 1915.
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CLXXXII

GENERAL ACHA PETROS.

m «*-D

Général Agha PETROS, (1880-1932) commandant en chef des 
troupes assyro-chaldéennes sur le front d'Ourmiah lors de 
la grande guerre, décoré par la France „de la légion d'honneur 
et de la croix de guerre.
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CLXXXIII

cr& ox*.aiia

t f U a e M  ^haooia zxai w ^ a

Patriarche Mar Benyamin SHIMOUN XXI, (1903-1918).
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CLXXXIV
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- CLXXXV -
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CLXXXVI

— HLl

- Affiche du comité Américain de secours aux Arméniens, 
Syriens et Assyro-chaldéens, durant la grande guerre.
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CLXXXVII

Ce qui subsiste  do 14.000 A ssyro-Chaldéens qui 
com battirent pour notre cause. 

(M ausolée élevé par le général Acua PETnos.)

Monument érigé à la mémoire des 14000 /\ ssyro-chaldéens 
morts sur le front d'Ourmiah pendant la guerre de 1914-18, 
camp de Bàkübà, 1919.
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CLXXXVIII

- Le camp des réfugiés ,4ssyro-chaldéens de Bàkùbà, 
près de Bagdad, 1918-1920.
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CLXXXIX

Au camp de Bàkùbà 1918
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- Le camp de réfugiés A ssyro-chaldéens de Mindan, 
nord de l'Irak, 1920.
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- CLXXXXI -

- Armoiries de l'Etat Assyro-chaldéen, de tendance 
Chaldéenne Uniate, favorable à la France.
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CLXXXXII

Mgr. Emmanuel II THOMAS, patriarche Chaldéen Uniate 
de Babylone (1902-1947).
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CLXXXXIII

- Délégation A.ssyro-chaldéenne, d'obédience nestorienne, 
à la conférence de la paix, conduite par Joel. WERDA,
en compagnie de !•'archevêque syrien Jacobite de Syrie, 
Sévérius Ephrem BARSAUM.
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CLXXXXIV

I A D Y  S U R M A ,  cf Assyria, faces i he prospect of becoming the first woman 
•evident of 4 republic. She is expe ted to head the government of the new 
' v y n m  nation as soon as the parliament of the territory recently assigned to the 
' ■ v n a m  by Great Hritain is ore?nned. The little republic will have sheet 
' ■ voo square miles in the mountains of Kurdistan.

t n w e u * »  \rmrn VmbrrnM* ft C«4**vW.;

- La presse britannique présenta Surma Khanum D'BAIT
Mar SHIMOUN comme la future présidente de la République 
Assyro-chaldéenne, favorable à la Grande-Bretagne, 
décembre, 1919.
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- CLXXXXV -

Mar Eshai SHIMOUN XXIII, dernier patriarche nestorien, 
de la lignée héréditaire des Mar SHIMOUN, de 1920 à 1975.
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- Les premiers éléments du bataillon assyro-chaldéen, 
Alexandrette, 1920.
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CLXXXXVIII

- Le bataillon Assyro-chaldéen lors de sa formation 
par la France, Deir-ez-Zor, 1921. On reconnaît au 
premier plan, capitaine HERIOT et Malik CAMBAR.
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CLXXXXIX

Malik CAMBAR
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- Malik CAMBAR entraînant ses troupes, Deir-ez-Zor, 1921
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- Lieutenant Bablo YACOUB, (1889-1974) du bataillon
assyro-chaldéen, Hassetché, Syrie.

Ins
titu

t k
urd

e d
e P

ari
s



r
- ecu -

- Mikael NOYA, promu sergent de
carrière. DémirJCapou, Haute-Djézireh, 
1927.

- Sergent Mikael NOYA au Djebel druze 
lors de l'insurrection, août- 
octobre, 1925. A ses côtés, deux 
soldats Assyro-chaldéens . A gauche, 
Yosep d'Ourmiah, décédé à Rass-el-Aïn 
en 1927. A droite, sergent SATRAK 
d'Ourmiah, décédé à Hassetché en 1928.
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- CCTII

- La caserne française de Hassetchê en construction par le 
bataillon assyro-chaldéen, 1927-28. Le taureau ailé assyrien 
incrusté des deux côtés du mur. Au milieu, en haut le sergent 
de carrière Mikael NOYA.

- Membres du bataillon assyro-chaldéen à Deir-ez-Zor, lors 
des opérations de 1941. On reconnaît au milieu, le sergent 
de carrière Mikael NOYA, à droite, caporal SALIBA, à gauche, 
le soldat AHO.
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; . 
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$& Ê m

- Assyrian levies, registre pour un emploi futur.
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Mar Eshaï SHIMOUN XXIII, sa tante Surma KHANUM et 
Mar YUSUF, métropolite de Shemsdinan, Irak, 1924.

- CCV -
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Capitaine Malik YACOU D'MALEK ISMAIL de 
la tribu Haut-Tyari.
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CCVII

Lieutenant Malik Loco SCHLIMOUN de la tribu 
Tkhouma.
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CCVIII

Exode des 4ssyro-chaldêens montagnards de l'Irak 
et leur arrivée à la frontière Syrienne, 1935.
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CCIX

- Exode des Assyro-chaldéens montagnards d'Irak 
et leur arrivée en Syrie, 1935.
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L'habitat Æssyro-chaldéen sur les rives du Khabour, 1935
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CCXI

Assyro-chaldéen
Khabour, 1936.

originaire du H^kkari
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CXII

e u

k

- Paysans Assyro-chaldéens en costumes traditionnels 
devant leur habitat, Khabour, 1936.

A
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CCXIII

1937.Photo d'école en Syrie Khabour
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ccxiv

- Officiers "Assyrian Levies", de la Royal Air Force 
(R.A.F.), Hanaidi, Irak, 1936. On reconnaît de gauche 
à droite, Moshi YOUKHANA, Baijan PEKO, Sheemy SHLIMOUN, 
Nimrod KHANO. • .
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- ccxv -

■j'. >• :•.“
s—
DE DÉPLACEMENTAUTORISATION

Le nommé 'Assyrien, tribu
du vill/iÿc deV • U M  •rtïU'yMUC

Hr'rnf-nr dn h Ficho d'irfrniit.: provisoire No 

est autorisé à se tendre à :

nr le Kluiblnmr.

Il devra rentrer le

Tell Tamer. le
sr LE CAPITAINE VUILLOUD 
« M r *  du Conseil des TrnMj 
i éiu u l  II 11 i l ...... mu imiei I In i in

- Autorisation de déplacement délivrée par le conseil 
des Trustees, Tel-Tamer, Khabour, 1940.
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CCXVI

INDEX des NOMS

Ces noms sont ceux des personnes et des auteurs cités dans les Annexes.

A

AUSTIN (H.H): XXX, CV.

B

BARGETON (Paul-Pierre Louis) : 
XXIII, LU.

BARSAUM (Sévérius Ephrem): 
CLXXXXIII.

BROWNE (Gilbert-J) : XI.

C

CAMBAR (Malek): III, IV, VI, LVI*. 
LVIII, LXII, LXIII, LXIV, LXV, 
LXVI, LXXIV, LXXV, LXXVI, LXXX, 
C, CIV, CVIII-CXII, CXIII-CXVI, 
CLXXXXVIII, CLXXXXIX, CC.

CATROUX (Georges) : VII, CXLIV, 
CXLVI.

CAUJOLE (Paul) : V, CVI.
CORBEL (Lieutenant-colonel):

IV, LXVI.
CURZON (Lord) : V, LXXXXI, 

LXXXXII-LXXXXIII, CV.

D

DEFRANCE (Mr.): LXIII.
DOOMAN (G.M): CXLVIII, CLIV.

F

FAYÇAL (Roi): IX, "LXXV, CXXVIII,

G

GABRIEL (Alexandre): CXIII-CXVI. 
GHANIMA (Joseph): II, XXXI-XXXII. 
GOURAUD (Général): III, IV, V, LIX- 

LX, LXI, LXII, LXIV, LXV, LXVIII, 
LXXIII, LXXIV, LXXXII, C, CIV. 

GOUT (Jean): XXVIII, XXXVII.
GRACEY (capitaine): CV, CVI.
GRANT (Asahel): CXLVIII, CLIII. 
GRISELLE (Eugène): I, XIV.

H

HAGARANAM (A): I, XX.
HERIOT (capitaine): CLXXXXVIII. 
HUMPHREYS (Sir Francis)' : CXXVI. „

K

KHANO (Nimrod) : CCXIV.
KHOSHABA (Malek): XXXIV, XLIV, L, 

LUI, CXLIII. ,
KYRIAKOS (P.L) : CXXXIX.

L

LABONNE (Commandant): III, LXIII. 
LAZARE (Georges): II, XXXVII. 
L ’HOTELIER : XLI.
LISICKY : X.
LOCO (Malik Schlimoun): CCVII.

CXXIX.
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- CCXVII

MacDONALD (James Ramsay) : CXXII.
MAGIE (David) : XVII.
MALEK (Yusuf) : VI, VII, CXIX, 

CXXXIX.
MELCHISEDECK (Ayvassof): CXLIII.
MORAND (lt-col.): IV, LVI-LVIII, 

LXXVII-LXXXI.

N

NAAYEM (Jean) : I, XV.
NAMIK (Said.A): IV, XLII-XLIV,

XLV, XLVI-LI, LXIX-LXXI, CIV, 
CXLIX, CLXI.

NETTEMENT (Louis) : LXV.
NICOLAS (M.B.S.) : XI.
NIKITINE (Basile) : V, CV, CVI.
NOURI (Pacha) : IX.
NOYA (Mikael): VII, CXLIII-CXLIV, 

CXLVI, CCII, CCIII.

P

PACHA (Chërif) : IV, LXXII.
PEKO (Baijan) : CCXIV.
PETROS (Agha): XXXIV, XXXV, XXXVI, 

XLIV, L, LU, CV, CVI, CXLIII, 
CLXXV, CLXXXII.

PICHON (Jean): CXLVIII, CXLIX,
CLVIII, CLIX, CLX, CLXII, CLXIII.

PICHON (Stephen): I, II, XXI, XXIII, 
LU.

PINÇON (P.P) : LXII.

R

•. ROUX (Honoré—Marius-Joseph) : II,
III, XX, XXXI-XXXII, XXXIII, 
XXXIV, XXXV, XXXVI, LU, LUI.

RUSTEM (Nedj.b): L, LU, CIV, CXLIX, 
CLXI. ■

S

SAUGON (Marie-Joseph-Lucien) : II, 
XXIV-XXVII.

SHEDD (William Ambrose): CVI.
SHIMOUN (Mar Benyamin XXI): CLXXV, 

CLXXXIII.
SHIMOUN (Mar Eshaï XXIII): VI, IX,

XI, CXXVIII, CXXIX, CXXXI, 
CXXXII-CXXXVII, CLXXXXV, CCV.

SHIMOUN (Mar Paulus XXII): II, 
XXIX-XXX, XXXIII, LXXXXI.

SHLIMOUN (Sheemy): CCXIV.
SONTAG (Mgr): XLI, CVI.
SOULIMAN (Yonathan Beit) : VI, CXVIII.
STAFFORD (R.S.H): CXLIX, CLXV,

CLXVII, CLXVIII.
SURMA (D'Bet Mar Shimoun): V,

LXXXXI, LXXXXII-LXXXXIII,
LXXXXIV-LXXXXVII, LXXXXVIII, 
CLXXXV, cl x x x x i v, CCV.

T

TAPPOUNI (Mgr) : IX.
TFINKDJI (Joseph): CXLVIII, CLV.
THOMAS (Mgr.Emmanuel II): CLXXXXII.

iV

VUILLOUD (Capitaine) : CCXV.

REED (G.L) : XXX.
ROUMI (S): XLII-XLIV, XLV, XLVI-

LI.
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w

WALTERS : X.
WARDA (Joel.E): VI, CVII, CLXXXXIII. 
WIGRAM (W.A) : I, V, VI, XVI, LXXXXI, 

CXVII, CXLVIII, CLVI, CLVII.
WILSON (A.T): V, LXXXXVIII.

Y

YACOU (Malek d'Malek Ismail): CCVI.
YACOUB (Bablo) : CLXXXXVIII, CCI.
YAKUBOV (L.): I, XIX.
YONANN (Victor) : V, LXXX, LXXXII- 

LXXXIV, LXXXV-LXXXX.
YOOSUF (A.K) : CLXXXXIII.
YOUKHANA (Moshi) : CCXIV.

Z

ZEBOUNI (Jean) : L, CIV.

- CCXVIII
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